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M. Loaotar propose 
ddo conversion ((taltofiyo)) 

de la dette pMipe
Paris, 11 décembre. — Voici l’exposé des mo

tifs du projet de îoi établissant une conversion 
facultative de la dette publique, déposé aujour
d’hui par le gouvernement sur le bureau de la 
.Chambre ;

Messieurs,
La .caisse nationale d’amortissement 

dont le' gouvernement va proposer la créa
tion. a pour objet la diminution progres
sive des charges de la dette publique. Mais 
la première tâche de cette caisse consis
tera évidemment à amortir la. dette à court 
terme et la dette flottante. Il nous a donc 
paru nécessaire, de prévoir dès à présent 
tm amortissement simultané par la dette 
à long terme. C’est pour parvenir'à ce but 
que'nous vous-proposons le présent projet 
de loi établissant conversion facultative 
des différents, titres de rente actuellement 
en circulation.

Cette conversion doit répondre aux con
ditions suivantes :

D'une part, laisser aux porteurs de ren
te, leur , pleine liberté et. ne pas leur im
poser des modalités qui leur feraient subir 
.une perte de capital.

D’autre part, diminuer si possible la 
charge des inttrêts qui pèsent sur le Tré
sor et assurer l’amortissement progressif 
de la dette à long terme.

Le-projet que nous vous soumettons ré
pond à- ces principes. Tout d’abord nul ne 
sera tenu d’échanger ses titres' de rente 
contre les nouveaux types que nous vous 
demandons de créer. En second lieu, l'é
change proposé se fera dans des condi
tions telles que les rentiers recevront un 
capital correspondant à la valeur d’émis
sion des anciennes rentes. Enfin, les nou- 
v elles rentes seront amortissables en 20 
ans, à partir du 1er janvier 1936.

Fidèle à notre politique de développe
ment . du titre nominatif, nous proposons 
d’exonérer de la taxe de transmission, les 
titres nominatifs de la nouvelle rente, mais 
de soumettre aux droits annuels de trans
mission ces mêmes titres, lorsqu’ils seront 
au porteur. Un autre avantage est réservé 
aux titres nominatifs. Ils seront acceptés 
pour leur valeur normale pour le paie
ment de la moitié des droits prévus de 
succession, à condition qu’ils aient appar
tenu soit au de cujus, depuis trois ans au 
moins, soit à un des héritiers, depuis un 
an. •

Dans l’ensemble, le présent projet as
sure aux rentiers actuels, la certitude 
qu’en échange d’une légère diminution 
d’intérêt, ils retrouveront le capital équi
valent à la valeur d’émission des anciens 
titres de rente.

L’attrait des nouveaux titres est en ou
tre' accru dans des proportions notables । 
par la facilité donnée pour le paiement des 
droits de succession. Par ailleurs, l’Etat y 
trouvera un allègement immédiat dans ses 
charges et à partir de 1936, c’est-à-dire au 
moment où l’amortissement de dette à 
court terme pourra être considérée comme 
en partie réalisée.

L’amortissement en vingt ans de la nou
velle rente inaugurera une étape nouvelle 
de l’effort de réduction générale de la dette 
publique.

Il faut noter enfin que la caisse d'amor
tissement aura la faculté d’employer des 
ressources disponibles au rachat en Bour
se des titres de la nouvelle rente. Il y a là 
pour celle-ci un élément de soutien qui 
contribuera à inciter les rentiers à accep
ter la conversion facultative que nous leur 
proposons.________ _____ _______________

Le taeroent mt faire voter 
le retosr an serntin i'arroiifaeiimt
Paris, 10 décembre. — M. Cliautemps,. 

ministre de l’intérieur, a été entendu1 ce 
matin à la Chambre par la commission du 
suffrage universel. Il a déclaré que le Gou
vernement, demeurait fermement fidèle au 
scrutin d’arrondissement.

En ce qui concerne la péréquation des 
circonscription, M. Chautemps a indiqué 
qu’il avait fait préparer sur le désir précé
demment exprimé par la commission, un 
projèt tendaût à corriger certaines inégali
tés entre les arrondissements. Mais il a in
sisté sur la nécessité pour le Parlement de 
se prononcer d’abord et sans délai sur le 
fond de la réforme en réservant l’étude de 
]a péréquation polir le jour, où, après le 
recensement de 1926, il y aura lieu de révi
ser le tableau des circonscriptions.

Le ministre a enfin déclaré que son pro
jet précisait dès maintenant, la forme dans 
laquelle le président du Conseil intervien
dra.

Il est en mesure d’affirmer que le gou
vernement s’engagera de toute son autorité 
dans le . débat pour faire . aboutir la ré
forme dans le plus bref délai.

Le président de la commission, M. Re- 
naudel, a assuré le ministre que toute dili
gence serait faite pour que la Chambre Isoit 
amenée le plus rapidement possible à 
trancher ]e débat dont dépend la bonne or
ganisation des pouvoirs publics.

TCHITGHERÏNE A PARIS

Paris, 11 décembre. —- Tcliitcherine est 
arrivé ce matin à 8 h. 50 à. la gare de Lyon. 
Il espère avoir incessamment une entrevue 
avec M. Briand, 

LE MAUVAIS TEMPS CONTINUE

Tunis, 11 décembre. — Le mauvais temps 
a fait chavirer une barque qui se rendait 
aux Iles de S-fax; Le patron d’u'no autre 
barque, nommé Mailseur, a pu sauver l’un 
des passagers, Salem. Hali. Mais les qua
tre autres ont. disparu et leurs corps n’ont 
pu. encore être retrouvé^.
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La Chambre continuel
Et, par 413 voix contre 126, elle vote

Paris, Il décembre. — La. séance du Pa
lais-Bourbon est ouverte à 9 h. 30 sous la 
présidence de M. Bouilloux-Laf'font.

M. de Monzie, ministre des Travaux Pu
blics .est à son banc. L’ordre du jour ap
pelle -l’examen du budget des conventions 
et des garanties d’intérêt. Dans la discus
sion générale, M- Picquemal 'se livre à une 
critique, très vive des divers services des 
réseaux de. chemins de fer.

Faisant le bilan des accidents cette, année, 
l’orateur communiste demande une révi
sion complète de l’organisation ferroviaire 
et finalement réclame une échelle mobile 
de traitements, pour les cheminots.

Les majorations d'abonnements de ban
lieue ayant été annoncés, M. Moliné s’élève 
contre toute augmentation, malgré le rap
port de la commission sur le déficit des ré
seaux s’élevant cette aimée à 700 millions.

La suite de la. discussion est renvoyée à 
demain, matin, La séance est levée à midi 
10. A 15 heures, budget de l’intérieur.

lie budget de l’intérieur
L’après-midi la séance est ouverte à 

15 h. 10 sous la présidence de M. Herriot.
MM. Loucheur et Chautemps sont au banc 

du gouvernement
Après régularisation sans débat des cré

dits ouverts par décret au titre de l’exerci
ce 19.25, la Chambre revient à l’examen du 
budget, de l’intérieur.

Une discussion est engagée entre MM. 
Jouin-Lambcrt, Sucuiile, Bore], Chassaing,

sur la question des,'subventions, aux ■ com
munes pour- les-sapeurs-pompiers et les 
chemins .vicinaux. , - .

lies fonds secrets
Puis on passe au chapitre des fonds se

crets, dotés de 1.500.000 francs.
Ils ne sont d’ailleurs plus très secrets, 

ces fonds, puisque l'intervention ‘Socialiste 
les fit soumettre l’an dernier, à des règles 
de contrôle-

Mais M. Lebas trouve ces mesures insuf
fisantes. Il ne veut pas qu’il existe quelque 
part, des fonds dont la Chambre ne con
naîtrait pas l'affectation.

Et Marty demande la suppression de ce 
chapitre.

Le ministre désire au contraire, que les 
fonds restent et demeurent absolument seJ 
crets, simplement contrôlés sur le registre 
des dépenses soumis au quitus et au visa du 
Président de la République.

— Nous avons, à l'heure présente, dit-il,-de 
lourdes responsabilités pour assurer l’ordre, 
©revenir le crime et surveiller tes étrangers. 
On ne peut assurer la défense républicaine que 
par une vigilance de tous leg instants, contre 
ceux qui font appel à la violence ou préparent 
des complots.

M. Blmn déclare qu’il n’est pas possible 
à son parti de souscrire à des dépenses qui 
gardent un caractère mystérieux et contre 
lesquelles le parti républicain a voté depuis 
40 ans.

—• La question, dit M. Marin, est de-savoir 
si les fonds secrets sont bien employés pour 
des buts auxquels ils sont destinés. De là, la 
nécessité d’un certain contrôle. Mais aucun 
gouvernement ne peut se passer de fonds se
crets. Aussi les. voterons-nous.

Et par 413 voix contra 126, le chapitre est 
adopté.

Ita liquidation des pensions
L’ordre du jour appelle la suite des in

terpellations sur la liquidation des pen
sions.

M. Dellac signale l’inquiétude du corps 
enseignant en présence des retards de 
l’administration à régler les retraites.

M. Daroux dit en termes violents la mi
sère des retraités ou de ceux qui attendent 
encore la liquidation et proteste contre des 
lenteurs qu’il dit voulues.

| Les revendications exposées par M. Ou- 
tray visent spécialement les fonctionnaires 
du cadre colonial.

Entn, M. Tran-chant réclame des préci
sions sur le nombre des révisions faites ou 
à faire.

M. Paul Morel, sous-secrétaire d’Etat

Les 6.700 dossiers des ouvriers des établisse
ments de l’Etat seront tous vérifiés et tes arré
rages payés le 1er janvier. Des 650 dossiers des 
Postes il n’ên reste que 240 à examiner. Pour 
la guerre, les révisions sont finies depuis le 16' 
décembre. Les 700 dossiers de la .marine seront 
tous vérifiés avant le 1.5 décembre. L’étude d'une 
caisse' inter-coloniale sera achevée ce mois pour 
les retraités des colonies.

Quant à l’Alsace-Lorraine.-il sera, prescrit aux 
liquidateurs de comprendre dans le calcul des 
pensions, le supplément de traitement et une 
avance de 200 francs pourra être accordée aux 
intéressés. Bref, le nécessaire est fait aux finan
ces, pour tous des ministères, sauf celui des af
faires étrangères. Ce qui d’ailleurs ne saurait 
tarder.

M. Morel, après avoir signalé la com
plexité de la double opération qui consiste 
à faire réviser d’abord par le ministère in
téressé, puis à faire enregistrer par lé mi
nistère des finances, les pensions nouvel
les, indique qu'il reste en tout, dans les 
ministères, environ 90.000 dossiers à révi- I.a tonte taisant la guette à “La Civette avant l'application <ie la hausse du prix du tabao

a discussion i liiràyet
®-<—-—------------------

le chapitre des fameux fonds secrets
ser et que ce travail sera terminé environ 
le 31 mars.

Après quoi, la liquidation sera faite le 
plus vite possible, en commençant par les 
plus âgés.

Après des observations do MM. Schu
mann et Weill sur le coefficient à appli
quer aux révision^ d’Alsace, la discussion 
est close.

On .adopte-à, l’unanimité un ordre du 
jour de M. Tranchant, faisant confiance au 
gouvernement pour mener à bien le travail 
de révision avant le 31 mars, en ce qui 
concerne les pensions concédées avant ’c 
14 avril 1924. Puis la séance est levée à 
19 ii. 20. Séance demain à, 9 h. 30.

Le grand désargentier 
devant la Commission des finances

Paris, 11 décembre. — Voici le communi
qué qui a été remis à la presse à l’issue de 
la réunion de la commission des Finances 
de la Chambre :

La commission des Finances de la Cham
bre, a entendu M. Loucheur sur la politique 
financière du Gouvernement. M. Loucheur 
,a déclaré que sa préoccupation principale 
"avait porté sur la 'trésorerie. Il a d’abord 
complété ses indications précédentes sur le 
mouvement des bons de la Défense Natio
nale et il a présenté1 le tableau de l’ensem
ble de la situation de la dette à court 
terme.

Il s’explique ensuite sur les projets qu’il 
a déposés''et que nous connaissons.
Le ministre déclare que la dernière partie 

de son programme financier fixait la ré
forme monétaire. Il a dit qu’en résumé, 
l’ordre d’urgence dans le vote de ces pro
jets devait être établi ainsi :

1° Mesures visant les fraudes fiscales et 
l’exportation des capitaux ; 2° Impôts nou
veaux et. fonctiionn.em.ent de la caisse 
d’amortissement ; 3’ Réforme dies titres 
nominatifs et projet de conversion des 
rentes ; 4° Refonte de l’impôt général sur 
lo revenu.

Diverses questions ont été posées à M. 
Loucheur.

, M. Lamoureux a demandé que le rende
ment des mesures. envisagées pour la ré
pression des fraudes fût chiffré de façon 
que si le rendement peut atteindlre un cer
tain montant, on peut escompter une dimi
nution de l’effort demandé aux contribua
bles. Le ministre a promis de renseigner 
la commission sur ce point.

La commission se réunira lundi pour 
a,border l-’examen des projets dont elle est 
saisie.

Ajoutons à ce procès-verbal les indica
tions suivantes sur diverses autres ques
tions qui ont été posées au ministre :

C’est- ainsi que le rapporteur général lui 
a demandé s’il n’envisageait pas la possi
bilité de réduire le chiffre'total des impôts 
s’élevant à 8 milliards et qui s’ajoutant à 
ceux que le Parlement vient de voter, cons
tituent une charge excessive. M. Loucheur 
a répondu qu’en le fixant au taux indiqué, 
dans ses projets, il s’était efforcé de deman
der un minimum, aux contribuables autant 
pour assurer l’équilibre budgétaire que pour 
nantir d'un premier fond de roulement, la 
caisse d’amortissement.

M. ; Lamoureux a également questionné 
M. Loucheur sur I© fonctionnement du car
net de coupons et le ministre des finances 
lui a fourni à ce sujet diverses précisions. 
II a demandé d’autre part à M. Loucheur 
comment il entendait résoudre le problème 
de la stabilisation du franc.

A quoi le ministre a répondu qu’aucune 
solution ne pouvait à son avis être envisa
gée tant que ne serait pas résolue la ques- 
tiosn des dettes interalliées. Il estime au 
surplus qu’il est avant tout nécessaire d’ob
tenir le réglement de la dette envers les 
Etats-Unis, puisque le gouvernement bri
tannique subordonne en quelque sorte te ré
glement de sa créance à celui de la créance 
américaine. C’est d’ailleurs dans ce des
sein que M. Bérenger vient d’être désigné 
comme ambassadeur de France à Washing
ton.

Qestionnü d’aultre part, sur son intention 
en ce qui concerne la trésorerie, M. Lou
cheur a déclfvré qu’il se proposait à partir 
du mois de janvier prochain, de donner aux 
porteurs de bons du trésor, la faculté d'é
changer ces bons contre un titre nouveau, 
jouissant de certains avantages. Il espère 
obtenir ainsi une diminution notable des de
mandes de remboursement à réthéancei du 
mois de mai prochain.'

Enfin, M. Loucheur aurait également in
diqué qu’il voulait faire venir aussitôt que 
possible devant la Chambre, les disposi
tions concernant la majoration des prix du 
tabac et annoncé en même temps son in
tention, en présence du scandaleux trafic 
auquel a donné lieu en ces derniers jours, 
le stockage des tabacs, d’en faire l'objet 
d’un projet spécial en disjonction des pro
jets dont la commission a été saisie.

Ajoutons que pour ce qui concerne les 
tabacs, M. Loucheur questionné au sujet 
de l’affermage du monopole, a répondu 
qu’aucune offre ne lui avait été faite et que 
pour le surplus, il restait fidèle à son opi
nion.

Il a déclaré toutefois qu’il pourrait éven
tuellement étudier une exploitation plus 
souple du monopole, sous la forme d’un 
office national du tabac.

A LA COHÇÜÊTE DEJ.fi ROSE D’OR”

Les cambrioleurs dévalisent 
une importante bijouterie

ils enlèvent 600,000 francs de bijoux
Paris, 11 décembre. — Une bijouterie ex

ploitée par M. Kahn, 60 rue de Clichy, a 
été cambriolée cette nuit.

Elle porte depuis de longues années, l’en
seigne de <t La Rose d’Or ».

Ce matin, en voulant ouvrir sa boutique, 
M. Kahn eut la désagréable stupéfaction 
do. s’apercevoir yjue ce travail avait déjà 
été fait.
Les cambrioleurs avaient en effet soulevé 

-Je rideau de fer et forcé la porte.
Méfiants, ils avaient même pris la pré

caution de déchirer les tapis pour voir s’il 
n’y. avait pas de fil électrique actionnant 
un avertisseur.

Rassurés, ils s’attaquèrent au coffre-fort 
à l’aide d’une pince-monseigneur coupante, 
appelée techniquement davier.

Ils enlevèrent la premier place puis, avec 
un marteau, cassèrent le ciment. Il leur 
fut ensuite facile d’ouvrir la première et 
mince porte.

Le coffre-fort renfermait pour 600.000 fr. 
de bijoux. Les cambrioleurs s’en emparè
rent et disparurent.

Ce matin, M. Legrand, commissaire de 
police du quartier Saint-Georges, les ins
pecteurs de la police judiciaire et le. service 
anthropométrique se sont rendus sur les 
lieux et ont commencé leur enquête. Des 
premiers témoignages recueillis, il résulte 
que nul n’a entendu dans la nuit de bruits 
suspects.

Par contre, de nombreuses empreintes 
digitales ont été relevées, ce qui va gran
dement faciliter la mission de AI. Legrand 
et. de M. Béthuel, inspecteur principal.

SoBiHt le îaiitlê fc pmoir Mêle 
ülwm 1.908.000 Iras®

Paris, 11 décembre .— Nous avons pu 
nous entrenir ce matin avec M. Ducharme, 
directeur de la Société des Soiries qui portent 
son nom et à laquelle lé fondé', de pouvoirs 
Nart, qui se constitua prisonnier, détour
na une somme de 1.900.000 francs. Les dé
clarations que nous a faites M. Ducharme 
prouvent que l’employé indélicat attirait 
quelque peu altéré la vérité dans la con
fession' de Ses agissements.

— En effet, nous a dit M. Ducharme, Nart 
prétend qu’il a falsifié ses livres avec la com
plicité de M. Tresca, directeur commercial.

Or, M. Tresca n’a jamais été directeur com
mercial chez nous.

Il n'a même jamais eu à s’occuper de la 
comptabilité.

C’était un employé à la commission, un re
présentant.

De plus, je me suis séparé de lui depuis trois 
ans, l’ayant renvoyé parce que. à maintes re
prises des- oppositions étaient faites sur ses ap
pointements par dés. créanciers, et que je n’ai
me pas cela.

Je n’avais pas d’ailleurs autre chose à lui re
procher.

Il me paraît tout-à-fait impossible que Nart 
ait pu se livrer à ses agissements délictueux 
avec M. Tresca.

Nous ne nous méfiions pas de Nart, qui 
avait notre confiance absolue.

Ce matin, la surprise a été générale ici en 
apprenant ses vols. D’une rapide enquête à la
quelle je me suis livré, il résulte que le fondé 
de pouvoirs a dû encaisser des chèques sans les 
créditer aux comptes des emetteurs. Puis il a 
puisé à la caisse, après avoir falsifié les factu
res et les livres.

Pour moi, c’est un malheureux, ancien com
battant, marié père de lamille, par suite de 
quelle aberration a-t-il pu se livrer à de pa
reils actes ?

C’est bien poussé par le remords qu’il s’est 
dénoncé. Malgré ses explications, l’argent volé 
qu’il avait placé dans les affaires, n’a pas été 
englouti. Au contraire, ces affaires marchent 
favorablement. La meilleure preuve c’est que 
plusieurs personnes qui avaient traité avec Nart 
m’ont téléphoné pour me dire que sachant main
tenant que l’argent placé chez eux avait été 
volé, elles considéraient de leur devoir de" le 
rembourser. C’est ainsi que je récupérerai cer
tainement les deux tiers de la somme que mon 
fondé de pouvoirs s’était appropriée.

Nart sera interrogé de nouveau au cours 
de la journée. Un expert, va être commis 
qui vérifiera la comptabilité de l’a maison 
Ducharne et déterminera les divers moyens 
employés par l’indélicat employé pour s’em
parer d’une pareille somme.

LES OBSEQUES D’AMANS

Montpellier, 11 décembre. — Aujourd’hui 
ont eu lieu au milieu d’une nombreuse, as
sistance, les obsèques de l’aviateur Amans, 
président de l’Aéro-Club de l’Hérault et de 
son mécanicien Charrier, victimes dp la ca
tastrophe survenue à l’aérodroftie de Cou- 
dillargues. Les deux cercueils avaient été 
déposés dans une'chapelle ardente, aména
gée dans les locaux de l’Aéro-Club.

PRÉVISIONS MÉTÉOROIiOGIQÜES
Paris. 11. décembre. — Prévisions agricoles 

de l’Office national météorologique pour la 
iournée du 12 décembre :

Région parisienne. — Conditions sans grand 
changement. Vent de l’Ouest à Nord-Ouest 3 à 
5 mètres. Ciel très nuageux avec quelques pluies 
intermittentes. Baisse de température. Minimum 
de température, environ + 5”.

Région du Centre. — Mêmes prévisions que 
pour la région parisienne. Minimum de tem
pérature, environ + 3’.

Région du Massif-Central. — Conditions sans 
changement . Vent variable 2 à 4 mètres. Ciel 
très nuageux avec quelques pluies. Minimum de 
température, environ + 2’.

POUR ÉCLAIRCIR LE MYSTÈRE SE IA RUE MOGâDOR

Les témoins se succèdent sans apporter de laits nouveaux 
à la charge de Teissier

------------ -—  —-— ......
l'étrange figure du Jockey MitckeH anime les débats

Paris, 11 décembre. — Aujourd’hui qua- 
trième audience du procès Teissier. La 
journée — qui sera suivie d’une audience 
de nuit — s’annonce la plus importante de 
co procès, encore assez chaotique, semé.e de 
traits de lumière et de profonde obscurité, 
alternativement, On entend aujourd’hui 
Stanley Mitchell et M. Beyle, directeur de 
l’identité judiciaire, les deux piliers les 
plus solides de l’accusation.

L’accusé, le G juin, était au courant de la 
disparition de Boulay. S’il n’en avait été 
informé -par personne, ce serait un indice 
grave contre lui.

Mme Teissier, femme de l’accusé, très 
émue d’abord, mais qui recouvre assez 
vite son assurance, déclare que M. Hien- 
sen, employé de la Berner, lui a appris 
dans la première semaine de juin, que 
Boulay avait disparu.

M. Niensen est confronté avec le témoin.
Déjà, jurant' sur le drapeau, M. Niensen 

avait dit hier, ;
— Je ne suis pas allé chez Teissier à cette 

époque.
- Au serment près, il renouvelle les mê
mes affirmations avec force. Mais avec 
non moins de force, avec une véhémence 
qui ira.même jusqu’à l’injure.

Mme Teissier persiste dans son témoi
gnage.

On entend Ms Gautrat dire à Mme Teis
sier.

— Ne dites pas au témoin qu’il ment-, dites 
lui seulement quil se trompe.

Le défenseur fait observer qu’à leur pre
mier interrogatoire, questionnés séparé
ment à la police judiciaire, Teissier et sa 
femme ont fait , la même réponse.

L’accusé s’adresse alors à M. Niensen :
— Rappelez-vous.... Rappelez bien vos souve

nirs. Vous êtes revenu plusieurs fois chez moi.
Le témoin — Oui, mais pas le 1" ni le a 

juin.
Teissier insiste.
— Rappelez rien vos souvenirs.
Le témoin, d’un air méprisant :
— Je ne veux pas parler avec Teissier. Je 

suis ici comme témoin.
M1 Gautrat. — Un accusé jusqu’à l’heure du 

jugement, doit être respecté autant qu’un té
moin.

Evacuez la salle
Cette opinion, qui n’est peut-être pas 

sans li-ardiesse et plus particulièrement 
dans les circonstances présentes, provo
que des applaudissements.

Le président fait évacuer une partie de 
la salle.

Une odeur de « rat crevé»
Mme Plessis, locataire du 30 de la rue 

MogaîTor, rapporte qu’un jour de l’été 1924, 
elle a senti une odeur qu’elle qualifie ainsi: 
Odeur de rat crevé.,.

Elle ajoute qu’à diverses reprises, elle a 
senti une odeur désagréable.

Cela pouvait venir des cabinets, dit-elle.
La déposition de Mme Plessis va donner 

naissance à un incident assez vif.
M" Gautrat. — Je vais donner lecture du pro

cès-verbal du brigadier RiDoulet-, rapportant les 
dépositions du témoin qu il a entendu au cours 
de son enquête.

Messieurs les jurés verront ici, comme en 
d’autres circonstances, que j'ai signalé la diffé
rence profonde entre les dépositions du témoin 
et le rapport de l’inspecteur.

Le président — Maître, vous ne pouvez lire 
celte pièce, qui fera partie de la déposition du 
brigadier Riboulet, avant que ce dernier ait été 
entendu.

Mb Gautrat — Il faut bien que Messieurs les 
jurés voient la tendance avec laquelle l’enquête 
a été conduite par le brigadier Riboulet.

Et le. défenseur entreprend la lecture 
annoncée, mais le président se dresse, 
frappant de son coupe-papier sur le bureau 
de la Cour et essayant d’interrompre la lec
ture, que Gautrat poursuit avec calme.

Le président — Dans ces conditions, je lève 
l’audience.

« Les jurés apprécieront »
Mais avant que la Cour! ait quitté son 

siège, Me Gautrat jette loin de lui le papier 
qu’’il lisait.

— Je renonce, à ma lecture, dit-il, mais les 
jurés "apprécieront.

Le président. — Je ne saurais, sans commettre 
une nullité de procédure, autoriser la lectu
re d’une déposition à l’instruction avant que te 
témoin ait été entendu à la barre de la Cour 
d'assises.

Vous aurez toute latitude pour discuter la dé
position et l’enquête du brigadier • Riboulet, 
mais seulement après que celui-ci aura été en
tendu.

Voici Stanley Mitchell
Voici Stanley Mitchell, téjnoin attendu 

avec impatience.
Cet ancien jockey américain. — que dé

signe son accent — a plutôt l’aspect d’un 
maître d’hôtel.

Il est venu d’Amsterdam pour déposer.
On devine sans peine comment il connut 

Teissier, tous deux exploitant le sport hip
pique.

Le 8 juin, vers 5 h. 30 du matin, se trou
vant sur la route de Suresnes, près du pa
villon Dauphine, il aurait vu Teissier, por
tant un tablier bleu, descendre d’une ca
mionnette venant do la direction de Ebng- 
champ.

Le témoin — Je regardais de côté et j’ai vu 
Teissier à peine à quelques mètres de moi. Lors
que j’ai lu dans les journaux le récit du cri
me, je me suis rappelé aussitôt cette rencontre. 
J’en ai parlé à des amis et à des books et j’en 
ai entretenu, un homme ^affaires. Celui-ci m'a 
donné le conseil de porter le fait à la .connais
sance de la justice.

Puis, très affirmatif :
— Sur le drapeau, des Etats-Unis où je suis 

né. je jure que j'ai vu cet homnïe au Bois, le 
8 juin, à 5 h. 30.

Un colloque s’engage entre le témoin et 
l’accusé. Teissier dit, à Mitchell.

— Vous confondez, vous m’avez vu avec un 
tablier bleu dans ma loge, lorsque vous êtes 
venu m’emprunter de l’argent.

—' Moi ?... Rappelez-vous « cette » cheval Ba- 
gelo... ■ ;

Si ce dialogue animé nous éloigne du 
point inrécis de la déposition encore parait- 
il révéler urie vive animosité entre témoin 
et accusé.

Me Gautrat qu’inquiète de savoir si Mit
chell a obtenu un sursis à son expulsion.

— Oui, un délai de huit jours.
— Qui vous a accordé ce répit '!
— La préfecture On a accordé ce délai a 

tous les étrangers 'expulsés.
Telle n’est pas l’opinion de la défense, 

mais voici d’autres questions de M® Gautrat
— Où avez-vous habité depuis votre sortie 

de prison. Dans quel hôtel ï
— Est-ce que cela vous regarde ï
— En tout cas, cela peut intéresser tes jurés. 

Il faut bien savoir si vous avez effectivement été 
expulsé.

— Je n’ai pas signé de fiche dans les hôtels 
où je suis descendu.

— Après votre condamnation à un mois de 
prison pour infraction à l’arrêté d’expulsion, 
vous êtes allé en Angleterre. A quelle date 
avez-vous quitté [le territoire français 1 A 
quelle, date y êtes-vous revenu î

— Cela vous iritéreesse î
— Grandement.
— Et bien, vous ne le saurez pas.

Un fait intéressant pour la défense
Finalement Mitchell veut bien reconnaî

tre qu’après le 1er délai de huit jours, il en 
a obtenu un nouveau, de quinze jours celui- 
là.

—> Et îe suis revenu cent fois à Paris depuis»
—• Cent fois ?
— Je dis cela en blagant.
— Je crains que vous ne parliez trop sou

vent en blaguant. En réalité, vous n’avez pres
que jamais quitté Paris et vous êtes dans 
l’impossibilité de te nier. Les patrons de plu
sieurs cafés et bars de nuit en ont témoigné.

Mitchell (soutient qu’il n’a bénéficié d’au, 
cime faveur de la police. - ,

— Je hais la police, ditdl.
— A quelle heure êtes-vous arrivé au Bois , J
— J’avais passé la nuit dans un bar seul; 

vers 4 heures, seul encore, je me suis dirigé- 
vers le bois. Je suis arrivé à la gare de la 
Porte Dauphine à 5 h. 15. Je me suis assis sur. 
une chaise. Vers 5 h.30 j’.ai aperçu Teissier.

— Pouvez-vous décrire la camionnette 7
— Tout ce que je puis dire, c’est qu’ella 

avait des bords, mais pas de bâche.
— Qu’avez-vous fait ensuite ?

■ — Je me suis couché sur le gazon.
Or, le bulletin du service météorotogique 

indique que le 8 mai il pleuvait de 5 à tî 
heures. Et une pluie sérieuse.

— Messieurs tes Jiurés, dit le défenseur, vous 
vous rendrez compte que nous avons à faire 
à un imposteur.

Mitchell. — Je me suis abrité sous un arbre.
Le 7° juré demande alors :
— Qu!a fait le témoin dans la journée du i7 

mal, jour de sa sortie de prison ?
Mitchell explique qu’il s’est promené, qu'il 

a- vu des amis1 qui lui ont prêté de l’argent.
— Comment avez-vous passé la nuit dehors, 

ayant de l’argent 7
— J’étais sans domicile.
M° Chatrou. — Quelle condamnation aviez- 

vous enoourue ?
— Un an de prison pour une affaire de chè

ques. mais j’étais innocent.
Lorsque Teissier a sauté de la voiturette, 

le chauffeur est resté sur son siège, a dé
claré Mitchell.

Le président. — Avez-vous remarqué ce 
chauffeur ?

— Non, je n’attachais alors aucune impor
tance à cette rencontre.

Quelques témoins encore, dont les dé
positions rouleront autour de celle de Mit
chell.

Les impostures de Mitchell
Voici Mme Prévost, et la fille de celle-ci.
Au mois d’octobre 1924, Mme Prévost con

nut Mitdiell qui a fréquenté sa maison avec 
quelque assiduité. Il s’était présenté aux 
deux femmes comme attaché à l’ambassade 
américaine, capitaine aviateur...

Jamais Mitchell n’a parlé aux deux fem
mes de sa rencontre du 8 juin.

Mitchell n’est pas facilement démontable. 
Excellent jockey, sans doute. Mais témoin 
hardi.

Rappelé à la barre et confronté avec Mme 
Prévost, il dit s '

— Je n’ai pas menti. J’ai été un temps atta
ché à l’ambassade américaine à Constantino
ple...

En somme, c’est un titre que j'ai eu. (Rires).
lies amours du jockey

Mitchell avait aussi annoncé qu’il était 
propriétaire d’une magnifique villa à Sar- 
trouville, à Mlle Prévost qu’il courtisait

Mitchell a parlé de l’affaire Teissier à 
Mlle Préivost, mais sans jamais faire men
tion de sa rencontre au bois.

M. Deussen est l’agent d’affaires à qui 
Mitchell a fait, le récit de la rencontre.

Le témoin déclare que le jockey amé
ricain, lui a décrit le costume que portait 
Teissier, notamment le tablier bleu.

M' Gautrat critique ce témoignage.
— A l'instruction, dît-il, M. Deussen avait 

déclaré au contraire que son client n’avait pas 
parlé du tablier bleu.

Le président demande à l'accusé :
— Vous portiez un tablier bleu, le matin, 

pour vaquer à vos travaux dans la maison ?
— Habituellement oui, mais je ne sortais pas 

avec ce tablêSr.
Le gardien, de la paix Marsaing a cons

taté ffins la nuit du 7 au, 8 juin, que les 
becs de gaz de la rue de Mogador aivaient 
été éteints entre les n° 25 et 30 de la rue. 
L’agent qui était assisté d’un collègue, ne 
s’est absenté qu’un quart d’heure, vers 3 
heures, conformément au règlement, pré
cise-t-il.

La défense fait observer que d«é agents 
cyclistes ont traversé la rue à cette heure, 
que le 30 de la rue de Mogador est à 25 
mètres d’un dancing qui reste ouvert toute 
la nuit. Personne n’a rien remarqué de 
suspect autour de la maison de Teissier, y 
compris l’agent qui a repris son service 
dans la rue après son quart d’heure de 
repos, juslqu’à 5 ou 6 heures du matin.

[C faralieq
M. Faralicq a dirigé l’enquête de . police 

à ses débuts. 11 en rappelle les premières 
phases, notamment M- Dessibourg , chez 
lequel on relevait le passage de Boulay, 
dernière trace de la victime, avait pu être 
injustement soupçonné.

On règle un point d’histoire laissé fep

H
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suspens par la déposition de M. Barthéle
my, successeur de M. Faralieq.

— A quelle époque les scellés ont-ils été appo
sés 1

— Nous avons perquisitionne le 28 novembre. 
Mais nous n’avons pas apposé de scellés judi
ciaires, mais des scellés administratifs.

M6 Gautrat. — C’est-à-dire que les portes no
taient pas fermées à la police. Le 28 novembre, 
vous êtes venu à'huit, parmi lesquels M. Beylfe. 
Vous n’avez rien trouvé. Vous n’avoz pas vu 
de sang. Le 4 décembre, on découvre le sang, 
après six jours et six nuits...

M. Fara.licq. — C’est que Teissier avait menti. 
II ne nous avait pas dit qu’il avait il%ave 13 
fi Sà disposition et c’est là. qu’on a découvert 
le sang.

M‘ Gautrat. — La tache la plus large est dans 
le vestibule.

M. Faralioq, — En tout cas, ïës scellés ont ôté 
mis.

M. Gautrat. —- Mais pas dans le vestibule.
M. Fàralicq. — On n’aurait nu apposer là des 

scellés sans empêcher les locataires de aeseen- 
dre dans leurs caves.

Rappelé à la Barre, M. Bartliileimy dit 
qu’il s’est reporte'à ses notes sur l’enquête, 
depüis hier. Il y a lu que le 4 décembre il 
avait constaté que lés scellés étaient appo
sés à cette date.

— C’est donc, dit-iï, qu'ils avaient bien été 
apposés avant cette date.

El M. Faralicq a déclaré qu’ils avaient 
été apposés le 28 novembre, lors de la pre
mière perquisition.

D’autres inspecteurs viennent rapporter 
successivement les constatations de l’én- 
quéte de police.

M. Gautrat. — Au temps dès réquisitions, car 
ces inspecteurs exposent non .seulement les dé
tails de leurs constatations, mais ils tirent , ici 
des déductions, ce n’est ni lûtir droit, ni leur 
rôle. Les dépositions des témoins deviennent 
lointaines dans VOS sôùvènjrs. messieurs les 
jurés, après cès longues cl fatigantes audiences 
L accusation escompte aujourd’hui l'impression 
que pourront produire ces réquisitoires répétés, 
aux 'dernières heures, qui précéderont votre ver
dict.

L'riudfence est suspendue pendant dix 
minutés, avant là déposition de M. Beyle.

Les conclusions de M Beyîe
Après quelques considérations générales 

sur les procédés scientifiques auxquels il 
a eu recours pour son expertise, M. Béylo 
arrive à l’exposé de ses conclusion?.

Il estime que Boulay a été frappé tout 
.habillé dans une càvé dont-le sol était rè- 
côuVért de sable et contenait de la sciure 
de bois, spécialement de chêne, des débris 
de carte®, des poussières do charbon.

Il y a identité' entre ces divers éléments 
qui sont ceux que l’on retrouve dans les 
caves 13 et 18 et lés poussières adhérente1 
aux vêtements du mort.

La large tache de sang du vestibule est 
bien du sang humain provenant d’une bles
sure.

Dans la cave 13 il y avait également des 
taCheS dé saûg humain dit-il. Les deux parcel
les de vérriis adhérents au pantalon étaient du 
vernis à l’alcool cfflôré par la rhodomine.

Certaines pièces de Bois retrouvées dans la 
cave dé Teissier étaient enduits du même ver
nis Le chapeau portait des levures spéciales 
retrouvées dans le Coffré à bois de Teissier. Le 
chev.èu trouvé adhérent, à la tache de sang du 
vestibule, ainsi que lés autres cheveux de la 
cave 1?, ont les mêiïies caractères que ceux de 
la victime, sans que M. Beyle puisse aller jus
qu’à affirmer que lés cheveux examinés sont 
bien à Boulay.

En çésumé. Boulay a été tué tout habillé, il 
à été transporté ensuite- Sur un sol dont la na
ture est relevée- par les poussières de ses vête
ments, la flôrè dés caves de Tèissier. de mê
me que leur « faune », des levures diverses, 
donnent exactement les poussières et les levures 
adhérentes aux vêtements du mort.

Et voici maintenant les questions de la 
défense :

M. Beyle déclare que l’emploi du vernis 
à la rhodomine n’est pas tellement excep
tionnel que l’on puisse considérer les deux 
parcelles du pantalon comme une preuve 
décisive.

M* Gautrat — Vous avez dit dans voire rap
port, cependant, que cette charge était la plus 
lourde.

M. I-^yle — C’ést qu’il y a. plusieurs condi
tions munies. 11 y a jusquà cinq coïncidences. 
La rhodomine, la poussière de charbon, les 
poussières de sciures de bois, lès débris de cot1- 
ten et enfin les petits déçhêts de laine verte 

«semblable à celle d’un vêtement de là fille de

Me Gautrat. — Le carton est d’un type banal. 
Les grands magasins livrent chaque jour par 
centaines, tes marchandises enveloppées dans 
des- boites dé &> càrtOfr

Le sabré de la cave, les pôussiëres dé char- 
bob c’est encore plus Irénal.

Teissier n’a-t-il pas déclaré que Boulay 1 avait 
aidé quelques mois avant sa disparition, à cou-1 
për et à ranger des pièces de bois enduites dé 
rhodomine ? 1

.M. Beyle. —- Tout ce que je puis dire, c'ést 
que . j’ai trouvé deux parcelles de rhodomine. 
J’apporte dés faits et c’est tout.

M. Salmon. — C'est à l’audicncé pour lia pre
mière fois que Teissier a parlé dé l’aide que 
Boulay lui a prêtée pour coupèr du bois enduit 
de rhodomin. A quelle époque plàcefr-ii ce fait ?

—• En décembre 1923 ou janvier 1924-
M. Salmon. — Or, le pantalon que Boulay 

ava.it sur lui le jour où son cadavre fut dé
couvert. est un pilntalon de coutil. Gomment 
en décéiïibre ou janvier Boujay àurâit-il porté

La vérité, est que, écrasé sous cette charge, 
il a. voulu chercher une réponse, tenter une ex- 
pli'rttioii L’une et H’aütre ont été malheureuses

On dierche le pantalon parmi les pièces à 
conviction et on lé’’ paèse aux jurés qui te pal
pent avec une visible répugnance, trér il ést 
fort sale, pour juger de son épaisseur. Panlalôn 
d’élé Pantalon d’hiver ? En toüs <rts, il n’ést 
du coutil.

lia question de la pierre meulière
M® Gautrat revient au passage du rap

port de l’expert constatant que l’on a re
trouvé des poussières de pierre meulière 
jaune dans les cheveux du mort-

— Or, dans dé ttiêrtio rapport, l’èxpert déclare 
que c’est exact que la cave de Teissier est cons
truite en pierre meulière rouge.

Et Mé Gautrat explique qu'il existe deux 
sortes de pierres meulières. La rouge étant 
employée pour la construction des caves.

M. Beyle répond — On ne peut pas, à mon 
avis, différencier les poussières des deux sor
tes de pierres.

M’ Gautrat — Dans ma plaidoirie, je me ser
virai des constatations mêmes dé M. Beyle, pour 
établir la vérité, à savoir que lé câdavre. do 
Joulay n’a séjourné dans 

de Te'isèier.

ASSOCIATION

ASSOCIATION SPORTIVE
DES ATELïEB.S DE VAUZÈLLES

Demain dimanche 13 courant, la troisième 
équipé do l’A. S. A. V. ira jouer en match 
amical contre la première équine de Sàiiit-Be- 
nin-d’Azy.

Espérons que nos jeunés espoirs se compor
teront bien devant, léurs adversaires- qui coihp- 
tent déjà de brillantes victoires. Les joueurs 
dont les noms suivent sont convoqués à. !) h. 15 
à la gare du Tonkiù : Gouturier. B<irouvi-.-t, 
Dollén. CordillOt, il. Thévenin. Buriner, Fit-y, 
l’iisëon. Duviflard, Fieurv Ghapèlot, Gâteau, 
Rommée.

ESPERANCE GIENNOISE
Demian dimanche 13 décembre, à 14 heures 

Mqnfbricours. entraînement des crossmen qui 
doivent partiieper à Pans au challenge Sen- 
tenào, le 20 décembre prochain.

27 décembre à Orléans, cross d’ouvérturc et 
éliminatoires de « l'intran ».

F. C. MOULINOIS (1) A NEVERS
I Les équipiers dont, les noms suivent sont con
voqués ^demain diiïrénchè au café de Paris à. 
11 h. 15._ (départ a 11 b. 30) pour aller rencontre» h .Nevers " ■ - ’.,.,rilir,jûrirtat .
Bourgeot. Lapeyre, Dubost. Bouclieret, Di 
Galluua. Ltsiwis. oj, i.fiesnoy, Carré,
Sauzet Bourdin. Laearin. Gocqùelet, Décharnés. 
Dégiorgl, Lourdin, Barbâràt.

AU PRE BERCY
Demain dimanche, à 12 h. 1'0 au Pré Bercy, 

1 équipe seconde du F. G. Moulinois donnera la 
réplique à la première de l’Amieale de Vareii- n.es.

Sont, convoqués : Montèl. Bourget, Clairet, 
Theuïl. Rochard. David, Guériaud Dasté.

—•—-------- -—---------------:-----------

CROSS-COUNTRY

LES CHAMPIONNATS DE CROSS-COUNTRY 
DE LA NIEVRE

Demain dimanche au staae dé la route Saint- 
Laurent, se disputeront iés championnats as 
cmss de la Nièvre, Le parcours sera d’environ 
i kilomètres et le- classement, se fera par équipe 
de six. Il y aura, deux épréuves, l'une pour les 
licenciés de la 2 F. A., l'autre, pour les non 
Ifcehciés. Nevers et Cogna tré disputeront le 
challenge. Qui gagnera ?

LE F. C. GOSNOIS
AU « BOYAU » DE CLERMONT-FERRAND

nue te cauavrc uu . Dùnanche dernier dans cette épreuve, le F. 
aucune des caves C. C. obtint un grand suçcès ; au départ se 

j présentèrent onze équipes et cent crossmen.
Au classement général. le F. G. C. fut 4e sui- 

Discutant ligné par ligne le rapport, le ’ vânt de près il’A. S. Montferrand (p.
défenseur suit l’expert dans son étude de la ! Ni

colle 22° : Chollêt I, 331 ; Gidolêt, 42‘ ; Gif ton, 
45° Baudôn 48°. Lamontagne 54‘, Tôllerri eut 
seul lé tort d’abandonner.

ré-

RUGBY

Les cDgininonnats Oo Geutre à Moulins

MOULINS Les éleelioDs consulaires du 6 Mrs
TRIBUNAL CORRECTIONNEL

faune » des lieux obscurs.
Ceux qui île furent pas à cette audience 

■te sauront jamais l’abondance et l’infinie 
variété de cette faune, les espèces et sOus- 
espè-ces de coléoptères qui foisonnent dans 
’és caves- L’un d’eux, qui ne se voit qu’avec 
des verres d’un énorme grossisêémeiit, est 
classé sous le nom de Diplodocus. Ce diplo
docus des caves grouille en famille sur lé 
veston de la victime.

La discussion de l’expertise par Me Gau- 
tnaï est terminée. Rendons grâce au défen
seur et à l’expert, des merveilleuses initia
tions quïls ont apportées aux juréé confine 
au oublie.

L’audience est renvoyée à demain 12 heu
res 30.

Il reste cinq ou six témoins, parmi les
quels le brigadier Riboulet.

BOXE

UNION SPORTIVE MONTLUCONNAISE (li 
CONTRE F. 0. MOULINOIS (1)

A 11 heures sur ]e terrain d’honneur 
du Pré-Bercy.

Cette rencontre soulève dans 
Sportif un vif intérêt.

L’iinporla.rice de ce match 
l’avons déjà dit, est très grande »» * m. — 
le F. C M. s'efforceront avec une égale ardeur 
d’enlevér la décision.

Nous avons hier parlé du team Montluçon- 
nais, bien homogène, fonhant un tout redouta
ble.

Les Moulinois se présenteront dans fia forma." 
t.ion habituelle et essaieront de démontrer à 
leurs partisans qu’ils n’ont pas à regretter la 
confiance qu’ils avaient, placée en eux.

Demain nous donnerons la. composition des 
équipes et, nous essaierons de dégager un pro
nostic.,., ,.bien fragile assurément.

Nous rappelons encore une fois que cette 
rencontre de championnat est organisée par le 
Comité du Centre de lia, F. F. R.; sportifs, n'ou
bliez pas de vérifier si vos cartes portent bien 
le papillon obligatoire d’affiliation de la F. F. 
de Rugby ; saris quoi l’accès du terrain vous 
serait interdit.

Le prix des placés, comme pour toutes les 
rencontrés de. championnat, reste fixé : tribu
nes 5 francs ■; pelouses, 3 fràncs. Demi-tarif 
Comme d’usage. •

A MONTLUÇON
Union Sportive Montluçonnaise (3) 

Contre F. C. Moulinois (2)
Pendant que l’équpe première évoluera à Mou' 

lins, les « Commis » de l’équipe seconde iront 
tenter leurs chances à Montluçon, toujours en 
championnat, contre l’équipe Correspondante de 
l’U. S. M. L’équipe moulinoise sera formée par
mi les éléments suivants qùi sont convoqués à 
6 h. 45 du rinatin en gare, de MouHins.

Thobois. Louis Drure, Depalle. Roger. MoranQ 
Jean Drure, Cluzel .Morin. Glachet, Boboul. Du- 
bôst. Diiguet, Gourdet. Dechaume, Gaucher. La- j 
porte. Bellavoine.

Cette équipe doit fournir une bonne exhibition 
si elle sait coordonner ses efforts. Elle ne man- 
quéra pas de mettre en pratique ses excellents 
principes qui lui sont donnés par son dévoué 
manager^ M. Maurice Dubùsset.

A CLERMONT-FERRAND
Ne restant pas en .arrière, les jeunes espoirs 

fécémistes de 1 équipe, troisième, sous l'énergi
que direction de M. Duguet. iront, à Clermont 
rencontrer en match retour de championnat, 
l'équipe correspondante du Stade Clermontois. 
Les jeunes Moulinois seront battus, mais ils 
doivent, fournir une bien meilleure exhibition 
üu’à Moulins.

Les équipiers suivants effectueront Ce dépla
cement et sônt convoqués à 6 h. 30 du mâtin en 
gare de Moulins : Gros, Landon Guichard, 
Francis Pelletier. Caillaux, Làssarci, Clairet. 
Myoux. Auberger. Genoux. Pierre Pelletier, 
Villa, Bernard, Meilheurât, Gûniinet, Palléaux, 
Dsste.

le tout Moulins
comme nous 

et l’U. S. M. et

Lé trbunal a prononcé les condamnations 
suivantes :

Ghevasson est condamné à 15 jours de 
prison par défaut pour abus de confiance.

— Joséphine Giron, 20 ans, ouvrière d’usi
ne, à Clermont-Ferrand, ne s’accordant pas 
avec sa mère, résolut cle mener une vie 
indép.èndanle et firit le train pour Mouline 
avec un ami du même âge, François Théve
nin, colporteur de journaux. Mais fous dota 
ne devaient, pas larder d’être arrêtés pour 
vagabondage. Theüvenin est relaxé, le délit 
ne pouvant pas lui être imputé. Par contre 
la jeune Giron est condamnée à 10 7ours de 
prison.

— Simon I^ahaye, 28 ans, originaire de 
Boulon, chauffeur-recevéur. au service de la 
Société des Autobus départementaux sur la 
lispie Cérilly-Laugère, a détourné au préju
dice cle cette socitt! une somme cle 419 fr. 
Lahaye qtii est atteint d’un fort bégaiement 
s’efforce de donner des explications, aux
quelles le tribunal ne comprend rien. Aussi 

। le président finit-il par ordonner l’ouverture 
j d’une instruction au, cours de laquelle on 
j espère que le prévenu parviendra peut-être 
à sa faire comprendre.

| — Louis Jutier, 32 ans, cultivateur à Cfés- 
i sanges, est inculpé cle chasse en temps de 
neige sans permis. Cent francs d’amende 
avec sursis plus une amende fiscale de 
cent francs rêprésentant le prix d’un per
mis de chasse général.

—■ Francine Portrat, 17 ans, domestique, 
poursuivie pour vol d’une somme de 112 
francs au préjudice de M. Foissier, boulan
ger, rue Régemortës à. Moulins où elle était 
employée, est acquittée comme ayant agi 
sans discernement. Elle sera toutefois con
fiée au Bon Pasteur cle Moulins, jusqu’à 
sa majorité.

— Jean Débordés, 47 ans, journalier à. St- 
Voir, etei. poursuivi pour abandon de fa
mille. It a eu dix enfants et àTlieure ac- 
f.uiëlle sa femme en a encore 5 à. sp. charge- 
11 est condamné à 15 jours de prison avec 
sursis.

— Marius'.Harrault, domestique agricole à. 
Saint-Ennemoncl. est poursuivi pour violen
ces ét outrages à Ta pudeur, 8 fours de pri
son avec sursis et cent francs d’amende.

— Eugène Bardonnet, conducteur de fia
cre à Mjoulins, a injurié un. agent qui le 
priait de circuler avec sa voiture. 16 francs 
d’amende.

— François Sanders, 26 ans, chauffeur au 
service de M. Puzenat, à Bourbon-Lancy, a 
tamponné avec un camion automobile qu’il 
conduisait une voilure appartenant à. un 

' ' ' " d’a-

Hier après-midi, à 15 heures, a eu lieu à 
la préfecture le recensement général des! 
votes émis le 6 décembre dans l’Allier, 
pour le renouvellement des chambres et 
tribunaux de commerce.

La commission était composée de MiM» 
Carrère, secrétaire général de la préfecture 
président ; Senotier, conseiller général, 
Chevalier, adjoint au maire de Moulins. 
Elle a proclamé lès résultats suivants :

CHAMBRES DE COMMERCE
Moulins-Lapalisse. — Inscrits, 4.793 j 

votants, 488. Ont obtenu. : 'MM. Cliarpy, 
Merle, Tizon et Rouillon, chacun 487 voix

Mm^tluçon-Ç-annat. — Inscrits, 4,273 J 
votants, 953. Ont obtenu1 : MM. tlhaussard^ 
931 voix ; Bagnolet, 930 ; Chomeil, 926 ; 
Julien, 9.24. Nurit, 908.

TRIBUNAUX DE COMMERCE
Moulins. — Inscrits, 2.463 ; votants, 263. 

Ont obtenu :
Président, M. Pinston, 260 voix ; juges ti

tulaires, MM. Bussière et Mestrand, cha
cun 262 voix ; juges suppléants : pour deux 
ans, MM. Lousfric et Oster, chacun 263 
voix ; pour un an, M. Léon Lodzel, 263.

Cusset. — Inscrits, 2.336 ; votants, 237.. 
Ont obtenu :
Président, M. Bomnamour, 215 voix ; juge 

titulaire, M. Grasset, 215 ; juge suppléant, 
M. Gain, 211.

Montluçon. — .Inscrits, 2.710 ; votants, 
585. Ont obtenu :

Président, M. Vincent,. 568 voix ; juge ti
tulaire, M. Biégnon, 580 ; juge suppléant, 
M. Augros, 580.

II y a pàrtout ballotage. Le deuxième 
tour de scrutin aura lieu le dimanche 20 
décembre.

VÏCH1

GONCERT DE LA SYMPHONIE VICHYSSOISE
Le- concert mensuel de décembre Offert aux 

membres honoraires aura lieu mercredi pro
chain. à 20 h. 30, hall d’hiver de la Source de 
l’Hôpital.

Le programme, toujours composé, avec le 
goût artistique habituel que l'on reconnaît à 
son directeur, M. Jeanjean. sera agrémenté de 
l’audition de deux artistes lyriques encore in
connus à Vichy : Mille Mireille Valut. soprano, 
et M. Henri Sevin, baryton.

La location aura lieu chez le secrétaire. M. 
Gra'.nier. maison Roblane, 21, rue Montaret, lés 
lundi il; mardi 15 et mercredi 16 courant, de 
14 à 18 heures.

cuBivatetir de Dompierre. 50 francs 
mende.

IA BOXE A COSNE
Depuis la fusion du Vélo-Bôxmg Gosnôis avec 

te F. C. Gosnôis, tes organisateurs locaux ne 
sont pas restés inac'tifs ét ont prévu dès main
tenant plusieurs grosses ïnaijifestâtions pour la 
saison 1926. M. Robert Fournier l'organisateur 
bien connu nous promet une réunion de gala 
polir janrièr et le dévoué iMigeOn, champion de 
la Nièvre, fait dès maintenant appel à tous les 
boxéur.s régionaux pour suivre sês cours que 
nous fixerons sous peu. De Martini et Hugues 
ont déjà rémis les gants et ces deux petits 
champions en véulént encore ; pour tous ren
seignements, écrire à M. n. Fournier, placé dé 
là République à Cosue. ....................

SPORTING-CLUB MONTLUÇONNAIS (1)
CONTRE CLUB NAUTIQUE VICHYSSOIS (1)
Belle rencontre en perspective qui nous fixera 

définitivement sur la valeur actuelle de nos 
locaux.

tare une Hausse du prix du pain
La commission consultative des blés et 

farines, réunie liifer après-midi à la préifec- 
ture, a fixe fr cours officieux de la farine 
à 177 francs le quintal rendu en boulange
rie. ,Ce cljiffi ■ est justifié par la hausse

En conséquence. M. le préfet de l’Alliei 
va prendre un arrêté élevant le prix ma
ximum dû pàin à 1 fr. 675 le küo à partir 

Le match sera très intéressant en tous points. (-Ju mercredi 1 b décembre, sou. une hausse 
car actuellement les deux équipés sont, bien de deux cenumes et demi par rapport au

ESCRIME

ASSOCIATION SPORTIVE MACONNAISE
Demain dimanche. 13 décembre, aura lieu, au constatée' sur les blés, 

stade municipal, à 14 heures le Match de; 
châmpionnat entre l’équipe première du R. I 
G. de Chagny et léqmpe correspondante, de 
l’Association Sportive Mâconnaise.
car " actuellement les deux équipés sont bien de deux œntnnes et demi par. rapport au 
entraînées. Le quinze maçonnais doit fournir prix actuel.

son

LE ROI DE L’ASSIGNAT
Le Nouveau Siècle (G. Valois) :
Essayez d’analyser les projets Loucheur, c’est 

l’impossible.
Il n’y a aucune idée directrice.
II n'y à aucun plan d’ensemble
Il n’y à absolument aucune indication sur 

les moyens de résoudre le problème monétaire 
dont. M. Loucheur n’a pas encore pu compren
dre la nature. ,. . „

En lisant et en relisant ces textes informes, 
vous arrivez à trouver ceci :

1’ Inflation
2“ Inipuis nouveaux (qui sont rendus mutiles 

par la baisse du franc engendrée par l’infla
tion) ;

3° Répression des fraudes fiscales (répression 
inopérante en temps de baisse du liane) ;

4» Main-mise exprimée peu clairement, sur les 
devises étrangères que possèdent les particu
liers.

En résumé : inflation, malgré toutes les affir
mations contraires.

t pour les mesures répressives, elles sont de 
même qualité que celles qui furent impuissantes 
à soutenir les assignats.

l’étuae en commun d’un prograiùme. de reven
dications et de salaires » qui fera très certai
nement parler dé lui.

Partons-ên sàns haine et sans crainte., je 
veux dire sans fausse démagogie, sans vaine 
compdaisanco, mais sans àiicun de ces préju
gés dits de classe qui sont exclus par la na
ture même de. notre point de vue national :

LES PROJETS LOUCHEUR 
FONT LA VIE PLUS CHERE

Le Gaulois (Curtius) :
La majoration rétroactive des impôts de

HEUREUSEMENT, M. LOUCHEUR 
NE TIENT PAS AUX REMERCIEMENTS

Le Figaro (Lucien Romier) :
II v a des moyens bien connus de provoquer 

la rentrée des Capitaux : ce sont, notamment, 
la déflation brutale et, l’élévation du, taux de 
l’escompte. Dans ce domaine, rien n est tente 
ou même esquissé...

An contraire, on vient de voter une. inflation. 
On corse, maintenant, cette inflation d’une me
nace d'impôts cédulaires écrasants et d’un pro
jet de répression par la. violence des sorties 
d’argent Le résultat probable d’une folle po
litique. c’est que la tendance à « l'évasion » 
temporaire se transformer^ en tendance a 
« Péinigration » dcliiiitiV'e. Le deuxieme W&I 
sera bien plus grave Que le premier.

Expliquons la chose par un cas concret, m. 
X inau.et et médiocre citoyen, a placé une 
partie de sa fortune à l’étranger ; lé reste de 
sa f .rtune est en France, sous la forme de btens 
meublés ou immeub.es. Il n’a pas grande con
fiance dans lè sort des finances publiques, mais 
il espère un peu. Qui sait ? Un revirement peut 
se produire te franc peut remonter. Il a peur, 
malgré tout d’être « pincé » par une baisse 
b usetue du dollar ou de la livre... Sur ce, ,1e 
p-oiet Loucheur le menace de la prison et de 
la confiscation. Que va t-il faire '? Il ''a liquider 
tous .es biens qu'il possède encore en France, 
réaliser son capital. le transférer à l'étranger 
sms la formé de marchandises ou autrement, 
à n barbe' des excellents douaniers qui n’y 
P u Tont rien. Puis, le tl'ansfèrt termine, M. X 
demandera un passeport, prendra 1e train, fran- 
ehira la frontière et. ira. rejoindre, muni d’un 
argent de poche dûment autorisé par M. Lou
cheur son capital en Jeu sûr... A la gare fron
tière il enverra peut-être un télégramme au mi
nistre dés financés : .

P'Au révoir et merci ».
Mais M. Lou- heur ne tient pas aux remercie

ments. Il l’a dit,

La majoirétion rétroactive des impôts de 1925 
et les nouveaux projets financiers de M. Lou
cheur qui assènéront — s’ils sont adoptés — un 
coup de, massue formidable sur notre pauvre 
tète déjà si endolorie, provoquent partout la 
plus vive émotion. On se demande à quel taux 
après cet « a-ssainissernenf, », tombera le franc 
et quel bond fantastique fera, par. contre-coup, 
l’indice général du coût, de la vie, qui n’ë^t 
pas loin d’atteindre le joli chiffre de 500 — s'il 
ne l’a dépassé à l’heure actuelle.

Comme conséquence immédiate, c’est la ruée 
vers les grands et moyens magasins, dont le 
eliiffre d'affaires en ce mois de décembre s’an
nonce conslcterable. Jamais tes acheteurs n’ont 
été aussi nombreux. Ils font des provisions de 
marchandises d'un usage courant, bonneterie 
et chemiserie, vêtéments et chaussures. Le 
■rayon des chapeaux est envahi comme celui de 
la’lingerie ; tes vendeurs sont à bont de souf
fle On achète, on achète encore, on achèté 
toujours, chacun veut se prémunir ■ contre la 
hausse prohaine inévitable.

SOCIETE D’ESCRIME « L’ESPERANCE » 
DU CREUSOT

Demain dimanche 13 décembre, se disputeront 
au siège sicial, 28, rue de la Chaise, les deux 
épreuves n’àyant pu trouver place dans le pro
gramme de la « Journée d escrime » du 22 no
vembre dernier. Ce sont : le prix de rEspérance 
(fléuipt) en trois touches et le prix de l’Espéran- 
ee (épée) en trois touchés.

Ces deux épreuves donneront lieu.' tout com
me les challenges Gaudin et de Marcigny, à des 
assauts âprement disputés où certains tireurs 
auront une revanche à prendre sur quelques- 
uns dé leurs camarades. Une paire de fleurets ar
tistiques et une paire d'épées récompenseront 
les vainqueurs. Les assauts commenceront à « 
heures du matin. La salle d armes est ouverte 
gracieusement, à 'tous les amateurs. Rendez- 
vous à tous les tireurs (épée et fleuret) à 8 n. 
30 salle Henri-Paul).

une très bonne partie, surtout jouant sur 
terrain et devant son nombreux public.

AU FOOTBALL CLUB DIGOINNAIS
Demain dimanche, devait avoir lieu, à 

goin. la grande rencontre entre Digoin et, Cha- 
lon : malheureusement les matclies du 29 no
vembre n’ayant pas eu lieu à cause du mau
ve.'» temps, ont été reportés, par la commis
sion de Bourgogne, au 13 décembre. De cette 
façon Chalon ira à Digoin et Digoin se dépla
cera de nouveau au Creusot. Le grand match 
contre Chàlon n’aura lieu que le 10 janvier.
4VVWWVVWVVVWVVVVVVVVVVVWl/VVVVVVVVVVVVVVVVVVVVV«

MONTHERLANT, HOMME DE LA 
RENAISSANCE

Par J.-N. Faure-Biguet
Un volume in-8’ 1/4 colombier. Prix : 

— En vente à la librairie Plon-Nourrit ét Cie, 
8, rue Garancièrc, Paris 6', et dans toutes les 
bonnes librairies.

Di-

5 fr.

DANS LA GENDARMERIE
Le. maréchal des logis chef à cheval Henri 

Rapin, du Moyet-de-Montagne, passe à Pionsat 
(Puy-de-Dôme).

Lg maréchal des logis chef à cheval Jean Bu- 
vat, de Craponna (Hautê-Loire). passe à Jaiigny.

Le gendarmé à chfivnl Baptiste Beaulieu, de 
Saint-Symphorten-de-Lay (Loire), est nommé 
maréchal des logis chef à cheval et affecté au 
Mayet-de-Montagne.

Le gendarme à pied Antoine. Biast, du Plot 
(Haute-Savoie), passe à Dompierre.

Le gendarme à pied Stéphane Buvat. du pelo
ton mobile de Périgueux, passe à Marcillat.

Les maréchaux des logis chefs à cheval Louis 
Larme, de Chêvagnes, Jean-Baptiste Guillot, 
d’Ebreuil, et le maréchal des logis chef à pieu 
Gilbert Giraud, de .Bellenaves, passent dans la 
première partie de leur grad.

UNE FAMEUSE IDEE
Le Rappel (E. du Mesnil) ' :
Le -plus grand service que puisse rendre 

coiïinjission" des financés aux cqnlribuaHès 
au pays ■ ' . . .
Loucheur ét M. Loucheur à. ses études d’avérit- 
gùèrrè.

Au moins ce n'est pas la. France qu il risque
ra de conduire à la faillite.

la 
et 

est de renvoyer ses sept projets à M.

IL FAUT AGIR
L'Intransigeant (L. Bailby) : -
Aucune hésitation n’est désormais permise : 

économies rigoureuses, cession à bail des ta
bacs, répression de la' fraude et de l’évasion 
filiales, . loterie, récupération des bénéfices de 
guerre non perçus, révision des. gros dommages 
de guerre, aliénation des biens oisifs de l’Elat 
à l’exception de ses richesses artistiques, tout 
est bon à prendre, en vérité. Et nous n’avons 
même plus le droit de faire un choix.

M. LOUCHEUR SE CONTENTE DE PEU
L’Echo de Paris (Junitisj :
NI Loucheur. si l’on en q-éit la rumeur pu

blique, a déclaré qu'il serait demain Ihomhie 1e 
plus impopulaire de France. Jé éi'ôis qu'il s'est 
trompé d'un jôur et qu’il l'était déjà la veille. 
Mais peu importe le .calendrier dé sa défaveur, 
il ià reconnaît lui-même. Bea.ù sujet, de conten
tement à une époque où la première quâJil-: 
d'un ministre dés l'inances doit être d'inspirer 
confia ncé 1

DOUX PAYS

L'Action Française (Ch. Mdûrras) 
ïmlation hausse dés prix, cliôniag.ê' ; infla

tion, hausse des prix... Les plans successifs de 
la. route passent sous une espèce d’arcade som
bre où tes niauvais' coups peuvent je prépa
rer faclleni'ént ét se 
Nous ne tenons pas „ — . ..
vain. Mais de justes alarmes sonnées a. temps 
peuvent écarter de graves périls. On 1 a jft’U 
vu, l’an dernier, et au premier semestre ne 1 ...
Tonnée courante, face aux préparatifs de leurs étiquettes, en 
l'à.gressian montée par nos communistes inter
nationaux.. A peine calmés pair la réception ' 
que leur préparait le pays, ces messieurs, s'ils 
semblent s’être résignés à quitter les sen' ers 
de la guerre civile, paraissent vouloir revenir 
â la vieille tactique, pour eux plus commode et , 
moins dangereuse, dé la guerre économique et 
sociale, : la Fédération unitaire des chenïinôts 
yteiït dé preiidré Imitiâtive d'un cartel « pour

multiplier indéfiniment, 
à alarmer l’opinion en

IL Y A DEUX GENRES DE CONTRIBUABLES
Lé Journal (dénient. Vautcl) :
J’ai bien, ri en lisant, dans les journaux 

qu’une certaine taxe était sérieusement relevée, 
en ce qui concerne les commerçants qui font 
plus d’un million d’affaires par ân.

—Nous voulons, a dit le ministre des finan
ces, atteindre lès grands magasins J

Mais ’ les grands magasins sont inaccessibles, 
du nroins en la circonstance • ils changeront 
fr—.. -i arrondissant le nouveau
prix, bien entendu, et te four sera joué.

La même cohue féminine se bousculera au
tour de leurs rayons et nos délicieuses con
temporaines, plus que jamais chargées cle pa
quets, se diront dans le métro, dans le tram
way ou le train de Bécon-les-Bruyèrés :

C’est effrayant, dans ces - grands maga
sins... Il ii'v a plus moyen de sé faire servir !

Mais noirs qui payôns là facturé (aécôlàde,

s’il vous plaît), nous ne pourrons pas dire à qui 
nous paye :

— J’augmente mes prix... Et même j’arron- 
d> le chiffre, pour simplifier !

Heureux — dans leur malheur — lés contri
buables qui font, si j’ose dire, partie de la 
cascade fiscale... Ils sont tout en bas, 
qu’importe ? Ils nous chargent de payer leurs 
impôts et même, à l’occasion, ils en rajoutent : 
c’ést si facile et d’ailleurs plus personne ne 
marchande !

Mais il faudrait penser aux autres, aux con
sommateurs, aux clients, aux employés, aux 
salariés, à tous ceux qui vivent sous le régi
me de conventions particulières qui ne chan
gent pas comme changent les exigences de 
l’Etat.

Rôtir eux, les tours de vis du fisc sont de 
vrais tours de vis. Ils sont pris et bien pris... 
Pas d’échappatoires, pas de retours de ce bâton 
avec lequel l’bü, monté sur son cheval à phy- 
nané-es. les traque.

U y a deux genres de contribuables,, mais il 
n'y à. qu’une loi... C’est injuste et certaines 
justices finissent, à la longue, pai’ devenir 
supportables.

mais

in- 
in-

L'EVASION FISCALE

L’Œuvre (Gustave Tery) ;
« Voilà, une trouvaille, écrit M. Romicr, 

sistant, sur la même idée que nous. ..Il est 
foire que la. fraude pour 1 impôt sur le revenu 
représente plusieurs milliards et vous allez de
mander ceux don', vous avez besoin aux honnê
tes gens qui. paient, qui « crèvent » de payer. 
Mais, par là. vous mettez le contribuable 
loyal dans l’état de légitime défense vis-ù-v,s 
d’une fiscalité déloyale ! »

Vous l’obligez à frauder aussi pour observer 
la règle du. jeu. Il y a un paradoxe qui fausse 
dès î’originé toute la fiscalité.

in- 
no-

CHEZ LES PRESTIDIGITATEURS
Candide :
ûn objurgue le.-, uns, on séduit les autre;, et 

l'on finit par obtenir sjx voix de maiorité.
Far quel mùyén ? Par un moyen bien simple, 

celui des abstentions. Si le.parti socialiste Mut 
entier avait, voté contre, le projet Loucheur était 
par terré et te gotiwneihiit avec lui. Le psrti 
avait dit, par la. bouché de son chef :« Nous 
ne voulons d'infiàtiôn à. aucun prix. Nous nous 
opposons à. la. fausse monnaie. » C’était une. dé' 
clai'ation à. ,l’usage- dés naïfs. Dans la coulisse1 
on a. compté, les v-Oix et une quarantaine de so
cialistes én s'abstenant, ont -permis la fabrica
tion de sept milliards et demi de -billets de ban.- 
uue.

AVEU D'IMPUISSANCE

Le Quotidien (Titre d’un article cle Pier
re Bertrand) :

Depuis six ans on sabote l’impôt sur le re
venu.

C’EST BEAUCOUP LEUR DEMANDER 
QUE DE SAVOIR QUOI

La Lanterne (F. II.) :
H faut voter « quelque chose », soit : mais 

pas n’importe quoi. Il s’agit de la vie cl ue la
I proxpérilé de la ’Nàtiôn.

CUISINE
La Victoire (Hervé,) :
En dehors cle toute question politique, si on 

pouvait poser au peuple français la'question de 
savoir s’il est pour ou contre les monopoles 
d’Etat. 99 % du public répondrait qu’il faut 
au plus vite donner tous les monopoles à l’in
dustrie ou au commerce privés.

Que penser d’un régime où avec les formes 
llégales pour eux. des1 politiciens qui sont cen
sés représenter le suffrage universel, peuvent 
inrounément voter exactement le contraire de ce
oup x a vj uriivuj. jci, prouvi

impunément voter exactement le contraire de 
que réclame manifestement le pays !

SIMPLE QUESTION
Aux Ecoutes :
Avant la. guerre, M. Loucheur n’avait pas 

fortune. Si donc il a restitué ses 'bénéfices . 
renoncé à ses participations, comment soutient- 
il ‘ “son train de vie ?

Classe 1885. — Les hommes appartenant à la 
classe 1885. sont priés de se trouver à la réu
nion qui aura lieu demain dimanche, à. 15 h. 
saille de la justice dé paix, place de la Ré
publique.

Objet de la réunion : organisation d'un 
banquet à l’occasion des -60 ans.

Les camarades de Cusset ét des deux cqn-. 
tons sont instamment priés d’y assister.

Pour tous renseignements s’adresser au ca
marade J. Clair, 14. avenue de Lyon.

Etat civil :
Naissances. — André Ramin, avenue Victo

ria, 85 : Ginette Martin, rue d’Alsace, 11 • An
dré Duranton. rue Bardin ; Paule Rattqt, rue 
Bergère, 10 ; René Pinot, rue ffOrléans ; Diaz 
Same, rue du Vert-Galant.

Publications de mariages. — Joseph Gantât, 
mouleur, boulevard Dénière", 108, et Alice Gau- 
liard, couturière, rue de Flandre ; Etienne Gif-, 
ton, chiffonnier, rue du Vert-Galant, 39, et Julie 
Mtension, rue du Vert-Galant, 39 ; Brennus Les-, 
cure, garçon limonadier, rue de Strasbourg, 62, 
et Elise Bouchet, rue Sormn, 19 ; Ugo Màzzini, ! 
rue d’Alsace. 15, et Marcelle Laylin, sténo
dactylo, rue de Nantes ; Lucien Batty, garagiste, 
rue Maréchal-Pétain, 110. et Marguerite Audi-1 
nat. sténo-dactyio, rue des Sources. 18 : Adrien 
Billet, hôtelier, rue de l'intendance, et Marie; 
Baudin, à Tours : Marcel Choriol, comptable à 
Ahun (Creuse), et Louise Barrier, employée de 
commerce, place de l’Hotei-de-Ville ; ‘ Henri 
Champieux, employé de commerce, vue Jean- 
Jaurès, 101, et Marie Hervé, route de Cusset, 4 ; 
Gaston Proust, professeur à l’école supérieure 
de Vichy à Poitiers, et Germaine Bruneteau, 
employée à la banque de France à Poifiérs ; 
Adrien Debast, cuisinier pâtissier, place de la 
Gqi’e, et Rose Marie, femme de chambre, bou
levard Carnot, 46 ; Emile Blanchet, boucher a, 
Montmarault (Allier), et Maria Lavergue avenue ' 
des Célestins, 91

■ Mariages. — Louis Leyendecker, 27 ans, cafe
tier. rue Georges-Clemenceau. 34, et Léa Cares-1 
mel, 30 ans, rue Georges-Clemenceau, 3-4 • Geor
ges Sardin. 31 ans. voyageur de commerce, rue 
de Brest, 26, et Ponthenier, employée de corn-’1 
merce, rue de Lisbonne, 8; André Carré, 26 ans, 
suisinier, rue de Verdun, 24. et Julienne Nesson, ■ 
24 ans, route de Cusset. 55 ; Alfred Claudio, 29 ■ 
ans. marchand forain, à. Bêauséjour, et Marie 
Dieme, 28 ans. marchande foraine, à Beàusé-. 
jour. ।

Décès. — Biaise Tissier, 80 ans. rue Capelet ; ( 
Jeanne Colette, 25 ans, éopuse de Eugène Che- ' 
lepp ; Louise Boisseau-Deschouart, 46 ans, do-, 
mestique, route de Creuzier ; Rosalie Rousseau, 
73 ans, veuve do Julie Parisset. rue Maréchal- 
Pétain, 97 ; Françoise Villier. 45 ans, épouse de 
Louis Arnaud, rue de la Gare, 18 ; Gabriel Fra-1 
din. 29 ans, employé du chemin de fer, avenus 
de France • Françoise Pelletier, 83 ans. mate
lassière. veuve de Joseph Pillant, rue Henriette; 
Rémy Cognet, 49 ans. retraité, rue du 4-Sep- 
tembre, 27 ; Ann® Martin, 81 ans, rue Fleury, i 
6 ! Henri Bréchet, 83 ans, serrurier, rue Pétillât, ' 
4 ; Jules Heure, manœuvre, à Bêauséjour ; । 
Pierre Clémot, 76 ans, directeur de la source 
Dubois, rue Maréchal-Pétam, 126 ; Marguerite , 
Lacoste de. Laval, 71 ans. veuve de Emile Gros- 
seval, rue Morfeseau, 7.

Trouvailles. — 11 a été trouvé : par Mme Mar
ne, 8,rue Cante, une paire de lunettes ; par 
Mme Renon, 5, rue Moniii, une alliance ; récla
mer M. Boret, loueur de voitures, rué Michel 
de l’Hôpital, un gant, une canne et un mou
choir.

Au théâtre. — Rappelons que ce soir samedi, 
la tournée Baret nous donnera, avec une inter
prétation de choix, 1’ « Avare » et « Médecin 
malgré lui ».

Pharmacies de garde. — Le service de garde 
sera assuré, demain dimanche, par les phar
macies Papillon, rue de Lyon, et Péchery, place 
d’Allier.

Le temps. — Hier, temps doux. Le thermomè
tre indiquait : à 7 heures, 4‘5 : à midi, 6’ ; 
maxima, 7' ; rainima, 4° ; baromètre, 761 m/m.

A l’A. G. M. G. — L’assemblée générale de la 
section de Moulins des mutilés, veuves et ascen
dants, adhérents à l’A. G. M. G. aura lieu 1e 
samedi 19 décembre à 20 h. 30 salle des fêtes 
dé rüniversité Populaire.

A l’ordre du jour figurent te compte rendu 
moral et financter et l’étection du conseil d’ad
ministration de l’association pour 1926. .

En râison de l’importailce de cètte assemblée 
générale arinuèlle tous tes membres de l’Asso
ciation sont invités à ne pas manquer d’y as
sister.

Arbre de Noël. — Comme tous ïes ans, les 
sections adhérentes a l’A. G. M. G. de victimes 
de la guerre , et d’anciens combattants de Mou
lins ej d’Yzeure. organisent un arbre de Noël 
pour les pupilles de la nation.

Le jour de Noël, les pupilles subventionnés 
de Moulins et d’Yzeure, recevront des jouets 
appropriés à leur âge.

Banquet des marchands-forains. — Le ban
quet du Syndicat des marchands-forains aura 
lieu dimanche 11! décembre, à midi, hôtel des 
Messageries (maison Weber).

Le président engage tous lès camarades ainsi 
que leurs dames a adhérer à ce banquet amical. 
Les cartes dont Je prix a été fixé à 20 francs, 
sont à leur disposition chez M. Dauphin Weber, 
place de la Liberté, et chez M. Desterne, rue du 
Cliamp-Greriièr.

Etat civil ;
Naissantes René Petit ■ Raymond Bou

chant : Henri Delolïne ; Andrée arampagnat: 
Maurice Brunet ; Jacques Lavedrme ; Robert 
Frandji.

Publications cio mariages. -- Jean Girard, 
mécanicien à Yzèure. et Marie Gaudon, em
ployée de commerce à Moulins : Marcel Des
sin, journalier à Moulins, et Mathicte Pascal, 

। ouvrière en parfumerie à. Moulins ; Gaspard 
Bouchant, mécanicien à Moulins, et Marguerite 

1 Kraemer, à Moulins : René Duludaix, tailleur 
1 ùhabits, à Moulins, cl Marie Minard, coutu
rière à Moulins.: Henri Gozard. boucher à Vt- 

■ tray, et Marie Berland, a Mouilns ; Jean Bil
lard, mécanicien à. Moulins, et Marie Chaubi- 
ron à Moulins ; Louis Trottât, gendarme à. 
Moulins ,et Marie Moucliet, ménagère à Saxel 
(Haute-Savoie).

i Décès -- .Auguste i.uguez, 61 ans, phartna- 
<-ien des hospices ; Pierre Lairénde, 59 ans ma
nœuvre • Eugène Gnvot. 61 ans. maréchal fer- 
.....t • Jean ïte<h.?l, 82 ans : Marie Foret, 77 
ans .veuve de Lazaie Mayot, ; Alexandre CJiar- 
rel, 63 ans ; Marie Genêt, 50 ans. domestique : 
Marie Minster, 65 ans : Elisa Chadaigne, 63 
ans, épouse de Jacques Pillaudin ; Marie Duver-

I nais, 75 ans, veu.ve Pasquet : François Ber- 
144. Prix ex-! nard, 59 ans ; Benjamin Ronjat, 84 ans ; Jac-

Jques Blanchet, 4 mois.
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UNE LOURDE DETTE
L’Idea Nationale :
On imjfrime du papier pour payer les dettes, 

mais te papier-monnaie est la plus lourde 
dette d’un pays et c’est une dette qui ne peut 
se payer que de deux façon, soit en or. soit en 
retirant 1e papier, c’est-â-dira p.ar la déflation, 
pour appliquer l’un et l’autre remède il faut 
que l’Eta.t devienne riche, que les citôyens 
paient les impôts, que les capitalistes contri
buent à la déflation. Mais la bourgeoisie fran
çaise veut-elle payer, puisque c’est de Paj’er 
qtQil s’agit en définitive ? Nous l’ignorons. Elle 
doit payer en bonne' logique, payer soit parce 
qu’elte a approuvé la politique de la droite 
dans la Ruhr, soit parce qu’elte a approuvé ila 
politique do la gauche dans tes réprations et 
l’abandon de la Ruhr. En définitive, cés sept 
milliards de pa.pier servent à solder les comptes 
de ila politique française des sept dernières 
années. Personne n’èst responsable de la si
tuation. si ce n'est la France,

Nous allons voir màinfenant si Brjind saura, 
après avoir obtenu l'inflation, donner au 
la déflation.

pay

UNE REPLIQUE DE MATA-HARI
La Liberté .Camille Aymard) ;
Marthe Môreuil, qui se promenait à. califour

chon sur un âne, én simple maillot de bain, sur 
la. plage sonore et dorée de fa Baulé, et qui 
jouait à l’aviatrice en robe pompadôur, nous 
apparaît comme une réplique décolorée de Mata- 
Hari.

NEVERS
Notre confrère « La- Volonté ». consacre à 

Nevers une belle étude signé Mirmande, ornée 
d’un bois de Chalandre. Nous relevons parmi les 
noms cités .ceux de Chalandre, Toscan, Guyon- 
net, Louis Mirault, Tardif, Louis Mdhler, Conis- 
tantin-Weyer. Michel, etc.

MARCHE DE LYON-VAISE
Lyon. 11 décembre.

Bœufs amenés, 304 ; abattoirs, 175 ; renvois, 
60. Prix extrêmes, de 340 à 520.

Veau amenés. 778 ; abattoir; 
trêméS, dé 58Ô à 680.

MONTLUÇON
Contributions indirectes. — M. Gerbaud, sous- 

directeur à Montluçon, est nommé inspecteur à 
Paris.

CUSSET
■ Accidents du travail. —- Pierre Jourlin, Chef 
de màncôuvre a la Société Industrielle du Bour
bonnais, a été blessé à la jambe gauche ; An
dré Krivorotoff. marne.ivre spécialisé à la So
ciété Industrielle du Bourbonnais, a reçu un 
clat métallique dans l’œil gauche ; Francis 
Mondière, maçon au service de M. Planche, en
trepreneur à Saint-Etienne-de-Viq. est tombé et 
s’est contusionné le genou 'droit ; Jean Pijysso- 
chet, ouvrier agricole au service de .MM. De
lorme frères de Creuzier-le-Vieux, s’est blessé à 
l'auriculaire gauche : Gilbert Gonnat, ouvrier 
tuillier au service de M. Noël Fargette, en tra
vaillant vers une machine, a eu la main gauche 
prise dan sun engrenage.

L’Harmonie La Semeuse. — La commission 
de notre société musicale porte à la connais
sance de ses membres honoraires et amis que 
le concert théâtral annuel aura' lieu en trois re
présentation successives ïes samedi 19 décem
bre à 20 h. 15 : dimanche 20 décembre à 14 b. 15 
et le même jour à 20 h. 15, dans la salle du 
théâtre municipal-

M;M. les membres honoraires pourront retenir 
leurs places à l'avance, chez Ni. Reviron, con
cierge de la mairie, à partir du jeudi 17 dérem- 
bre moyennant un fraiic par place.

La récolte du vin. — 11 a été rtçu à. la mal- 
"rie de Cusset. 297 déclarations de récolte de Ain. 
représentant une quantité de 2.310 hectolitres 
pour une superficie de 54 hectares.

Etat civil :
Naissances. — Roger Lassalle, au lieu de 

Qhassignol ; Antoine Seroux, rue Loms-Ftou- 
beau ■ Albertine Duranton. rue des Tuileries.

Publication de mariage. — Roger Sembel. mé
tallurgiste, olace Victor-Hugo, et .Maria Gam- 
vier, rue de la Barge.

Mariage. — Pierre Bertrand, 21 ans. mécani
cien. domicilié à Eyguières (Bouches-du-Rhône;, 
et Georgette Ferrand, 21 ans, rue Jean-Baptirte- 
Brii.

Décès. — Antoinette Mialonnîer. 73 ans, veuve 
de Mûriu? Oiartipagnat, rue Guérin-de-Cliampa- 
gnat.

MEILLERS
Triste fin. -- Un mendiant, Auguste Hoche, 75 

ans, originaire de Munster ' (Bas-Rhin), a été 
trouvé mort dans l’écurie de M. Aurembout, cul
tivateur, où an ûù avait pei'rnis de passer la 
nuit. Lg pauvre vieux avait succombé à une 
crise oawaque.

immeub.es
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NIÈVRE CHER '
AssoMn dus SociB oynmsstlp 

è >a Mm.
La commission technique de l’Association des 

Société, de Gymnastique ae i'a Nièvre, se réu
nira à Foud-chambault le dimanche 13 décem
bre courant, à ’■> heures au matin, au gymnase, 
de « FAvenir sportif ».

Ordre clu.jou- ;
l* Démonstration définitive des exercices- ta 

posés aux championnats d.e la Nièvre 1926 par 
î’Avenir Sportii de Fourctiambault.

2“ Acceptabjn définitive du nouveau pro
gramme des championnats d’athlétisme et de 
gymnastique de. la Nièvre.

3” Dates approximatives de ces champion
nats.

DANS LES COMMISSARIATS DE POLICE
Nous relevons’ avec plaisir dans le numéro 

du Journal OHiciel du 9 décemrbé 1925, l’ins
cription supplémentaire d’avancement pour 
i’année 19'25. (fancltoranaires relevant de servi
ces actifs de la direction de la sûreté générale 
les noms de M. Glabèke, le symphatique corn- 
maissaire spécial à la gare de Nevers, présen
té pour la hoss-classe, 2» échelon : M. Mutel, 
l’actif eommisaire de la brigade mobile d’Or
léans, présenté pour la classe exceptionnelle, 
1°r échelon.. .

CO3N??
Recensement des chevaux, voitures et auto

mobiles. — Les propriétaires de chevaux, ju
ments, mules et mulets, voitures automobiles ou 
autres, doivent en faire la déclaration avant le 
l'r janvier 1926.

Retraites ouvrières et paysannes. — Les assu
rés des retraites ouvrières et paysannes nés en 
novembre qui n’ont pas encore fait l’échange 
de leurs cartes annuelles, sont priés de bien 
vouloir sans retard, apporter au secrétariat 1 
la Inairie leur carte ’de l'année 1923-1924 
échange de laquelle il leur sera remis celle 
1925-1926.

Etat civil :
Naissance. — Pierre Martin, place de la 

çherie, 14.
Publication de mariage. — Roger Deslot, char

retier, et Simonne Bergih.
Décès. — Pierre Labësse, 68 ans, manœuvre, 

96. rue de Paris • Paul loussaint, 80 ans, aux 
Rivièrés-SainLAgnui ; Célestine Baron, 84 ans, 
ménagère, veuve de François Pans, 96. rue de 
Paris ; Simon Poulain, ans, berger, 96, rue 
de Paris.

BOURGES

Conseil général
’ FàMon Ses Groopemeois commereiaBX 

et iDètteis do Cher

A C:N£-PARC
PATHE JOURNAL COMIQUE

«4.3 JB l S S U «w Francs Dheiia a a L. fialsaco. Oefiisn
a’a aucun rapport avec les films : MOJI E”TXT, 
MES PTITS déjà présentés.
3?-- ÏNTEB» ÈÏ)E: Le chanteur BELKOH5 "W

Trouvailles. — Réclamer â M. Georges Nin- 
gniat, 22, rue de Nièvre, un collier de chien.

Accident d’auto. — Place du Lycée, l’automo
bile n' 2471 venant de la nie du même nom a 
violemment heurté la flèche d’une tonne de vi
dange de l’entreprise Renaud et l’a cassée en 
passant devant -la tète des chevaux. Le conduc
teur die cette auto, s’est arrêté face au bureau 
de tabac, à l’angle de la rue de Rémigny, et a 
constaté que le pare-brise avait été brisé par 1s 
choc. Puis il est parti sans s’occuper de l’ac
cident qu’il avait occasionné.

M. le Commissaire de police enquête.
aEaiSBasBeiBaaàaaaaBBBBBOSBBS

A MAJESTIC-PALACE
Samedi 12, dimanche 13 décembre 

Programme à l'instar des plus grands 
établissements parisiens

H H □ S

S-rand film spécial. Un des gros succès de Paris 
mondain, sportif", populaire

Parîie de Music-Hall de 1er ordre
A U B R ET 

Célèbre comique 
paiisiea

LES ECWAROS
Attraction vedette 
du Clrctue d® Farta

Etat civil i
Naissance, — Roger Prébln, rue d’AIsace-Lor- 

raine, 3.
Publicaiion de mariage. — François Parrot, 

instituteur, 3,'rue du Midi, et Jeanne. Ségard, 
insiituLi’ice, à Parts, 11 boulevard Saint-Cyr.

Décès. — Alice La.cour, 40 jours, rue oes Pâ
tis, 14;-«. jÇhàries Màsaerier,: 67 ans, tailleur de 
pierres,- époux de. Üaudine Gaudry, .nié de la 
Bârrrp,. 30 ; François Bouriquet, 34. ans, ajus
teur,'époux de Jeanne Püyulàt, rue 'de il'Oratoi
re, 32 ; .Charles Germenot, 91-ans, propriétaire, 
veuf de Marie Tayt-ard, rue des .Perlières, 14 ; 
Catherine Marlier, 57 ans, veuve de Louis Bur- 
geviq, aux Bas-Mpnteaux.
“'™™tTR£NNEF

A l’occasion du Nouvel An. nous tenons à la 
disposition de nôs lecteurs, de superbes coffrets 
de parfumerie, aux prix de

Grands coffrets, 5 pièces, 
Petits coffrets. 3 pièces.

S'adresser aux bureaux de « Paris-Centre », 
24. avenue de la Gare et à M. Dupré, 89. rue 
du Commerce._____  ____________ :

Mlle NuEL, sage-temme-puéricultrics, lau
réate de la Maternité de Paris, ancienne sage- 
femme des Hôpitaux. 12 rue Ferdinand-Gambon 
Nevers.

Consultations !es lundi, mercredi, samedi, de 
13 à 16 heures. Téléphone : 5,62, ....................
'^ML~RENAULT, entrepreneur de serrurerie, 
rue Gambetta, à Nevers, informe sa clientèle 
qu’il conserve la direction de sa maison-dont 
M. OLIVIER devait prendre la succession.

18 francs
12 francs

B arbre de te’ wsatioi
Tous les enfants voudront le voir à partir du 

9 décembre chez Mme veuve E. Fclîereau, 25, 
rue de Nièvre. El A TOUS il sera remis un bon' 
donnant droit à l’un des cinq cents jouets de 
cet arbre magnifique.

L inauguration de la magnifique expo- ~ . n(jsH sitiori de JOUETS-ETRENNÈS des gran 
W Magasins « AUX DAMES DE FRANCE 
| a eu lieu jeudi dernier, 
pi breux public, qui a p 
B g belle: et. la plus grande 

de toute la région. ' ■
Nous sommes heureux 

lecteurs qu’il est de. .leur intérêt de 
rien acheter avant d’avoir visité l’exposi- 

H lion des « DAMES DE FRANCE », où ils 
m trouveront l’objet de leur désir à des prix 
H avantageux.
H La Direction de ces grands Magasins, 
H toujours- soucieuse d’être agréable à sa 
gl clientèle et fidèle à son principe de ven-. 
H dre toujours des articles nouveaux, conti- 
Èg nuera jusqu’à fin décembre, les sojdes’des 
H articles nouveautés eh manteaux, modèles,' H 
fi robes, etc., etc..., de première fraîcheur, H 
R* sacrifiés jusqu’à 50 % de leur valeur. Çl 
K Proritez donc dès maintenant 'de ces 
g occasions exceptionnelles, n’attendez pas H 
0 aux 'derniers jours si vous désirez avoir g 
W satisfaction. g
g Les Magasins resteront ouverts les S 
P dimanches 1IQ 20 et 27 décembre.

er, devant un nom- 
pu admirer la plus 

variété de jouets
d’aimoncer à nos 

ne

SAMEDI 12 ET DIMANCHE 13 
GRANDE SEMAINE DE GALA

interprétée par Lois WILSON et- Jack HOLT
Plus qu’un film à grand spectacle c’est un 

formidable roman d’aventures d’une 'saisissante 
j'éaji'te, puissante dé vie çt o’action. La charge 
vertigineuse des- cavaliers sur la glace, la ruée 
infernaie des bisons, , e-n trombe au milieu des 
campements.

Le triomphe de « La Caravane vers l’Ouest » 
dépassé par celui de LA RUEE SAUVAGE.

En raison de la longueur du programme, les 
représentations commenceront à 20 heures 3/4.

aT’ÔCCASION DE NOËL

GRAN, BAL DE NUIT
REVEILLON

S A U L. s V A W A SM MQDERN jazz
Tous les dimanches, BaLSoirée â 20 h. 30.
ta vbgjte est çteàirmàls fixée, c’est à la 

SOURIS BLANÇËE æe l’on s'aniuse le mieux, 
que l’on grange les meilleures huîtres et que 
l;on dégusie les fameu': escargots préparés par 
la Maispn. Demain matinée.et soiréetâansantès' ; 
le monde .qui s’amuse s’y donnera rendez-vous.

Le 24 décembre, réveillon à la carte, précédé 
et suivi .d’un bal. Une bonne précaution : 
retenir ses places d’avance.

de 
en 
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Bourges, 11 décembre (par téléphone de 
notre correspondant particulier.) — Le con
seil général a tenu aujourd’hui deux séan
ces, matin et soir, qui ont été' très courtes, 
les questions portées à l’ordre du jour ayant 
été réglées '.préalablement en commission 
plénière.

| Le conseil a maintenu son adhésion au 
1 projet de création à Yzeure (Allier) d’un hô
pital pour tuberculeux, la Nièvrei et le Puy- 
de-Dôme ayant refusé de s’associer à ce 
projet. La part de lits attribuée au dépar
tement du Cher est porté die 30 à 40. Le 
conseil, en conséquence, élève de 30 à 40-000 
francs sa part contributive dans. les frais 
de plusieurs établissements.

I A étudié ensuite la question de Felectrifi- 
cation des campagnes. Il a décidé que les 
subventions du département seraient non 
pas d’un quart comme il avait été décidé à 
une précédente session, mais calculées pro
portionnellement aux subventions accordées 
par l’Etat.

A discuté ensuite la question du relève
ment des traitements des employés dépar
tementaux. Il a. élevé ces traitements de fa- 

■ çon qu’ils soient compris entre 5.600 et 
I 20.000 pour les employés de la préfecture 
et des sous-préfectures entre 6.500 et 
24.000 fr. pour les agents du service vici
nal, soit une augmentation de 20 % sur les 
traitements actuels, avec effet rétroactif du 
premier janvier 1925-

Il a décidé en outre le reclassement du 
personnel et demande à M. le Préfet d’opé
rer toutes les compressions que permet
tra le service en réservant toutefois les si-

Anciens combattants. — La réunion en vue 
de l'élection définitive des membres du comité 
aura lieu dimanche prochain, à 14 heures pré
cises.

On se réunira dans la salle des fêtes.
GORBIGNY

Grande soirée théâtrale. — Une représentation 
de grand gala. Le « Vrai Théâtre », association 
d artistes professionnels parisiens, donnera, le 
mardi 10 décembre, une soirée à 20 h. 30.

DECIZE 
i Don des sapeurs-pompiers. — Les sapeurs- 
pompiers ont, à l’occasion de leur fête patro
nale, versé la somme de 224 francs à répartir 
entre le bureau de bienfaisance et l’hôpital.

Association générale des Mutilés de la guerre. 
— Tous les membres de la section sont priés 
d’assister à l’enterrement de notre camarade 
Charles Daudin, mort des suites de ses blessu
res qui aura lieu le dimanche 13 décembre, -

Réunion des membres de la section à 14 h.; tuations acquises, cest-à-dire que les com- 
place de l’Hôtel-ae-Vilte, Decize. [ ' ‘ "'~~±

LA CHARITE-SUR-LOIRE I
Recette municipale. — Le receveur municipal 

prie instamment les habitants qui n'ont pas 
encore soldé les taxes auxquelles ils sont assu
jettis, de vouloir bien s’acquiter avant le 25 dê- 
cembre courant, dernier délai ; passée cette 
date des avis avec frais seront adressés aux 
retardataires. ।

Etat civil :
Naissance. — Jeanne Paillet, cour du Château.

SAINT-PIERRE-LE-MOUnER
Sainte-Barbe. — Fidèles à la tradition, nos 

sapeurs-pompiers ont dignement célébré leur 
fête annuelle de Sainte-Barbe. Un banquet des 
mieux choisis, où ne cessèrent de régner en
trai) et camaraderie, réunit dimanche soir 
toute la compagnie au restaurant Revérot. place 
Gambetta.

Conseil municipal. — Dans sa dernière réu
nion : |

Le conseil arrête la liste des répartiteurs et ' 
des délégués pour la révision des listes électo
rales.

— Il approuve les projets et dévia qui lui 
sont présentés pour l’installation d’une grille 

i et d’un jardin autour du monument aux morts.
— Il décide, après avoir pris communication 

des conditions, dans lesquelles peut être insti
tuée rinsiallation de l'inspection médicale de 
toutes les écoles de la commune et vote les 
crédits nécessaires.

— Il décide la réparation de l'entourage de 
la bascule publique.

— M.. le maire communique les réponses qu’il 
a reçues de différentes communes au sujet des 
taxes sur les distributeurs d’éssenoe, le con-1 
seil décide qu’une taxe de 5 fr. par mois sera 
perçue sur ces appareils.

_ Il est donné connaissance de propositions 

autorise le maire .à,aliéner à l’amiable les ma-, 
sollicité ..les..offres des. acheteurs.

■ —' Sur'lU'M'eman’dé'd’un conseiller. la'ô'ô'iîS- 
tructisn d’un acqueduc sur le chemin rural de 
la Chaume de Marcigny est décidé.

— Le conseil, considérant la dépense consi
dérable que nécessiterait la construction d’un 
chemin demandé par les propriétaires intéres
sés cour desservir les fermes d’Agnon et des 
Avolniers. ajourne toute décision à ce sujet 
jusqu’au moment où le génie rural sollicité 
par une pétition se sera prononcé.

— M. le maire rend compte de'l’état actuel 
du projet concernant l’agrandissement du cime
tière.

i pressions ne seraient réalisées que par voie 
d’extinction.

। _ A. ensuite examiné la question de la créa
tion d’un hôpital départemental à Beaure- 
gard. D’agrès le devis présenté par l’archi
tecte le montant de la construction s’élève
rait à 5.347.000 francs, sur lesquels le dé
partement dispose actuellement de 3.260.000

i francs. Il reste 2.087.000 francs, qui pour
raient être demandés au pari mutuel. M. 
Ponroy s’élève contre ce projet. Il estime 
d’autre part qu’à l’heure actuelle il importe 
avant tout de réaliser des économies et de
mande qu’on reprenne l’ancien projet du 
transfert de Saint-Fulgent à Saint-Célestin. 
Il déclare d’ailleurs que le projet à l’étude 
actuellement de création dans ce dernier 
établissement ne correspond à aucun besoin 
et qu’il n’aura d’autre résultat que de gre- 

i ver encore lourdement les finances du pays. 
I M. Foucrier répond qu’à l’heure actuelle 
la question ne peut plus se poser, étant 
donné1 que d’ores et déjà l’Ecole nationale 
professionnelle est créée par un vote récent 
de la Chambre et que d’ailleurs l’école pri
maire supérieure de Bourges foinjctienne 
depuis le premier octobre sous cette dé'ncmi- 
nation.

Le projet est adopté.

Cour d’appel

ORLEANS

SAONE-
&-LOIRE

Dans sa réunion de mercredi dernier, la 
Fédération des Groupements commerciaux 
et industriels du Cher a émis le vœu sui
vant :

« Le Parlement non seulement vient d’a
dopter de nouvelles majorations d’impôts à 
la charge presque exclusive des commer
çants et industriels, mais se propose enco
re d’accentuer cette mesure dans l’ét&blis- 
sernent du budget 1926.

Les industriels et commerçante, déjà sur
chargés d’impôts, ont déclaré, à plusieurs 
reprises, accepter sans se plaindre, dans 
les graves circonstances actuelles, de pren
dre une juste part aux efforts que ' doit 
s’imposer le pays, pour redresser ses finan
ces.

Mais ils demandent avec énergie :
1° Que toute augmentation nouvelle soit 

précédée d’un programme équitable de 
compressions des dépenses et que celui-ci 
soit’l’objet d’une publicité détaillée aussi 
intense que celle donnée à l’augmentation 
des charges ;

2° Que les Français aient une ctharge 
rigoureusement égale, selon leurs resssour- 
ces ou le produit de leur travail, qpe ces 
ces ressources proviennent des rentes, de 
l’exercice de professions libérales., du com
merce, de l’industrie, de l’agriculture, du 
salaire, avec un abattement égal à la base,

3° Regrettent l’effet déplorable ‘et les con
séquences incalculables, .qui découlent ce 
la rétroactivité de la loi' du 5 décembre, 
qui ne leur permet plus de connaître, en 
temps utile, leulrs frais généraux.

Ce même vœu, présenté à la Chambre 
de commerce, a été adapté le même jour, 
à l’unanimité, par cette honorable Compa
gnie »•

Etat civil :
Naissance. — Andrée Renault, rue Taille- 

grain.
Décès. — Louis Percepied, 55 ans, rue Gaœ- 

bon ; Marie Picard, veuve Boisset, 66 ans, rue 
Taillegrain ; Pierre Goin, 6 jours, rue Edouard- 
V aillant.

SANCERRE

TRIBUnflli GORRECTIOIlHEIt
Le tribunal .à prononcé les condamna

tions suivantes :
— 8 jours de prison à Maurice d’Hergny, 

42 ans, manœuvre, sans domicile fixe, pour 
défaut de carnet d’identité.

— Antoine Brousse, 44 ans, volailler à 
Sancergues, déjà condamné pour vol, qui. a 
voyagé en chemin de fer sans billet, de Pa
ris à La Oharitè-sur-Loir®, est condamné à 
50 francs d’amende.

— Gustave Gaucher, 50 ans, et Emile Re
verdy, 41 ans, tous deux cultivateurs à 
Sury-en-Vaux, inculpés de bris de clôture 
au préjudice de Mme Vattan, née Louise 
Bradu, 51 ans, ménagère au hameau de 
« Chaudenay .», commune de Menetou-Ra- 
tel, sont condamnés chacun à 100 francs 
d’amende.

— Marcel Bidault, 19 ans, journalier à 
« Launay .», commune de Blancafort, qui 
s’étant, loue cez M. Patient Boistard, mé
tayer à la ferme des •« Merciers », commune 
d’Ennordres,. avait reçu..10 francs. d’arrhes

Le 20 juillet, M. Jean Lazorthes, 55 ans, 
pharmacien à Nevers, était réveillé’ par un 
individu qui rentrait dans sa chambre. Ne 

d’achat de..la.porta.dite, du .Prieuré. Le. conseil sachant a qui il avait affaire il s empara .---- ---------
autorise le maire à aliéner â l’amiable-.les ma-, d’uih bâton et lui .en porta, plusieurs coups, et iiëVest.’jamais présenté- chez ce dernier 
tèriaux. -provenant, de cette:, porte, après avoir lui faisant une,. Mes sure assez sérieuse à une pour 'prendre .sipn service, ’.. est condamné 

j.arnbe.' .L’individu .'en question,..IvL. JéSÊ'Ph pour escroquerie à 6 jours-, de prison -avec

FOURCHAMBAULT 
HOTEL-CAFE-RESTAURANT

UES TSL-UELJUSS 
Place de la Gare, Téléphone 17 

Ph. BEAU
Dimanche et £ête, en matinée, apéritif concert 

En soirée, bal à grand orchestre 
LOCATION D’AUTOMOBILES

« »

tribunal
SENS

COIRECTIWEl
prononcé les condamna-Le tribunal a 

lions suivantes :
16 francs d’amende à M. Jules Guillien, 

marchand de pianos à Montereau, pour dé- 
! faut ' de carte d’identité professionnelle.
i — 6 mois de iprison au Belge Lucien de 
Volf, 69 ans, employé, sans domicilefixe, 

j pour vol d’une bicyclette au préjudice de 
j M. Paul Ythier.

— 100 francs d’amende à Georges Joly, 
47 ans, mécanicien à Sens, pour blessures 
par imprudence.

—■ M. Charles Frigot, 45 ans, boulanger 
à Sens, a renversé avec son automobile, 
une dame de 73 ans, Mme1 Clément, qui a 
été sérieusement blessée.

Au nom de Mme Clément, M® Delor de
mande 50.000 francs de dommages-intérêts.

— 6 mois de prison à Louis Polui. 49 
ans, charretier aux Lièges, pour avoir bru
talement frappé sa femme.

— 25 francs d’amende à Julienne Dubois, 
23 ans, modiste, pour avbir voyagé avec 
un chien pour lequel elle n’avait pas pré
senté de billet.

— 50 francs d’amende par défaut, à Do
minique Glancer, 41 ans, pour pêche à la 
cuiller non tenue à la main.

— 16 francs d’amende à Mme Veuve Al- 
Jain, née Anne Poisson, 72 ans, et. Toupin, 
liée Suzanne Matbalide, manouvrièro* à 
Loilly, pour coups réciproques.

Etat civil :
Publication de mariage. — Gilles Samuel, 

directeur d’industrie de bois à Paris, et Ger
maine Mou.

Mariage. — Anatole Guégé, maraîcher, et 
Alice Gobert pelletière.

Décès. — Paul Roche, 1 an, rue de la Pépi
nière, 9 bis ; Claire Marchand, 74 ans, veuve 
de François Gaillard, quai du Petit-Hameau, 5.------------------------------------------

ÆUXL: RRg

A L'UNION DES FEMMES DE FRANCE
Le bureau a été ainsi constitué pour 1925- 

1926 ; Présidente. Mme André Billaudet ; vice- 
présidntes, Mmes Aldon, Loiseau et Henri 
Soisson -, secrétaire, Mme Michel : secrétaire- 
adjointe, Mlle Moriamé ; trésorier, M. Ythier ; 
trésorier-adjoint, M. Loiseau.

Le coneert-ba.l aura lieu mercredi 30 décem
bre dans les salons de l’hôtel de la Fontaine.

Etat civil :
Naissance. — Huguette Repiquet.
Mariage. — Germain Gmgnier, et Suzanne 

Grimbart.
Décès. — Joseph Poreabka, 4 mos ; Celina 

Renard, 79 ans, veuve Bornet.

10 
la

Une jeune fille est attaquée 
par un Algérien

Boulin, était un màçon qui s'était trompé de 
chambre. M. Lazorthes fut poursuivi pour 
coups et blessures et condamné à 100 francs, 
d’amende par le tribunal de Nevers, Sur 
appel, la Cour prononce l’acquittement.

M. Georges Neveu, 37 ans, loueur J au
tos à Saint-Amand, passant le 27 octobre 
dernier près du monument aux morte de 
cette ville, renversa M. Louis Couillebeau, 
qui passait à bicyclette. Il fut condamné 
par le tribunal de cette ville à dix Jours de 
prison avec sursis et cent firancs d’amende. 
La Cour maintient l’amende mais supprime 
la peine de prison.

UN VOLEUR DE PNEUMATIQUES EST AP.RETE
Mme Démeron, dont le mari tient un maga

sin d’articles de cycles, rue Coursatcn. aper
çut .dans la rue, l'automobile de son mari dont 
les phares étaient éteints. Elle avertit celui-ci 
qui déclara avoir laissé les phares allumés. 
M. Déi«eron sortit aussitôt et constata qu’un 
individu venait d’enlever deux roues de re
change toutes neuves. Il alerta son personnel, 
se mit à la poursuite de l’individu et’le trouva 
rue de Paradis. Cet individu, nommé Auguste 
Chanteau, 31 ans, commença par nier’, mais M. 
Démeron, s’empara de lui et nrévint la police 
Chanteau, pressé de questions, a dû avouer en 
prétextant qu’il avait voulu' faire une plai
santerie. Il a été déféré au Parquet.

sursis et 50 francs d’amende.
— Louis Caudrelier, 23 ans, journalier à 

Azy, paresseux et alcoolique, qui a menacé 
ses parente avec un rasoir pour obtenir de 
l’argent, est condamné pour menaces de 
mort, sous condition, à 6 mois de prison et 
100 francs d’amende.

_— Charles Jardiné,. 49 ans., sans profes
sion, ni domicile fixe, poursuivi pour vaga
bondage, mendicité et défaut de carnet d’i
dentité, déjà onze fois condamné pour les 
mêmes délits et pour rébellion, écope à nou
veau 2 mois de prison.

— Edmond Gaudry, 23 ans, journalier à 
« Belboue », commune de Clément, est pour
suivi pour escroquerie au préjudice de M. 
Justin Bailly, cultivateur au « Gros-Chène » 
commune d’Argent-sur-Sauldre. Il est con
damné par défaut à 15 jours de prison.

— Antoine Auvilu, 44 ans, cultivateur à 
Adhères,' inculpé de cou-gs envers sa femme, 
le fils et la fille de cette dernière, issus d’un 
premier mariage, écope 25 francs d’amende 
avec sursis.

UN ESCROC OPERE
DEPUIS QUELQUES JOURS 

DANS LES MAGASINS 
individu dopt le signalement est le sui-Un . „ .. ______ __

vant : 19 à 20 ans, assez grandi, cheveux bruns, 
figure ronde, se livre en ce moment à des es
croqueries dans les magasins. Il s’est présenté 
ces jour3 derniers chez M. Guéret, tenancier 
des Docks de Nevers, route de Névers, sous 
prétexte de faire la monnaie il échangea suc
cessivement un billet de 50 fr., puis un billet 
ôe 100 fr. Mais il s’arrangea de telle façon qu’il 
conserva par devers lui. un billet de 50 francs. 
Ce n’est qu’aprês. son départ que ■ Mlle Guéret, 
à qui il s’était adressé, s’avisa de l’escroque- 
rie. Elle déposa une plainte. L’individu ‘est 
recherché.

Etat civil :
Naissance. — Suzanne Guerry.
Publication de mariage. — Louis Parrot pré

posé des douanes à bran (Algérie), et '.Aline 
Fontaine à Sancerre.

Décès'. — Elise Roy, 72 ans, veuve de Alexan
dre Charrue.
VVIVVVWVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVWVVVVVMAAAA/VVM/VVVVVV,

GROSSOUVRÈ
Une chienne noire, taché blanc, dite bleu 

d’Auvergne, avec collier gourmette, est venue 
se réfugier, vendredi, chez M. RACLIN, château 
de Grossouvre (Cher), où son propriétaire peut 
la réclamer.
VVWWWVWWVVWVVWVVVVWVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVUA

LA CONFERENCE
DU COMMANDANT DELINGETTE

comité directeur de l’A. C. C. adresse a 
ses adhérents de Bourges un pressant 

demander d’assister le plus
Le 

tous 
appel pour leur ... _ 1
nombreux possible à la conférence qui sera faite 
le mardi 15 décembre prochain au Grand-Palais, 
par le commandant Delingette accompagné de 
;\lme Delingette sur leur traversée de -l’Afrique 
en automobile.

La location sera ouverte au Grand-Palais à 
partir du vendredi 11 décembre prochain, aux 
heures habituelles.

SOUS-CENTRE D’APPAREILLAGE
En raison des fêles du jour de l’an, la séance 

de janvier n’aura lieu que le samedi 9 au lieu 
du '2, au local habituel, cartoucherie St-Paul.

Tirage d’obligations. — Le maire fait con
naître que le mardi 15 décembre 1925, fi, trois 
heures du soir, à 1 hôtel de ville, il sera pro
cédé. en séance publique au tirage des obli
gations de la ville remboursables le 31 dudit 
mois, savoir :

10 obligations -de l’emprunt de 100.000 francs 
autorisé par la loi du 19 décembre 1895.

41 obligations de l'emprunt de un million au
torisé par la loi du 17 avril 1898 (37 de la 1" 
série et 4 de la 2’j.

Le temps. — Température la plus basse de la 
nuit . , j ’ .11 2
que, 759 m/ni.

Prévisions : Continuation du même temps.
(Observations de M. l’abbé Moreux, directeur 

de l’Observatoire de Bourges).
ivvvvwvvwvvvvvvvvvvwvvwvvvvvvvvvvvvvvvvvvwvvvvvv»

Concert Jean JACOBS
Nous sommes heureux d’annoncer le prochain 

passage à Bourges de l’éminent violoncelliste 
« Jean JACOBS » et de Mile Odette de TER- 
VEMY, pianiste, que nous avons eu déjà le 

। plaisir à’entendre, et q»ii donneront un concert 
1 avec le concours de Mlle ICHON, cantatrice.

SAÏNT-ÂMAN»
Trouvailles. — On peut réclamer au com

missariat' de police :
Une-bague en or avec initiales ; un parapluie 

de dame et diverses pièces de moteur d’auto 
mobile.

Avis de la mairie. — En prévision du nouveau 
service d’enlèvement des ordures ménagères par 
une benne automobile vraisemblablement à la 
date du Tr janvier 1926, le maire prie le public 
de se munir de poubelles pour le dépôt des " 
tribus.

Un arrêté interviendra, en temps utile, 
rendra les pouoefies obligatoires.

Il est cependant recommandés d’adopter__
modèle susceptible de faciliter le service. Dans 
ce but. il est porté à la connaissance des inté
ressés que des modèles de poubelles sont dépo
sés à la mairie où chacun pourra les visiter et 
faire a ubesoin 
seront livrées au

Etat civil :
Naissance, — 

14-Juillet.
Pulbication de „ . ___ _ „..

minaz, menuisier, et Germaine Weber, journa
lière.

Décès. — Denis Crosse. 79 ans, avenue Wil
son ; Louise Chabrol, épouse Perratidin, 44 ans, 
avenue Wilson.

dé-
qui
un

sa commande. Les poubelles 
prix coûtant.

Jacqueline Bournaud. rue du 
mariage. — Vincent Vuiller-

4’8 ; du jour, 10’ ; hauteur barométrl-

VIERZON
LES GENDARMES ARRETE 

UN HABILE VOLEUR
En traversant la ville, les gendarmes ont 

demandé les papiers à un individu, âgé 
d’environ 35 ans et qui leur a fourni des 
pièces qui leur ont paru fausses. Sur ces 
r>;AeoS) l’individu est dénommé Désiré Du
rand.

«s gendarmes l’ont gardé' à leur disposi
tion ; mais ils ont appris, au cours de leur 
enquête, que l’individu avait laissé une va
lise en consigne à la gare.

lis l’ont rtt ré-e et c^u-minée et ont été 
surprise d’y trouver un nombre cnosidéra- 
ble de bas "de femme, de mouchoirs, une 
fourrure en vraie fouine et des quantités de 
chapelets.

L individu n’ayant pu indiquer l’origine 
de tous ces objets, a été arrêté.

LE RENOUVELLEMENT PARTIEL 
DE LA CHAMBRE DE COMMERCE

D’bRLEANS ET DU LOIRET
C’est jeudi prochain, 17 décembre, de 

heures à 16 heures qu’il sera procédé, à
mairie de chaque chef-lieu de canton, au 
second tour de scrutin pour le renouvelle
ment partiel de la Chambre de commerce 
d’Orléans et du Loiret.

Voici les no-ms des candidats proposés par 
le comité électoral consulaire, qui fonevion- 
ne à Orléans depuis 1895, et qui comprend: 
les membres du tribunal et de la chambre 
de commerce, les conseillers prud’hommes 
patrons, les membres du bureau de l’Union 
des syndicats et les présidents de tous les 
groupements commerciaux et industriels :

1” catégorie (industriel): MM. Chcnesseau 
et Bordry, membres sortants.

28 catégorie 
Bonnichon et 
sortants.

3e catégorie 
Henry Saligot 
tants.

(commerce do gros) ; MM. 
Deburghgraeve, membres

(comme-ree de détail) : MM. 
et Maïgottin, membres sor-

GIEN

L’agresseur est arrêté

Le Creusot, 11 décembre (par télégramme de 
notre correspondant particulier) — Une jeune 
filie de seize ans, regagnait, à la nuit tombante, 
le domicile de ses parents, quartier de Chankieu, 
lorsqu’à l’extrémité de la rue de Ghangy, elle 
fut attaquée par un étranger, qui se jeta sur 
elle et essaya de l’entraîner dans un bois voisin. 
La jeune fille résista désespérément à son 
agresseur, qui la brutalisa, lui arrachant ses 
boudes d’oreilles.

Heureusement une auto arriva peu après.'
Ses phares puissants mirent en fuite l’indivi

du. qui fut arrêté peu après. C’est un sujet al
gérien. Ouch Foud Messaoud, 30 ans. manoiu 
vre aux usines, appartenant au cantonnement 
de la rue Lapérouse. lï a été transféré à la pri
son d’Autun.

DIüOIN

Ün attelage tomba dans le canal
A 15 heures de l’après-midi, après une 

tournée de livraison, M. Desbrosses, au ser
vice de M. Chauche, entrepositalre de char
bon, suivait le canal avec son cheval et sa 
voiture,^ torsqu’arïivé près de la maison 

un demi-tour à son attelage- Le cheval 

ques pièces de linge en train ae séche/süi 
un bateau et se dirigeait à vive allure dans 

x™. aviJl xuv^s a ues-umuuoi14.®™*® du canal. Le conducteur ira- 
nant à iq mairie munis de leur carte en cours. Puissant a le retenir- sautait immédiatement 

de la voiture pendant que le cheval plon
geait au canal avec tout son attelage. Fort 

uu wuocu uc r™n puur xCs des personnes accoururent
jeunes gens de la classe 1926 les ajournée aussitôt sur le lieu de 1 accident, prêtaient d--’'l?2f, i:;; _' bzZ'é. __ x »» ------ .. .. . ...
dates suivantes pour l’arrondissement dë Gien :

Gien. mardi 26 janvier, ajournés et l6' con
tingent, 9 h. 30 du matin 2’ contingent 14 h. 30.

Briare, mercredi 27 janvier, 9 h. 30.
Châtillon-sur-Loire, mercredi 27 janvier, 14 

heures 30.
Ouzouer-sur-Loire. jeudi 28 janvier, 10 heures. 
Sully-sur-Loire. Jeudi 28 janvier. 14 h. 30.

RENOUVELLEMENT DES CARTES 
DU TARIF DES CHEMINS DE FER 

AUX MUTILES
Afin de se conformer aux nouvelles dispo- - - - - »-— —. — ----•

sitions adoptées par le comité départemental Gouot, M. Desbrosses voulut faire accompli] 
des mutilés du Loiret, en conformité des ins- " t?'t rer_ utL.l„o\... L„ 
trustions ds MM. les ministres des Travaux pu- brusquement prenait peur à la vue de quel- 
bhes et des Pensions, du 23 novembre 1925, ----- - - ■ ■ ■ -
les bénéficiaires, lettres A à D inclus, dont 
l’échange de cartes doit avoir lieu le 1er tri
mestre 1926. sont invités à passer dès mainte-

CONSEIL DE REVISION
Les séances du conseil de révision pour les

IMinna rtonr- te cl , ’ -l fteô le.-. i cAe

des classes 1923, 1924 et 1925. sont fixées aux main forte à M. Desbrosses et réussissaient 
après de sérieux efforts, à retirer l’animai 
de sa dangereuse situation.

Service pharmaceutique. — Le service sérà 
assuré demain dimanche 13 décembre par là 
pharmacie Clayeux. avenue de la Garé. " - ■

- ■ ■■ ■— ______________________ ___ — 
LECfŒLiiOi

Trouvailles, — Une écharpe en soie noire, un 
double-mètre, un porlemoimaie contenant une 
certaine somme, un cache-nez, une clé.

Dispensaire hygiène sociale. — Le dispensaire. „„o 1TO ,uuls eau, ,e
sera fermé du 20 décembre au 3 janvier 1925, dimanche, dans le pavillon de l’Hôtel ’de' Ville ' 
_ Les consultations reprendront le jeudi 7 de 14 à 17 heures, et les mardi, mercredi jeu- 
janvi&r. , . ai, vendredi et-samedi sur les marchés d’e la

Etat civil • Croix-Menée, Saint-Cîiaries (mercredi et- ven-
Naissances'. -- Pierrette Marchenoir 29, rue dredi)- Quatre Chemins et place Schneider. Un . 

Clemenceau ; Renée Tyssandier 21’ rue de Prospectus spécial indiquera le meilleur mode 
LHôtel-de-Ville ; Jean Foucner 47 place de la “emploi des viandes congelées.
Victoire.

Mariage. — André Massé, instituteur à Monte- 
reau-sur-Seine (Sèine-et-Marne), et Louise Gou- 
geat, institutrice à Gien et résidant à Monte- j 
reau-sur-Seine.

Décès. — Françoise Auroi, 84 ans, à Itap- 
pice ; Jean Marteau, 80 ans. à l’hospice : Mau
rice Sasslat, 5 -mois, 24, place de la Victoire ; 
Léon Mallet, propriétaire, 'la ans, 25, rue de 
l’Hôtel-de-Ville ; Adèle Nurdin, veuve Henry, 
75 ans, à l’hospice • Anne Roulet, veuve Hure, 
77 ans, à l’hospice.

COMPTOIR MUNICIPAL . 
DE VIANDE CONGELEE

Les ventes auront lieu tous les jours, sauf Je

- üi. vendredi et-samedi sur les marchés d’e la - ■ 
Croix-Menée, Saint-CSiarles (mercredi et ven-
prospectus spécial indiquera le meilleur mode

A LA BOULE CREUSOTTNE
Les membres actifs -ou Honoraires de la Boule ' 

Creusotine, qui désireraient taire partie d’un 
• hanquet.de fin d’année sont priés d’assister -- 
a inos- la réunion qui aura lieu salle Fougerolle cc > • soir samedi à -19 heures, afln d>en flxer la

, IL SE BLESSE
EN TOMBANT DE SON TOMBEREAU

Un charretier de la maison L. Berthier, M. : 
| Claude Ghaumard, 44 ans, demeurant rue a.e '

KMmw'T' a r»r-TT> l Mâcon, s’apprêtait à monter sur son tombereau '
MUIU 1 AhuU 'quand il glissa et tomba sur le basculeur, sé '

Accidents du travail. — Marcelin Lecerf 14 contusonnant fortement à la poitrine.
ans, apprenti galochier chez M. René Martin, 
brûlures au pied droit ; Jean Tellier. .16 ans, 
ôuvrier aux ataiiers Wybo, contusions de 
l’avant-bras droit ; Albert Villiers, 75 ans, em
ployé de la ville, infection dé' là cornée 'dé 
l’œil droit.

Collision d’autos. — A l'angle de la rue Gam
betta et de la rue de Loing. une collision s’est 
produite entre le taxi de M. Hurissé. loueur 
de voitures et le camion de M. Gréau de Ville- 
mandeur.

Les dégâts .aux deux voitures sont importants.
Chez les sapeurs-pompiers. — La compagnie 

des sapeurs-pompiers célébrera ce soir, samedi, 
Sainte-Barbe, en un banquet qui a lieu à l’hôtel 
ôe la Sirène.

Les Gars du Berry, — L’Association amicale 
des Gars du Berry vient de donner, en. la salle 
des fêtes, une soirée récréative qui a obtenu 
un très vif et très légitime succès. M. Jean Ra
meau et Mme Jean Rameau. Mlle Husson, Jac
ques Martel, Violas, MM. Guérin Guimard, 
Guillemand, Mlles Garnier et FaJourd, Mme 
Boucher se firent entendre dans leurs créations 
et leurs vieilles chansons du terroir. L’orches
tre était dirigé par M. Bergeron. Le bal qui 
termina cette fête fut le plus j'oyux et le plus 
animé

AJiHLLY
Etat civil :
Naissance. — Jacques Saillant au Génétois.
.Publication de mariage. — Alexandre Nau- 

din à Aïnllly et Madeleine Foucher à Monteres- 
son.

Mariages. — Victor Dumond et Camélio Mer
lin ; André Gullletat et Alice Combe.

Décès. ■— Eugène Merlin, 69 ans aux Gotha.
BEAULIEU

Accident du travail. — M. Constant Evezard, 
jardinier, occupé à transporter de la paille avec 
sa. voiture, voulut, une fois la charge faite, lier 
la paille. Il était monté sur la voiture pour 
maintenir en place une perchp, lorsque celle-ci 
se rompit et projeta le malheureux avec violence 
sur le sol. Son état est grave.

Notre nouveau curé. — M. Victor Picoche, 
curé de dhuelles vient d’être nommé curé de 
Beaulieu. Son installation solennelle aura lieu 
dimanche prochain 13 décembre à 10 heures.

Fanfare. — Les jeunes gens désirant suivre les 
cours de solfège et instrument en vue de leur 
entrée dans la fânfare sont informés que ces 
cours commenceront le 20 courant.

Prière aux intéressés de se taire inscrire chez 
M. Georgss Marohin, avant le 15 de ce mois, 
dernier délai.

CHALE-TTE
Cycliste et automobile. — Une collision s’est- 

produite à l’angle des rues Lazare-Carnot et 
Anatole-France, entre l’automobile de M. Fer
nand Delacoux, géomètre à Montargis, et la 
bicyclette de M. Philippe Beaulieu, 53 ans, ébé
niste.

Le cycliste a été assez sérieusement blessé.
Etat civil :
Naissances. — Stéphane Mwe, au Bouy ; 

Raymond Rousseau, la Pontonnerie.
Publication de mariage. Maurice, Blan

chard employé de commerce à Château-Lan- 
don et Sylvaine Picot, employée de commer
ce à Chalette.

Mariage. — Basile Khoranjy et Valentlne 
Chauvaloff.

Décès. — Pierre Guéret, 87 ans, Grand-Lan- 
cy ; Marie Déroute, veuve Bezeault, 89 ans, 
Grand-Lancy.

CHATEAURENARD
Etat civil :
Naissances. — Andrée Gautherot, au Chemin- 

Blanc ; Françoise Cachon, avenue de la gare.
Décès. — Marie Rousseau, veuve Blin, 81 ans 

route de Trignères.
GONDREVILLE-LA-FRANGHE

Réélu. — M. Eugène Bourdin, qui avait don
né sa démission d’adjoint au maire, a été réélu 
h ce poste par ses collègues.

LA BUSSIERE
Conférence. — Demain dimanche 13 décem

bre, à 16 heures, aura lieu dans la salle de 
l’Espérance, une conférence pou? les hommes 
et les jeunes gens sur « Le Maroc et la situua- 
tion actuelle ». Elle sera donnée pai- M. l’abbé 
Barthélemy, vicaire de Gien, ancien soldat au 
Maroc.

VIMORY
Vol. — En quittant la ferme. d’Ouchamp, M. 

Victor Cointeau, cultivateur aux Fontaines, 
avait- laissé sur place une cinquantaine de fa
gots. Le froid incita un voisin à les brûler ; 
peu satisfait-, M. Cointeau a avisé la gendar
merie.

VARENNES
Honorariat. — Un décret du 8 décembre a 

conféré, l’honorariàt à M. Bergeron. ancien no
taire. aujourd’hui maire de Varenries. 1

Les fêtes de Noël et du Nouvel-An. — Consi
dérant que les fêtes de Noël et du nouvel an 
ont le caractère d’une fête locale, le maire vient 
de prendre un arrêté, spécifiant que le repos 
hebdomadaire pourra être suspendu dans tous 
les établissements ou s’exerce un commerce dé' 
détail, les dimanches 20, 27 décembre 1925 et 3 
janvier 1926.

Service pharmaceutique. — Le service sera 
assuré demain dimanche par la pharmacie 
Drâin. rue du Maréchal-Foch.

Classe 1926-1927. — Les jeunes gens des clas
ses 1926 et 1927, appartenant au quartier dé 
Chanliau, sont invités à assister à la dernière 
réunion qui aura lieu ce soir samedi à 20 heu
res, café Champmartin, avenue de Chanliau.

TOULON-SUR-ARROUX

GORSEIliJWUNlGIPflU
Le conseil municipal, dans sa dernière 

séance, a délibéré sur les questions suivan
tes :

— Ratification des décisions du bureau de 
bienfaisance.

— Demande d’allocation militaire.
— Estimation de la coupe des bois affoua- 

gère 1925-
— Nomination des délégués à la révision 

des listes électorales.
— Présentation des répartiteurs pour 

1926.
— Divers : demande do Mme veuve 

Gresse : demande de Mme Ricterateau ; 
compte rendu de la foire du 12 rhars ; traité 
de gré à gré’ pour construction d’égout, 
Grande-Rue ; concours de jardins ouvriers; 
caisse do prêts agricoles : chemin des Gau- 
diaux à la Folie ; renotiveHeemnt du bail de 
l’ancien presbytère.

AÜTDN
Accidents du travail. — Roger Dechaume, 15 

ans, demeurant rue de Fleury, apprenti chez 
Xavier Pauchard. plaie conluse du pouce gau
che l Edouard Dichand, 26 ans. demeurant rue 
de la Croix-Blanche, manœuvre, coupure pro
fonde de la main droite ; Alphonse Divay. 13 
ans, demeurant à Saint-Prix, domestique chez 
Goeurty, blessure au pouce gauche Louis Bla- 
vier, 27 ans, demeurant à Sainl-Pantaléon. jour
nalier à la gare P.-L.-M., contusion à la hanche' 
droite Léger Lamalle, -i/ ans, demeurant - 
Autan, cantonnier au P.-L.-M., fracture de la 
quatrième côte droite.-

LA GUICHE
Elections municipales. — Par arrêté de M. 

le préfet de Saône-et-Loire, en date du 3 dé
cembre courant, les électeurs de la commune 
de La Guiche sont convoqués pour le dimanche 
27 décembre, à l’effet de nommer un membre 
du conseil municipal' en remplacement de M. 
Gailleton, maire, décédé

' PARAY-LE-MONIAL
Le maire informe les intéressés que les mar

chés des vendredis 25 décembre et 1« janvier, 
se trouvant jours de fête, auront fieu la veille, 
soit les jeudis 24 et 31 décembre.
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FUSEES DANS LA NUIT... DANS LA MORT 
Par Charles Bonhefon

Fusées dans la nuit... clans la mort : (un 
carnet de guerre), par Charles Bonn-fon, vient 
de paraître chez Fayard (18. rue Saint-Gothard;- 
On y retrouvera, mais en traits de feu, quel-, 
ques-unes des idées fondamentales qui ont ins
piré l’Histoire d'Allemagne.

Ceux de nos lecteurs qui voudraient se la 
procurer n’ont qu’à envoyer dix francs à l’As
sociation d’aide aux veuves de militaires de la 
grande guerre, 67, rue Saint-Jacques Ils rece-. 
vront un exemplaire avec signature’ de l’au
teur. Le prix des commandes reçues chez 
Fayard (18, rue du Saint-Gothard) sera, de 
même, transmis à cette association. Tout l’ar
gent ainsi recueilli sera consacré aux orphelines 
de guerre. Il en est de malheureuses.

Si la première édition (une curiosité pour bi
bliophiles) est épuisée, f auteur cédera son 
contrat et sa propriété à l'Association d’aids 
aux veuves de militaires ae la grande guerre. 
De l’édition présente tous les exemplaires sans 
exception seront intégralement destihés à cette 
œuvre, et si cent exemplaires sont vendus ou 
bien donnés par l’auteur, rœuvre des orphelines 
recevra mille francs.

L’heure presse la tâche est grande et chacun 
doit prêcher d’exemple.

hanquet.de
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RENSEIGNEMENTS AGRICOLES
Le Cmws gMnl awle le fcm se tientra do 4 ai 1 Mer pr oeliaiii L? concours île failles grasses oe Mou ins

Sendcss et Messes
Un service de quarantaine sera célébré pour 

le repos de 1 âme de
Madame DENOYERS

Avis mortuaires
Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Servirai 

et Enterrement de
Madame veuve Etienne FILEUX

{Suite)
PRIX D’HONNEUR .

Au meilleur lot de trois animaux (moutons ou 
brebis. — Une niédaile de vermeil.

A la meilleure bande de moutons ou brebis.— 
Une médaille de vermeil.

3’ CLASSE. — ESPECE PORCINE
: ANIMAUX males ou femelles

lr« catégorie. — Races françaises pures ou 
croisées entre elles.

1" prix, 100 francs ; Z’ prix, 80 francs.
catégorie. — Races étrangères et croise- 

tements divers.
1" prix, 100 francs ; 2' prix, 80 francs.
3' catégorie. — Bandes de trois animaux de 

même race et de même dge.
1" prix, 100 francs ; prix, 80 francs.

PRIX D'HONNEUR
Au meilleur animal, — Une médaille d’ar

gent grand module.
A la meilleure bande. — Une médaille d’ar

gent grand module.
CONDITIONS SPECIALES DU CONCOURS 

D’ANIMAUX GRAS
■Art. 14. — Tous les animaux quels que 

noient leur provenance et leur lieu d’origine, à 
l'exception de ceux qui auraient déjà été .pri
més dans un concours de boucherie, seront ad
mis au concours de Nevers, après avoir été pe
sés.

Art. 15. — Les prix seront décernés aux pro
priétaires des animaux reconnus les plus par
faits de conformation et les mieux préparés 
pour la boucherie. Ils ne seront attribués 
qu’aux animaux jugés dignes d’être primés 
par le jury.

Art. 16. — Si des animaux sont d’un mérite 
égal, les plus jeunes seront préférés.

Art. 17. — Les animaux devront avoir été 
..engraissés par l’exposant, à la charge par lui 
de justifier qu’ils, sont en sa possession au 
moins depuis le 1°' novembre 1925.

Par exception, le délai dé possession est fixé 
su 31 décembre 1925 pour les' animaux gras des 
différentes epèces présentés en bandes.

Art. 18. — En faisant leurs déclarations les 
exposants payeront 20 fr. pour chaque bœuf ou 
vache. 5 fr. par mouton, brebis et 10 fr. par 
porc.. Toute déclaration qui ne sera pas acom- 
pagnée de la somme y afférente ou qui par
viendrait au secrétariat de la société d’agricul
ture après le 27 décembre 1925 sera annulée de 
droit.

Art. 19. — Chaque animal de l’espèce bovine 
'devra être muni de deux attaches solides. Dans 
le cas où res attaches seraient en mauvais état 
elles seront remplacées d’office aux frais de 
l'exposant.

Art .20. — Les moutons devront avoir été 
tondus dans la quinzaine;. ; une mèche devra 

■être laissés derrière l’épaule gauche.

Dispositions générales
applicables au concours de reproducteurs et au 

concours d’animaux gras
Art. 21. — La réception et le pesage des ani

maux gras, la réception et le classement des 
animaux reproducteurs, auront, lieu’-, le jeudi 4 
février, de huit heures du matin à quatre heu
res du soir, au hall du Champ de Foiré.

Art. 22. — Les animaux gras et les reproduc
teurs ne seront admis au concours qu’àprès 
Avoir été visités par un vétérinaire. lequel se 
tiendra à la disposition des membres du bureau 
■et du jury, pendant toute la durée de.leurs opé
rations

Art. 23. — Les exposants devront déposer 
■au secrétariat du concours, avant de réclamer 
les numéros de leurs animaux, un certificat 
■émanant du maire de leur commune et consta
tant que les animaux présentés ne proviennent 
pas d’une exploitation infestée ni comprise 
dans un périmètre déclaré infesté. Les ani
maux qui. ne seraient pas accompagnés d’un 
certificat régulier ne' pourront être admis au 
concours. .. .. .A . y-

Il 'est ir&gpèlS aux- exposants qu'aux fermes 
de la toi sur la police sanitaire, ils sont res
ponsables de tous dommages causés par la 
présentation d’animaux malades.

Art. 24. — Les prix et médailles seront décer
nés par un jury dont les membres seront dé
signés par le bureau de la société d’agricultu
re sur une liste dressée par les exposants eux- 
mêmes.

Les exposants, ainsi que leurs fils, parents, 
■propriétaires, fermiers ou régisseurs, ne pour
ront en faire partie, ni être désignés en qualité 
do commissaires.

Il rie sera pas établi, de prix ex æquo.
Art. 25. — Les sections de jury seront com

posées da trois membres.
Autant, qu’il sera possible, des membres du 

commerce de la boucherie seront admis polir 
■les animaux gras des espèces bovine et ovine, 
et un membre du commerce de la charcuterie 
■pour les animaux gras de l’espèce porcine.

Art. 26. — (Les opérations de tous les jurys

U Dégustez

toujours irréprochables

FêîixPoïin
et vous les apprécierez

--------------------- -—5------------------------
auront lieu le vendredi 5 février, à huit heures 
un quart du matin.

Un catalogue contenant seulement les caté
gories, numéros, âges, et poids des animaux, 
sera remis aux jurés pour procéder à l’examen 
et au classement.

Art. 27. — Les exposants devront avoir aux 
côtés de leurs animaux un valet qui se tiendra 
à la disposition des membres du jury sans pou
voir s’absenter avant la tin de leurs opéra
tions.

Art. 28. — Le public ne sera pas admis dans 
l’enceinte- du concours pendant les opérations 
du classement.

Art. 29. — Outre les primes en argent pré
vues au présent programme, les lauréats rece
vront une plaque pour chaque prix.

Un exposant qui aurait présenté plusieurs 
animaux dans la même catégorie y pourra ob
tenir plusieurs prix ; mais, dan sce cas,..il ne i 
recevra que la somme d’argent attribuée aux 
deux prix les plus élevés. Pour chacun des au-, 
très prix, il recevra seulement la plaque du 
prix correspondante. Pour les lots d’ensemble- 
chaque exposant n’aura droit qu’à,la prime la 
plus élevée, le droit à la plaque lui restant tou
tefois acquis.

Outre ies récompenses prévues au présent 
programme, des mentions honorables ■ pourront 
être décernées par le jury aux animaux ■ qu’il 
jugera méritaints.

Art. 30. — Le bureau de la société d’agri
culture statuera sur les demandes de prix sup
plémentaires ou de virements de prix qui lui- 
seront faites par le jury.

Art. 31, — Les prix d'honneur des animaux, 
gras, les prix d’honneur et les prix d’ensemble 
des. animaux reproducteurs, seront décernés 
par les sections réunies de chaque jury.

Les premiers de. chaque catégorie seront 
seuls admis à concourir pour les prix d’hon
neur. . . ■

Le vole au scrutin secret sera obligatoire- 
pour l’attribution des prix d’honneur et dès 
prix d’ensemble.

Art. 32. — Les membres de chaque jury nom
meront parmi eux un. président dont la voix 
sera prépondérante, en cas de partage.

Art. 33. — Des médailles d’argent, et de bron
ze et plusieurs primgs en argent pourront. être 
décernées par le bureau de la Société.d'agricul
ture a/ux -valets de ferme du département, de la 
Nièvre qui présenteront les animaux les mieux 
préparés et les mieux entretenus. Les ■ expo
sants devront faire inscrire' au secrétariat du 
concours, le samedi fi février, avant huit heu
res diu matin, les noms dé leurs' domestiques' 
les plus méritants. '■

Art. 34.— Les jurys jugent souverainement, 
et sàns’ appel. Les réclamations relatives aux 
opérations devront être rédigées par écrit-, et 
déposées- au,'-bureau du concours, le vendredi 
5 février avant .deux heures.'du soir, terme de 
rigueur. Elles seront immédiatement et souve
rainement jugées par les membres du jury ou, 
à d'éfaût, par le bureau de la Société d'agri
culture.

Art. 35.. — Les médailles obtenues par les 
exposants .leur seront remises, sur, leur de
mande, le samedi, au hall du concours, de une 
heure à cinq heures du soir, et le lendemain 
dimanche, de neuf heures à onze heures "du 
matin. S’il n’y a pas de contestation, le mon
tant des primes sera payé un mois après le 
concours.

Art. 36. — Aucune remise ’. de médaille ne 
sera faite.après le 30 avril 1926. Les, exposants 
qui n’auraient pas réclamé. leurs primes ou 
leurs médailles à cette date eront . considérés 
comme ayant, renoncé aux récompenses qui-leur 
auront été.-'décernées.

Art. 37. — Les animaux gras et les repro
ducteurs seront baraqués, -pendant toute, (la du-; 
rée du concours, aux risques et périls, des expo
sants, qui resteront préposés à leur garde et 
devront en prendre soin. La Société d’agricul-' 
ture n’en sera responsable dans aucun cas, 
même en cas d’incendie.

Les cxDOsantefiresteBfmfrégaJeiiient seuls fes- 
Wiatoïes dés -àicoîdciHis ïâusés ifsir leurs- ani
ma.®. ..-.-■'■ ■ -.... —

Art. 38. •— Aucun animai' -ne’ pd-ùrra sortir du 
concours avant le hindi 8 'février au matin. 
Tout- exposant qui enfreindrait cette disposi
tion, serait .privé du montant de toutes-ses pri
mes, ou, s’il n’a pas été primé, frappé d’une 
amende de 50 fr. par animal exposé.

Art. 39. — 11 est interdit aux exposants de 
changer des animaux de numéros,et de places 
pendant- toute la durée du concours et de subs
tituer. soit pour la vente, soit, pour toute autre 
raison un animal primé à un animal non pri
mé.

Toute contravention au présent, article, entraî
nerait de fait, pour le. contrevenant, l’exclusion 
complète du concours et .le. retrait de toutes les 
primes qu’il y aura obtenues.

Art. 40. — 11 est expressément défendu, sous 
peine d’amende, aux panseurs des animaux de 
prendre eux-mêmes la paille qui leur est néces
saire et d’entrer des fourrages dans le Concours, 
Pendant toute sa durée, avant cinq heures et 
demie du soir. Les exposants seront rendus res
ponsables de contraventions qui seront relevées. 
.Art. 41. — Pour être admis à prendre part au. 
Concours, les exposants doivent, en faire la,dé-; 
claration au, secrétariat. de ■ la- Société d’agricul
ture. - à -Nevers, le - 27 décembre ■ 1925, au plus ' 
tard. . ■ '-

Des formules de déclaration et des exemplai
res du programme du concours seront, adressés
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DECÏZE
les Timbres « Louis d’Or »

sont délivrés dans les magasins suivants ; 
MM. GUILLON, alimentation générale, ■ place du

Marché.
SERT boucherie, place République. 
GÜR, pharmacie, place du Marché. 
AUDINET, chaussures, rue République. 
H. MERLE et Fils, horlog,. bijouterie rue

République. ■
R MOHET confections, rue République. 

LA MACHINE
MM. POULIGNIER Fils, alimentation générale. 

DESGHAUMÏÏS. charcuterie.
PIGQ. boucherie.

Vous pourrez juger de la valeur de iios pri
mes en voyant les objets exposés dans les vitri
nes de MM. GUILLON, alimentation, place du 
Marché et POULIGNIER. alimentation générale.

aux personnes qui en réclameront au secrétariat 
de la, Société d’agriculture.. — Chaque déclara
tion devra être très lisiblement conte, et indi
quera la catégorie dans laquelle l’animal doit 
concourir, son origine, sa race, sa robe et son 
âge. la durée de possession, le nom et la rési
dence de l’exposant.

Art. 42. — Les animaux ne pourront concou
rir que dans la catégorie correspondante à. leur 
Lite de naissance, pour les animaux inscrits, ou 
celle où ils auront été déclarés, pour les ani
maux non inscrits.

Les, exposants sont responsables de leurs dé
clarations.' et si, par- leur fait, et volontaire-, 
ment, leurs animaux sont mai classés et recon
nus tels par le jury, ils devront être mis hors 
concours.

Art. 43. — Des accusés de réception des dé
clarations seront remis aux exposants ; ils de
vront' les présenter pour faire admettre leurs 
animaux au concours.

Art. il. — Dans le cas où un animal déclaré 
ne serait pas présenté, il ne sera fait remise du 
droit d’entrée a l’exposant que si la non pré
sentation résulte- d’un cas de force majeure, et 
à la condition d’en faire la déclaration avant 
le Çprucours.

Seront considérées comme cas de force ma
jeure :

1° La mort de l’animal attestée par un certi
ficat du maire de la commune où elle s’est 
produite ;

2* Un maladie mettant l’animal dans l’impos
sibilité de venir au • Concours. La. dite maladie 
constatée par un certificat de vétérinaire, dû
ment légalisé. '.-

(A suivre).

Le concoure annuel de volailles grasses or
ganisé par le syndicat des expéditeurs de vo
lailles du Centré, a obtenu hier matin, au mar
ché couvert de Moulins, son Habituel succès.

Le jury était composé.de MM. Seive, de-Cus- 
set ; Mihistron, de IBessay ■ Guillot et Curty, 
de Moulins.

Voici le palmarès :
Poulets. — Ie' prix. 1.00 fr. et médaille de ver

meil, Mme Givaudinn, à Toulon ; 2‘ prix, GO fr. 
Mme Marion, à Toulon ; 3® prix, 40 fr., Mmes 
Jamet et Clément, à Bagueux ; 5° prix, 20 fr., 
Mme Auramboux, à Bresinay ; G* prix, 10 fr., 
Mme Saulnier à Gliûtel-de-Neuvre.

Canards. — 1er prix, 30 fr. et médaille de 
vermeil, Mme Givaudan, précitée ; 2® prix, 
20 fr., .Mme Marion, précitée.

. Oies. — Ie’ prix, 100 fr. et médaille de ver
meil, Mme Ville, de Franchesse : 2e prix, 60 fr., 
Mme-Thomas, à Sàint-Menoux ;' 3‘ prix, 40 fr., 
Mme Givaudan, précitée : 4® 30 fr., Mme Ma
rion-, précitée ; 5' 20 fr.. Mme Chérion, à Au- 
try-Issarà ; 6® 10 fr., Mmes Jamet-Clément, à 
Bagneux.

Dindes. — 1er prix, 100 fr. et médaille de ver
meil, Mme Diat, à'Montilly : 2’ GO.fr., Mme 
Auberger, à Montilly ; 3® à0 fr. Mme Ville à 
Franchesse -, 4' 30 fr., Mme Henry, à Montilly ; 
5® 20 fr., 2O’fr., Mmes Jamet-Clément, précitée ; 
6® 10 fr., Mme Givaudan. .précitée ; mention 
honorable, Mme Pé-ron-net, à Yzeure.

Prix d'ensemble, médaille d’argent pour la 
la plus belle exposition, Mme Givaudan.

Prix d’honneur, au meilleur lot de poulets 
bourbonnais, Mme Givaudan.

WSSS-S! VOUS LEUR DONNEZ IA LmP S « I AU Fît 
ARGHIMBAULT, herboriste, r. du Commerce 

Nevers,

Née Anna VEAU
le lundi. 1-4 décembre à 10 heures précises, en 
l’église de Saint-Benin-d’Azy.

C'IA-VVVV-^VVWVVVVVVVVVVVVVVVV^^WVVVVVVV'VVVVVVVVVV

LES CONCERTS DE T. S. F.

Née Marguerite BEAUFILS
décédée en son domicile, à Germigny-sur-Loire,: 
le 11 décembre 1925. dans sa 78® année, muni» 
des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le dimanche 13 cou
rant, à 1-4 heures, en l’église de Gennigny-sùr- 
Loire.

On se réunira à la Maison mortuaire M 
13 h. 45.
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Le Naître de Ballantrae
‘ParR^L. STEVENSON

Traduit de l’anglais par Théo VARLET

tSuile)
Je m’aperçus qu’il étaitami affectueux 

maître pour son Secundra Dass : — il veil
lait à son bien-être ; il lui arrangea stfn 
jeu, de sa main, lorsque l’Indien se plai
gnit du froid ; il surveilla la cuisson du riz 
qui faisait la nourriture de U’étranger ; il 
parlait aimablement avec lui en hindous- 
tani, cependant que je restais avec mon 
•bougeoir à la main, affectant d’être acca
blé de sommeil. A la din, le Maître s’aper
çut de mes bâillements.

—. Je vois, dit-il,, que vous avez conservé 
toutes vos anciennes habitudes :■ tôt couché, 
et tôt levé'. Allez bâiller chez vous !

Une fois dans ma chambre, j’accomplis 
■les rites du déshabillage, afin de gagner du 
temps ; et lorsque j’eus achevé le cycle des 
opérations, M’apprêtai mon briquet et souf
flai ma bougie. Une heure plus tard environ, 
ie la rallumai, passai à nies pieds les chaus
sons de lisière que j’avais portés au chevet 
de Mylord, durant sa maladie-, et m’en allai 
■vers la maison, avertir les voyageurs. Ils 
■m’attendaient, tout habillés, — Mylord, My- 
lady, Miss Katharine> Mr Alexander, et 
Christie, la femme de.chambre de Milady ; 

. et je remarquai que, par suite du secret

exigé, et en dépit de leur innocence, toutes 
ces personnes avançaient tour à tour dans 
l'entrebâillement des portes un.visage blanc 
comme du papier. Nous nous glissâmes par 
la poterne dans une .nuit , de ténèbres où .ne 
luisaient qu’une ou deux étoiles ; en sorte 
qu’au début nous allions à l’aveuglette et 
trébuchant parmi les buissons. A quelques 
cents yards plus haut sur le sentier, Mac- 
co-iiochie nous .. attendait .avec une grosse 
lanterne, et le reste du chemiii .s’accomplit 
assez facilement, quoique toujours dans un 
silence de mort. Un peu au-delà de l’abbaye, 
le sentier débouchait sur la grand’route ; 
et un quart de mille plus loin, au lieudit 
Engles, où commence la lande, nous vîmes 
arriver les lumières de deux voitures arrê
tées au bord de la chaussée. On n’é'changea 
que peu de mots, lors de la séparation, et 
sur des seuls sujets pratiques, une poignée- 
de main silencieuse, des visages détournés, 
et ce.fut tout ’; les chevaux se mirent au 
trot, la lumière des lan|teimes- s’éloigna sur 
la làridé déserte, puis s’enfonça derrière 
Sf.ony Braçc ;-et Macconolicic et moi res
tâmes seuls avec notre'' lanterne sur la 
route. Mais nous attendîmes la réapparition 
des voitures sur la coie de Cartmore. Les 
voyageurs durent faire halte au sommet 
pour regarder une dernière fois en arrière, 
et voir notre lanterne demeurée sur le lieu 
de la séparation ; car une lampe fut prise 
à une voiture, et agitée par trois fois de 
haut en bas, en.guise d’adieu. Apres quoi 
ils repartirent,-pour ne plus revoir le toit 
familier de Dumsdeer, en route vers une 
contrée barbare- Je n’avais jamais senti jus
qu’alors l’étendue démesurée de cette .voûte
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Foires et Marchés de la Région
MOULINS. — On. cotait : beurre campagne. 

7 à 7,50 le demi-kilo - ; beurre revendeurs, 7 à 8 
francs le demi-kilo ;. œufs frais, campagne, 9 
francs la douzaine : œufs revendeurs, 9 fr. la 
douzaine : œu-ts conservés, fi fr. la douzaine ; 
fromages, l à 1,50 pièce ; pigeons, 8 à 10 fr. 
la paire : poulets, 4,80 à u,20 la livre ; lapins, 
2,75 à 3 l’r. la livre : oies. 3.50 à 4 fr. la livre ; 
canards, 3 à 3,25 la-, livre : dindes, 4.50 à 5 fr. 
la livre ; lièvres, 4.50 à a lr. la livre : perdrix, 
fi a 8 fr. pièce ; faisans. 18 à 25 fr. pièce ; 
lapins de garenne, fi à 8 ’r. ; pommes de terre 
0,60 à 0,70 le kilo ; haricots en grains. 1,50 à 
2 francs le litre ; oignons, u,50 la livre ; choux, 
0,40 à 1,10 pièce ; choux-fleurs, 2 à 3 fr. la 
'pièce ; choux de bruxelles, i à 1,25 la. livre ; 
blé. 133 fr. : larlne, 178 lr. ; seigle, 95 fr. ; 
orge, 100 ifr. ; avoine, 95 ir. p sou, 75 fr. le tout 
aux 100 kilos. ,

SAINT-PIERRE-LE-MOUTIER. — On cotait : 
viande de boucherie au demi-Kilo : bœuf, 2,50 a 
6,50 ; veau, 3 à 6,50 ; mouton, 4 à 7 fr. ; porc.. 
5 à'5,50 : boudin, 2 fr. ; volailles, la paire : 
■gros poulets et poules, 25 à 35 ir. ; canards, 
22 à 28 fr. ; pigeons, 6,50 tTï fr. ; lapins dômes-’ 
tiques, 2,50 le demi-kilo ; lapins de garenne, 
7 fr. pièce perdrix, 7 fr. pièce ; lièvre, 5 fr. 
le demi-kilo ; fromages au pays. 1,25 pièce ; 
beurre, 6 fr. le demi-kilo ; œufs, 8 à-8.50 la 
douzaine ; choux pommés, 1 à 1,25 pièce • châ
taignes, 1,25 à. 1.50 le'litre noix. 1,10 le litre; 
pommes de terre, 35 à 40 fr. Je quintal.

pnitliES CETOIiES DE PWS
Paris. 11 décembre 1'925. 

VIANDES. -- Cour moyen-au.kilo : .
■: Boeuf. — Quart derrière, 1® qualité, 8.30 ; 
‘aloyau, 1’ qualité, 11.00 ; paleron, 1‘ ' qualité. 
6.80.

Mouton. — Entier, ,1e qualité 10.50 : épaule, 
Ie qualité, 9.50 ; poitrine. lÂ qiiàlitÇ, 6.30.
■„ Veau.- Entier qu'.denfi, '
c Porc. —-■ Demi-norc, Ie c|:taîiic, 9.'20.'’“■■ ■ ■
k VOLAILLES. .Canards : de Terme, .la- pièces.. 
À50 ,à 1L'50.ç .oiespde kilo,! 17.50 ïà i9*î5--k-poulés--- 
toutes provenances, 11,50 à 16.50.

■ POISSONS. — Le kiïo : anguilles, 3 à 17 : 
brèmes, 4 à'fi ; brochets? 10 à 14 : carpes, 5 à S; 
goujons, 14 à 15 ; grenouilles, 1.50 à 14.; .per
chés, 5 à 6 ; tanclies, 5 à 10 ;'truites, 14 à 40 , 
'morue salée, 3.50 ù 5.50.

. BEURRES. — Le kilo : Charente. Poitou. 
16 à 19,60 ; Touraine, IG à’ 19,20 ; Normandie 
14 à 18.

ŒUFS. — Le mille : Bresse. Brie. Bsauce. 
840 ; Bourbonnais, Nivernais, 800 à 830 ; Tou
raine, 750 à 940 '; Etrangers, G00 à 740 ; Auver
gne, 720 à. 800.

FROMAGES. — Gruvère, -10.50 à 14.00 ; Can
tal, 10.00 à 10.40.

BOURSE DU COMMERCE
SUCRES. — Courant, 223 et 223.50 payé. ; pro

chain,. 226-payé • 3 de janvier, 228.50 vendeur ; 
3 de févrièr,'.231 payé ; 3, de'mars, 233.50. et 
234 pavé.' Coté officielle, 222 à 223.50.
u /ALCOOLS. — Courant. TàO à 770 prochain, 
790 vendeur ; février, 800 vendeur ; mars-avril, 
'815 à 825 • mai, 840 nominal.. Tendance calme.

BLES. — Coupant, 13'7.50 -payé ; prochain, 138 
nominal • janviér-février. 138.50 acheteur ; 4 de 
janvier. 138.75 a 139.25 : mars-avril, 140 payé. 
Tendance ferme.

FARINES. — Courant, prochain ,etc., 170 no- 
müfeial. Tendance calme.

AVOINES NOIRES. — tourant, 1.06.25 à 107; 
prochain. 108 nominal ; janvier-lévrier. 109.50.à: 
110 • 4 de janvier, 110.73 à .1.11 : mars-avril, 
112.50 paye.

AVOINES DIVERSES. — Courant. 104 nomi
nal prochain. 104 nominal ; janvier-février, 
104 nominal : 4 de janvier. 105 nominal ; mars- ■ 
avril. 106 nominal. Tendance calme.

SEIGLES. -- Courant,- 9/ acheteur ; prochain, 
97 nominal : janvier-février, 97 nominal ; 4 de 
janvier, 99,50 nommai. ; mars-avril, 100 nomi
nal. Tendance cajme.
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Sirop "ADHOC"

nocturne sous laquelle deux pauvres servi
teurs — l’un, vieux et l’autre déjà sur l’êge 

se trouvaient pour la première fois dé
laissés.; je n’avâis jamais senti auparavant 
à quel point mon existence dépendait de 
celle des autres. Une sensation d’isolement 
me brûla les entrailles comme du feu. On 
eût dit que les vrais exilés étaient nous qui 
demeurions au pays ; on eût dit que Durris- 
deer et les rives du Solway, et tout ce qui 
consituait mon pays natal, .son air si doux, 
sa langue si. familière, s’en ôtaient allés 
bien au delà des mers avec mes vieux 
maîtres.

Durant la- fin de cette nuit-là, je me pro
menai de long en large sur le palier -de la 
route, songeant au futur et au passé. -Mes 
reflexions, qui d’abord se posaient tendre
ment sur ceux qui venaient de nous quit
ter, prirent peu à peu un tour plus viril en 
considérant ce .qui nie restait à faire. Le 
jour se leva sur les sommets de l’intérieur, 
les oiseaux sc mirent- à pépier, et la fumée 
des chaumières Sjélova parmi les creux de 
la rousse bruyère. - Alors'; me retournant 
vers les toits de DuiTisd’eer qui étince
laient au bord de la mer dans le malin, je 
descendis-le sentier.

A l'heure habituelle, je fis éveiller le 
Maître, et attendis paisiblement qu’il en
trât dans la salle. Il regarda autour de lui, 
étonné de voir la pièce vide et trois seuls 
couverts dressés.

— Nous sornmes en petit comité, drt-il. 
D’où vient cela ?

— C’est le comité auquel il faudra vous 
habituer, répondis-je. . ;

Il me regarda avec une soudaine rudesse 
— Que Veut dire tout ceci ?

BOURSE DE PARIS
du 11 décembre 1925

ÏALEUBS
i Cours Cours
I de la vaille du jour

Banq. do France.. 
— Algérie... 
—- Nat. Crédit. 
— ParisP.-Bas 
— Union-Paris.

Ctœp. Algérie!». 
Coing. Nat. Eso.. 
Crédit Com.France 
— Fonc. Fr... 
— Lyonnais... 
— îtobilier Fr.

Soc. Gén. ta.. 
Saute Foncière.. 
Suez act. capital. 
—Parts de Fond. 
— Soc. Civile.. 

Est..........
Lyon.............
Midi...................
Nord............
Orléans...............
Santa Fé............
Métro...-------
Bistriiiutio i Eicc. 
Comn. 64c.Eric.. 
Thomson .............
Elec. Métal. Cives. 
Tréfil. di Havre..

9440

VALEURS
I Cours I Caws 
Ida la reillel du jour

« RADIO-PARIS »
A 1.2 h. 30 radio-concert Lucien .Paris: 1' Alma 

de Espàna, paso dofite (Eu. Lenfant) ; 2’ Oma
ha, valse (Horatio-Nicholls) ; 3" ùfebeslied, solo 
de violon (Kreisler) ; 4° Buda-Czardas (G. Mi- 
cliiels). ; 5° Chanson pour elle, sérénade (R. 
Chapon) ; 6’ Song of Vermaland, violoncelle 
(I-termann-Sanoty) ; 7’ Un jour par hasard, fox 
trot (R. Duras)’ : 8° La Korrigane, trio (Cli. 
WidoT-Tavan) • 9” L’amoureuse sérénade (E. 
Filippuçci) : 10° Les roses, d’ispahan, violon (G. 
Fauré) ; 11° Sur la lagune (Jean Battle) ; 12° 
Aubade mutine, Pizzicali (H. Mouton) ; 13’ 

Chanson, solo de violoncelle (H. Busser) ; 14” 
Deux entr’actes (L. Ganne) ; 15. Deux fragments 
de l’opérette « Biri » (Borel-Clerc) a) Non mais 
des fols,- sehottiscli espagnole ; b) Y a des 
p’tits trucs, lox trot.

A 14 heures, radio-communiqué des informa
tions religieuses..

A 16 h. 45, radio-concert organisé par l’Asso
ciation des Radio-Amateurs Français, avec le 
concours de Mlle Maurice, cantatrice. Georgette 
Courtois, de MM. Maurice Lândeau, Emile Dard 
du grand théâtre de Lyon, Louis Malsang, René 
Dole et Marcel Denis ; 1° Les Cadets (Souza) ; 
2° La solitude (Massenelj chant, Mlle Maurice ; 
3° La Vivandière (B. Godard) ; 4° Quelques his
toires pour amuser. M. Foyard, Maurice Lan- 
deau ; 5° Rêve (Fade Tosti) chant, M. Dard ; 6° 
La chanson de Fortuiiio (Messager) soSo de 
violon, Louis Malsang ;. 7 ° Pensée d’automne 
(Massenet) chant, Mlle Maurice ; 8° Mignon (A. 
Thomas) ; 9° Un poème, dit par Maurice Lan-

. hus- 
rnous-

deau ; 10' Paillasse fArioso) Léoncavallo 
de
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Manqua Ottomans. 
Crêd Fm.E(jïiio 
Congo Sup. aux

Cr. Lacs Airio. 
Ritrâfe ilailsays. 
Wagons-Lits ord.. 
Centra Mining. 
Rio Tinto............
Azote...................
Laelaro..............
Pétrolha.............
Suer. Egypte Ord. 
Tabacs Ottomans. 
Bakou.................
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— 1922-1932 . 
Crédit Sa*. 1919.
- - 1820. 
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- - 1921. 
— Fétr. 1922. 
— Juif. 1922. 
- Janv. 1923. 
- Juin 1923. 

Heurtho et Moselle 
Hanse (Recens.). 
Nord 6%..........
Villa d’Jikert'8% 
— Beieis192i. 
— Verdun 0%. 
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De la part de ; M. et Mme Fileux, ses enfants ; 
M. et Mme Félix Lherbier, M. Lucien Fileux, 
ses petits-enfants ; M. et Mlle Edmond et Mar
celle Lherbier, ses arrières-petits-enfants, et dç 
toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

Courriéras.........
Lens....................
Bolso...................
Pe.-iarroja............
Platins........ 
Dabn>t»a............
Financ. Pétrel».. 
Pétroles Premitrs 
Kulhmsin..........
Phasph. de Bafsa. 
Prsa. Chiia. fiais
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Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Madame Veuve LAUDET
décédée chez ses enfants, à Fougères, commune 
de Millay, lé 11 décembre 1.925, dans sa 72». 
année, munie des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le lundi 14 courant, 
à 10 heures 30, en l’égïise de Larochemillay, s» 
paroisse.

De la part de ; Mme veuve Villard, sa fille ; 
M. François Laudet, son fils ; de ses petits- 
enfants, "et de toute.la famille.

11 ne sera pas envoyé ce lettres de faire part, 
ie présent arts .en tenant c-eu.

♦♦♦
Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 

et Enterrement de
Madame Veuve BURGEVIN
Née Antoinette MARLIER

décédée en son domicile, aux Bas-Montôts, le 10 
décembre 1925, dans sa 57" année, munie des 
Sacrements de 1 Eglise.

Ses obsèques auront lieu le samedi 12 cou
rant, à 1 heure 30, en .................. .
Lourdes, sa paroisse.

On se réunira à la
1 heure.

De la part rie : M. et

l’église Notre-Dame de
Maison mortuaire à
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293
303

304 50
308 ..
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308 ..
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CHANGES 
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Cusenîsr.........
Dist. Indo-Chine.
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59 ..
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. 1917 ... 
' | 1931 ...

CHANGES 

tondras...........
Sos-ïork____
Allomagne.... 
Belgique..........
tspagna..........
Hollande..........
Italie...............
Suède..............
Suisse..............

439 
160
185
205
218
110
205
307
163 
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12S 12
26 4o

119 75
376 50

1060 ..
106 40
708 25
508 75

436 
170
185 

■205 
210
110
201
305
163 

. 310

26 99

122 25
384 ..

1078 75
107 65
726 ..
516 ..

— Mous et moi, avec votre ami Mr. 
Dass, formons à présent toute la compa
gnie, répliquai-je. Mylord, Milady et les 
enfants sont partis én voyage.

— Ma parole ! dit-il. Est-ce possible ? 
Voilà donc que j’ai fait fuir vos Volsques 
à. Corroies ! Mais ce n’est pas une raison 
pour laisser refroidir notre déjeuner. Mr. 
Ma&ellar, veuillez vous asseoir. — (Et il 
prit, tout ’ en parlant, le haut bout de la 
table, que j’avais l'intention d’occuper) — 
et tandis que nous mangerons, vous nous 
donnerez des détails sur cette évasion.

Il était plus troublé -que son langage ne 
Tindiquait, je le voyais bien ; et je résolus 
d’imiter, son. sang-froid.

— J’allais vous prier 'd’occuper le, haut 
bout de la table, dis-je, car,'si je me'trou
ve placé dans la situation d’un hôte vis-à- 
vis de vous, je ne puis oublier que vous 
êtes, tout -compte fait, .un membre de la fa
mille. .

Durant quelques minutes, il joua le rôle 
d’amphitryon, donnant.à Macconoçhie des 
ordres (lue celui-ci. recevait de mauivaise 
grâce, c’t s’occupant principalement de Se- 
cündra Dass, puis, d’un air d'.'-ltiché, il me 
demanda .:

— Et où. donc est allée ma chère famille?
— Ah ! Mr. Bally, ceci est une autre 

question, (le n’ai pas reçu l’ordre de com
muniquer leur adresse.

— Mais à moi ?
— A quiconque.
— C’est moins direct ainsi, dit le Maître,

De la part rie : M. et Mille Bonnette et leurs, 
■fils ; M. et Mme Boisson et leur‘ fille, ses en-1 
•fanls et petits-enfants, et -oe toute la famille.

11 ne sera pas envoyé ue lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu. .

Vous êtes-prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Monsieur Charles MASSACRIER
décédé eu son domicile, à Nevers, 30, rue de fa 
Barre, le 11. décembre 1925, dans sa 68’ année, 
muni des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le samedi 1.2:courant, 
à 3 heures 15; en l’église Saint-Etienne, sa pa
roisse.

On se réunira
3 heures.

De. la part de : 
M. et Mme A. M 
crier, ses en fai: 
neveux et niées
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à la Maison mortuaire à
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Moi
b;

ba- 
Le

l’Odéon.
10’ a) ..... . , . _ ,

Belloc) ; b) Je n’suis '. jamais là- (Gabriel!» G. 
Mathis) M. NihOr. le comique idéal : 11° a) La 
valse des dessous'(.J. Pilon, Phalange et Marty) ; 
b) Stances pyrénéennes (Dartigues) Mlle Perzoly 
diseuse à voix des Concerts Pacra ; 1.2’ Rtiy 
Blas (Bon appétit-, messieurs.; Victor 'Hugo, M. 
de Rubens, de ÏOd-éon ; 13“ a) Rondo capri- 
ciosd (Saint-Saéns) ; b) Première polonaise 
(Wienia'wski) Mlle Ruozzo. violoniste- virtuose ;

b) Marquitta, Saint-Granier, 
15° Ballet de Rosemondé 

Mlle vvii'llenis. violoniste 
des concerts dé Paris. ’

Chanson lunatique (Duflcuvc. Lieutaud,

14° à) Tea for t’ 
célèbre huinori; 
(Schubert-Kreisli 
virtilose, soliste

;te

Dërt8 à 19 1. 
“ Programme' 
chef de serv 
« Mais en 
téléphonie ■ 
modè-nouve 
en l’air ; i 
jiolitique » 
M. Ch. Br 
d’une pièce 
par Mme T 
les collaborateurs.

Pagp musicale. :

ie Massacrier. son épouse ;
■ ; Mme Louis Massa
is frère cl belfe-sœu-r, 
île la famille.
lettres de faire part, 

ieu.

de se 
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Vous êtes prié d’assister aux Convoi, 
et Enlerrenieiil de

Monsieur France BOURIQUET
Plombier

s ei 
en

Service

rue de 
sa 35®

décédé pn son domicile, à Nevers, 32. 
Gl’Or&toire. le H décembre 1925. dans_
année, muni des Sacrements do l’Eglise.

Ses obsèques a liront lieu le lundi 14 courant 
à 1 h.'30 en l’église Cathédrale -Saint-Gÿr, sa. 
■paroisse.

On sc réunira 
heure 1/4.
De la part de :
Mme Bouriquel 

riquet.,. 
.grarid’m 
parenls 
Caumois, 
'sœur
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:liô au quai d'Orsay, 
sait utiliser la radio- 

ier. « C’est là 
amare, Propos 
c La situation 
ujet du jour ; 
■isien ; Scène 
jouée à Paris, 
chos, par tous

ie
rges Del 
ssinet-, ■ 
ig. Le s 
tage pa. 
llement

; Les é
Pagp musicale! ; Berceuse (Gabriel Grovlez) ; 

Madrigal (Gaston Sa-uxi violon-et "piano-, Mmes 
Saligne Le Teissier et Gervillc-Ré.ache : «.'Terre 
de suspicion ». roman clé M. André Armàndy ; 
Les dernières nouvelles ; Chronique financière.;

De 19 h. 30 à 21 heures, radio-concert avec le 
concours de Mlles Yolande Polel de la Brière, 
Vidailiet. violoniste, 1er prix du Conservatoire, 
et de MM. Mikaikesco. violoniste,, et Carbunesco, 
pianiste. ...■_■

Programme '■ Andante et finale du 2« quator 
(Beethoven) Mlle Y. Potel de la Brière. Vidailiet, 
Mameti. et J. Mandés ; Sonate sn ré majeur 
(Haënd.el) MM. Mikaîfcesco et Carbunesco ; Noc
turne (Hauser) violon. M. Mikaikesco ; La Leg- 
gierezza (Listz) M. Carbunesco ; Sonate en si 
bémo ('Mozart-) violon et piano MM. Mikaikesco 
et Carbunesco ; Caprice .viennois (Krçisler) vio
lon, M Mikaikesco ; Reflets dans l’eau (De
bussy) M. Carbunesco ; Ligeia (J. P. Coutissôn) 
par le quatuor. ■

ECOLE SUPERIEURE DES P. T. T.
A 20 h. 30, cours dejanguc française; « Fran

çais, parlons français ». par M. G. Cairou, agré
gé des lettres, ■ professeur au lycée Jarison-de
Bailly.

A 20 h. 30, audition de « Féerie » (M. Tour
nier) ; Valse de concert (A. Hassêlmans) pour 
harpe, Mme Geneviève Gérard.

A 21 heures, à. la salle des fêtes de l’hôtel 
des Sociétés Savantes, radio-diffusion de la soi
rée artistique donnée par la mutualité du per
sonnel féminin des administrations publiques, 
sous la présidence du ministre du travail, avec 
le concours de Maître Victor Gille, Mlles Ger
maine Wéry, de T Opéra-Comique ; Lina Gué- 
thary, Germaine Camille Arhal, de la Gaîté1 Ly
rique. Roméo Orlès, Paul Décard. de la Comé
die Française ; Georgetty, du théâtre .Royal 
d’Anvers.
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les clefs de la -cave, qui est très honnête
ment garnie. Il vous suffira de rester bien, 
avec moi, ce qui n’est pas difficile, pour ne 
manquer ni de vin ni de chevaux de selle.

11 renvoya Macconocliie sous un prétexte.
— Et dë l’argent ? demanda-t-il. Dois-je 

aussi rester bien avec mon bon ami Mac- 
kellar pour' avoir de l’argent de poche ? 
Voilà un plaisant retour aux principes de 
l’enfance.

— On n’a pas fixé d’allocation, dis-je. 
Mais je prendrai sur moi de veiller à ce 
que vous soyez modérément pourvu.
' — Modérément, répéta-t-il. Et vous le 

prendrez sur vous ? — (Il se redressa, et 
considéra la sombre série des portraits 
suspendus autour de la salle) -— Au nom 
de mes ancêtres, je vous remercie, dit-il ; 
et puis,, avec un retour d’ironie :

— Mais on a dû certainement fixer une 
allocation pour Secundra Dass ? II n’est 
pas possible qu’ils aient oublié cela ?

— Je vais en prendre note, et demander 
dos instructions quand j’écrirai, dis-je.

Mais lui, changeant soudain d’allnrcs, se 
pencha vers moi, un coude sur la table.

— Croyez-vous ceci entièrement, sage ?
— J’exécute mes ordres, Mr. Bally.
— Profondément modeste, dit le Maître ; 

mais, peut-être pas aussi exact. Vous me 
racontiez hier que mon pouvoir était tombé 
avec le décès de mon père, D’où vient alors 
qn’un pair du royaume s’enfuit sous'le cou
vert de la nuit.* loin d’un château où ses 
aïeux ont soutenu plusieurs sièges ? qu’iî 
cache son adresse, ce qui pourrait causer 
des ennuis à Sa Gracieuse Majesté et au

c'est de bon ton (1) ; mon frère ira lom su
continue. Et moi, cher Mr. Mackellar ?

— Vous aurez ie vivre et le couvert. Mr. jpays tout entier ? et qu’il me laisse en pos- 
Bally. J’ai l'autorisation de voue confies i session, et sous la garde paternelle ds son

son épouse ; M. André Bciu-’ 
Mme veuve Puyplat, sa

■et- Mme Puyplat.
:ph Bouriquel

, tille Marie-L " 
beau-ïi'ère et hi 

'MM. Franc 
et neveux.

Desisert, ses

son fils 
e;; M.
M. Jbsi

ses beaux-- 
et Mme 

■ses frères,’
.... M

mise Puyplat, «txc.-., 
i.l.tfe-sœur; Mlle ' Gilbertc 
2 et Gilbert Boilriquei,

Dos familles Puyplat, 
tantes, cousins et cou-

ses nièce 
Carron et 
sines.

11 ne sera pas envoyé 
t'e présent avis eu tenant lieu.

-e-»»
Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service: 

ët, Enterrement de
Odette-Louise HIPPEAU

décédée au domicile de ses parents, à. Saint- 
Benin-d’Azy, le 10 décembre 1925. à l’àeè de 
20 mois. ■ ’ “ .

Ses obsèques auront lieu le samedi 1.2 courant,/ 
îi 14 heures 30, en l’église de Saint-Benin-d’Azy. ;

De la part de M. et Mme Hipjoeau, ses père et 
mère ; M. René llippeau. son’ frère, et des 
familles Bernard, Pietichot et d-e leurs enfants.

Il ne sera pas.envoyé de lettres de faire part, 
le présent arts en tenant lieu.

de lettres de faire pari.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Sei’vice 
et, Enterrement de-

Mademoiselle Suzanne LAGOUR
décriée à Dijon, ]e 10 décembre 1925. clans sa 
20® année, munie des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques -auront lieu le 1.2 courant-,' à 
14 heures 30„en l’église de Saint-Firmin (Nièvre).

Do la part- de :. Mme veuve ‘Lacour et ses-en
fants ; son gendre et les familles Lacour, Henry 
et Simonin, et de toute la famille.

H ne sera pas envoyé de lettres de-faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
ët, Enterrement de

Madame Veuve RAGOUT
Née Marie-Louise JOUASSIN

décédés en son domicile, à Imÿby. le 1.0 décem
bre 1925, à l’âge de 52 ans, munie des Sacre
ments de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le TU courant, à 14 
heures 30, en l’église d’Imphy.

On se réuni à la Maison mortuaire à Imphy.
Priez pour elle.

inappréciable Mackellar. Je flaire là-des- 
so-tfs une crainte très considérable et trè» 
réelle.

Je cherchai à placer une dénégation peu 
convaincue ; mais il poursuivit sans m’é
couter ;

— Je la flaire, dis-je : mais j'irai plus 
loin, je crois cette appréhension bien fon
dée. Je suis iv'enu dans ce château avec 
une certaine répugnance. Considérant de 
quelle façon j’en suis parti la dernière fois, 
la nécessité seule était capable ds m’y fai
re rentrer. De l’argent, voilà ce qu’ii me 
faut. Vous ne voulez pas m’en donner de 
bon gré î Hé bien, je saurai l’obtenir de 
force. Avant une semaine, sans quitter 
Duitisdeer, j’au'rai découvert où ces imbé
ciles se sont enfuis. Je les poursuivrai ; 
et quand je les tiendrai, je torturerai cette 
famille de façon à la faire une fois de plus 
éclater en sanglots. Je verrai alors, si'My
lord Durrîsdeèr — (il prononça îe nom 
avec une fureur et un mépris indicibles) 
— n’aimera pas mieux acheter mon départ 
et vous verrez tous, à ce moment, si |j,e me 
décide pour le profit ou pour la vengeance- 

■ J’étais stupéfait de l’entendre se décou
vrir ainsi. Mais il était exaspéré «îe l’heu
reuse fuite de Mylord ; il se sentait faire 
figure de dupe ; et il n’était pas d’humeur 
à mâcher ses paroles.

— Considérez-vous ceci comme entière
ment sage ? lui dis-je, en copiant ses mots.

— Voilà vingt ans que je vis sur mon 
humble sagesse, répondit-il avec un souri
re presque niais à force de fatuité.

— Pour, aboutir enfin, à être mendiant, 
dis-je ; si-'toutefois mendiant est un terme 
assez fort, (A

compos%25c3%25a9.de
GO.fr
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DOULEURS D’INTESTIN & DE FOIE

DOULEURS
D’ESTOMACPOUDRES DU Dr DE COOK

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE NEVERS

Les créanciers de la faillité 
du sieur JÂRJAT. entrepreneur, 
demeurant à Névers, impasse 
Leblanc, sont priés de se réunir 
le mercredi 16 décembre 1925, 
à 16 heures, en la chambre du 
conseil du Tribunal de commer
ce de Nevers, pour être consul
tés, tant sur la situation de 
leur débiteur que sur la nomi
nation du syndic définitif.

Nevers, le 9 décembre 1925.
Le greffier :

A. BONNET.
32.099

EPICERIE FINE
Préf, Bellel affaire . Vieille 

clientèle. Bail à volonté. Imp. 
materiel. Inst, moderne. Prix 
80.000 fr. Gdes facil. Occasion.

2074
S’adresser : Cabinet L. NE

RAULT. 11, rue des Arènes, 
Bourges (Cher). 32.050

Hyiarqué déposés
Manquez-vous d'appétit ? Avez-vous dés digestions lentes et pénibles ? Eprouvez- 

vous des lourdeurs, de l'oppression après les repas. — Avez-vous des renvois acides, 
des gaz abondants, des maux de. tété, des vertiges, des bâillements, de la. somnolence 
au sortir de table ? Avez-vous la. langue chargée, l’haléine fétide, le ventre ballonné 
Avez-vous souvent des indigestions. des nausées, des vomissements, des alternatives 

de diarrhée et de constipation ? Sentez-vous des douleurs au creux de l'estomac, dans 
le ventre ? Etes-vous vite fatigue, vite essoufflé ? Etes-vous oppressé pendant la nuit ? 
Avez-vous des cauchemars, des ‘insomnies '■

Vous tous qui souffrez de l’estomac, qui avez perdu vos forces, votre bonne humeur, 
votre santé, pensez aux POUDRES DE COOK. Exigez les POUDRES DE COCK, à 
6 fr. 50 la boite, dans toutes les pharmacies et aux Laboratoires-de Jeumont (Nord).

Fédération fies commorçanis et inWieis 
ûPionaires Ée pvte (groupe Morvan)
NIEVRE, SAONE-ET-LOIRE, YONNE 

ET COTE-D'OR
Siège social .- 25, avenue Parmentier, Paris (XIe)

Etudes de
M’> CANET et VIRALLY, 

notaires à Autun.

Venta sur licitation amiable 
Aux enchères, tous étrangers 

admis.
Ehî UN SEUL LOT

Le vendredi 18 décembre 1925 
à. deux heures après-midi, à 
Atitun, èn l’étude de M" Cahet-, 
par son ministère et celui de 
M‘ Virally. .

DESIGNATION
UNE MAISON

sise à Autun, rue des Marbres, 
n’ 15, à, usage d’atelier de ser
rurerie et de mécanicien, com
prenant : bureaux, deux pièces 
et deux ateliers avec matériel, 
forge, greniers, m ■■•i.-ardes. 
aisances et dépendances, le 
fonds de commerce de mécani- 
ciên, serrurier, fontainier et 
d’électricien, exploité dans la
dite maison par MM. Fesquet 
frères.

Entrée en jouissance de suite.
Mise à prix : 35.000 francs.
Pour tous renseignements et 

visiter, s’adresser sur les lieux 
à MM. Joseph et Xavier 
FESQUET, et pour les condi
tions aux notaires dépositaires 
du cahier dès'charges. 31.597

Etude de
Me GALLICHER-LAVANNE 

notaire à Nevers 
5, rue Gambetta

ERRATUM
Dans l'annonce : vente de 

fonds épicerie M. Bienfait à M. 
Gabriel, il faut lire : « Par l’in
termédiaire de l’Agençe Hôte
lière et Immobilière du Centre ».

32.069

A CEDER
CAFE-BAR. Bail renouvela

ble. Aff. 150 fr. p. jour. Prix 
45.000, à débattre.

CAFE, bien situé. Bail à.vo
lonté. Aff. 200 fr. p. jour. Prix 
45.(MO fr. à débattre.

EPICERIE-BUVETTE. Bail 12 
ans. Aff. 90.000 fr., partie en 
bùvétle. Prix 35.000 fr.

EPICERIE-PRIMEURS. Bail 
15 ans. Aff. 250.000 fr. Prix : 
60.000 fr.

TABAC-BUVETTE. Bail 13 
ans. Aff. 2&J.OOÛ fr., dont 
100.000 en buvette, avec 60.000 
comptant.

VINS EN GROS. Bail 13 ans. 
Aff. 4.000 hectos. Bénéfices nets 
30.000 p. an. Prix 95.000 fr. 
Bonne affaire.

Et quantités d’affaires de 
toutes natures, renseignements 
gratuits.

S’adresser à M. R. BERNIOT, 
17. rue du Priinal, Bourges.

32.052

A CEDER
HOTEL-CAFE près gare, 20 

chambres, installation moder
ne. eau, gaz, électricité, chauf
fage central. Affaires 200.000 
fr. par an. Bail à volonté. Te
nu des années par le cédant. 
Traite avec 100.000 fr. compt.

S’adresser AGENCE MARTI
NET, Saint-Amand (Cher),

A CEDER
CAFE-RESTAURANT, ville du 

Cher. Chiffre d’affaires imp., 
dont 60.000 fr. en buvette. 10 
chambres meublées. Prix de
mandé : 80.000 fr. Facilités 
de paiement.

S’adresser AGENCE MARTI
NET, Saint-Amand (Cher).

31.992

CHEMISERIE, préf. Centre, 
rue principale, beau magasin. 
Prix à débattre.

GRAND HOTEL, préf., plein 
centre, 20 ch., salle de ■ ban
quets pour 100 couv. Ecuries, 
remises èt garages. Pr. llO.OOü.

MODES ET FOURRURES, jo
lie ville Nièvre, belle client. 
Bail 12 ans. Pr. à débattre.

32.089
- PREMIERE PUBLICATION

Par actes sous signatures 
privées en date à Paris du 1er 
décembre Ïæ5, enregistrés à 
Saint-Saulge, folio 26, case 14.

Monsieur Joseph HANN1EB, 
et son épouse Emilie BOUQUET, 
marchands de chaussures, rue 
Edoilard-Thiérs, à Saint-Saulge 
(Nièvre);

Ont vendu à Monsieur André 
HANNIER- et, son épouse Mar
guerite LÉPINARD, à Saint- 
Sâulge, le fonds de commerce 
de marchands chaussures ex
ploité à Saint-Saulge , rue 
Tliiers

Moyennant le prix et condi
tions convenus entre les par
ties;

La. prise de possession a été 
fixés au premier décembre 
1925.

Pour les oppositions, s’il y 
a lieu, s'adresser dans les dix 
jours de la deuxième publica
tion, Chez M. André HANNIER, 
rue Edouard-Thiers, à Saint- 
Saulge (Nièvre).

GARNIER.
32.088

Ventes 
de propriétés

TERRAIN, 4.000 mètres en
viron, route de Paris, face a 
l’octroi. ’

Bureau du journal. 32,100

Locations
ON OFFRE

DOMAINE DE LA POINTE, 
commune de Suilly-la-Tülir 
(Nièvre), contenant 36 hectares 
en terres et prés, à affermer à 
moitié fruits pour entrer eu 
jouissance au 1er mai 1926. On 
ferait au besoin des avances à 
un fermier solvable.

S’adresser à M' PARENT, no
taire à Cosne, oa à MM. PA
RENT, à Vergers, par Suilly- 
la-Tour (Nièvre). 32.008

POTAGER de 80 ares, à 
proximité de petite ville impor
tante, maison y attenant. Prix 
à débattre.

Bureau du journal. 31.843

Achats
On demanda a acheter EOü 

TEILLES DE CHAMPAGNE
VIDES à 0 fr. *5 la bouteille.

Faire offre 7, rue Creuse, Ns- 
vers. 25.656

Achèterais bon prix après 
essai, COUPLE CHIENS COU
RANTS. Uniquement voix du 
sanglier.

Bureau du journal. 32.078

On nous prie d’insérer le communiqué sui
vant

Nos compatriotes commerçants sont ins
tamment priés d'assister à rassemblée générale ' 
annuelle de la ■ Section ' du Morvan, compre
nant nos 4 départements, qui aura lieu le mar
di. 15 décembre, à. 15 heures, salle du .Tambour 
de la Bastille. .10, place de la Bastille.

Dans une réunion de présidents des sections 
tenue dans cette salle le mardi 24 novembre, le 
secrétaire général de la ! edération, M. Louis 
Bonnet, nous a mis au courant de l’émotion 
causée par. notre réunion monstre de Luna- 
Pârc-k, et .l'effet produit .Sur, nos. parlementaires 
par là cligne et. imposante manifesta®®! qui" 
eut lieu devant lé' palais Bourbon, le jour de la 
l’entrée des Chambrés ; puis de 15.000-commer
çants originaires de province assistaient à cet
te démonstration.

Les lettres reçues depuis par notre secrétai
re général, ainsi que les entretiens qui s’en 
sont suivis avec de nombreux députés, nous 
ont fourni la. preuve, que nos gouvernants ont 
eu l’impression très nette qu notre fédération 
était une force avec-, laquelle il fallait compter.

Nôtre action ne vise aucun but politique, peu 
nous importe l’étiquette dont se parent nos dé
putés, ce que nous voulons obtenir- d’eux, et çe 
que nous obtiendrons si vous nous y aider, 

■ le ie liger à soutenir nos reven
dications qui sont les enviantes : l" empêcher 
le vote de. certaines lois en préparation qui se
raient la ruine des petits commerçants ; 2° Ob
tenir l’abrogation de la. loi-surprise ..pu 6 juil
let. concernant la révision des baux' coiTimtr- 
ciaux ; 3” Obtenir le vote rapide de la loi sur 
la propriété commerciale en s’inspirant des 
textes présentés par notre fédération ; 4' Ré
glementation équitable de tous les impôts.

"hïrnïF©oin©

Grâce aux célèbres Appareils sans Ressort à 
COMPRESSION SOUPLE 

le grand spécialiste de 
de bLAofei PARIS,44, Boulv.SEBASTOPOL 
la hernie, infirmité dangereuse et souvent mor
telle n’est plus désormais qu’un vain mot.

Sanctionnés officiellement par le CorpsMédi- 
cal, le 5 Juillet 1922, ces nouveaux appareils 
appliqués à desmilliers de désespérés réalisent 
chaque, jour des prodiges et procurent à tous 
ceux qui les ont adoptés la SECURITE, la 
santé, et selon l’avis des malades eux- 
mêmes, la GUERISON DEFINITIVE.
Devant de tels résultats, garantis toujours par 
écrit, les personnesatteintes de hernies doivent 
s'adresser sans retard à M. GLASER qui leur 
fera gratuitement l'essai ds ses appareils à ;
NEVERS, 12 déc.. Hôt. Terminus.
CLAMECY, .13, Hôt. de la Poste.
CHATEAU-CHINON, 14, Hôt. Poste Commerce. 
DECIZE, ,15 déc„ de 8 h., à 1 h,, Hôt. de la Gare, 
SAULîEU, lundi 21 déc., de 8 h. à-2 h., Hôtel 

de la Côte-d’Or.
Un collaborateur de M. GLASER recevra :

LE CREUSOT, jeudi 10 déc., Hôt. des Voya

CHOCOLAT
MENIER

Si vous êtes pressé, 
employez le Chocolât-Menier 

en Poudre
ou

en Granulé

En quelques minutes 
vous aurez 

un excellent déjeuner.

PETITES ANNONCES

geurs, place Schneidér.
AUTUN, 11 dcc..Hôt. Moderne

REVUE SCIENTIFIQUE ILLUSTREE

Notes et Actualités : Physique : Spectres de 
Rayons gamma des Substances radio-actives. — 
Chimie physique. : Les différents Types de Liai
sons chimiques. — 'Biologie : Sur l’Appareil 
respiratoire et la Respiration des Invertébrés. — 
Statistique '■ Madagascar. — Enseignement : 
Emploi de l’Espéranto dans les Sciences pures 
et'appliquées, etc.

>' Paris, 285. boulevard Saint-Germain (VH*).

Mi^îstéHels
Etude de Me PARENT, notaire 

à C&sné 'Niêh ie)

A LOUE!'.
A métayage 

Au 1er mai 1926
LE DOMAINE DES FONTAINES

Commune de Sullyda-Tour 
(Nièvre), i-onlentint 50 hectares 
environ dont, (i hectares de pri s

Appartenant à Mme la Com
tesse de Dormy.

S’adresser au notaire. 3.1.763

Etude de ,Me MILLIET, notaire 
à Sainï-Piei re-le-Moûtier.

Vente aux enchères publiques
Le dimanche 13 décembre, 

1925, à 13 heures.

Agents 
d’Aîîaires

On demande à acheter
BONNE REPRESENTATION 

D’ALIMENTION ou bon porte
feuille d’assurances.

Paires offres à M. PICARD, 
34 bis, avenue de la Gare, Ne
vers. 31.954

AGENCE GENERALE 
D. TISSIER

1 bis, av. Théodore-de-Banville 
Moulins

FONDS A CEDER
ALIMENTATION, marée, pri

meurs et gibier, gros canton 
Nièvre, arrêt d’express. Aff. in
fères. Pr. 35.000 fr.

Importante EPICERIE, préf. 
Centre, une des plus réputées 
de la ville. Aff. 300.000. Long 
bail. Pr. 75.000 fr.

CAFE et CHAMBRES MEU
BLEES, Moulins. 12 ch. excel. 
Aff. Prix à d'ébattre.

MSICE IMMOBIUÈRB HT fflOTlB D9 (MI
provisoirement 11, avenue de la Gare, NEVERS

Téléphone : 2.55

. EPICERIE. Nevers. avec vastes dépendances pour commerce 
demi-gros. Prix 10.000.

HOTEL plein centre préfecture, avec belle salle de calé 
d’angle, 20 N», vastes dépendances, garage, écuries, Si du mé
tier vendeur consentirait conditions très avantageuses.

: TABAC-BUVETTE. CHAMBRES MEUBLEES, rue principale, 
sous-préfect.. gde ligne Paris, 1g. bail, petit loyer. 70.000 facil.

CHOIX IMPORTANT DE FONDS DE TOUTE NATURE
Tous -les fonds proposés sont connus et étudiés pai* J’Agence.

LA MUTATION
Société anonyme àu capital de 4.000.000

Siège social PARIS, 145, rue du Faubourg-Saint-Denis 
Agence Principale du Centre

NEVERS, 3, rue La Fayette, Téléph 5-Q5

ON DEMANDE
Pour toutes aemanues aa renseigna.

• œents. il est indispensable de rappeler 
le numéro de l’annonce et de joindra 

un timbre de 0 fr. 30 pour la réponse.
FEMME DE CHAMBRE active, pour la cfinl- 

qué chirurgicale de Clamecy. Bonnes références 
exigées.

Sc présenter à la. Clinique, rue Thicrs 3'1835.
GARDE-CHAUFFEUR expérimenté, de suite. 

Référencés exigées.
M. CORB1N de MANGOUX, château du Creu- 

zet, par Charc-nton (Cher).______________ 32.0SQ
MENAGE ayant déjà servi, l’hoinme .toutes 

mains, la femme ménage et cuisine ordinaire 
pour maison bourgeoise.

Bureau du Journal. 31735
MENAGE sérieux, femme cuisine et ménage, 

homme à toutes mains et jardin, pour maison 
bourgeoise dans Loiret. Exige références.

Bureau du journal. 31.897
MENAGE, jardinier toutes niains, cuisinière, 

■pour maison bourgeoise à. la campagne.
S’adr. au docteur BURGAÛD, à Pierrv par 

Blet (Cher),___ __________ __ ________ 32.010
PERSONNE sérieuse, de 20 à. 30 ans, pûtif 

être femme de. chambre et s’occuper de deux 
enfants. Références exigées.

Mme René GUEUDRÉ, Moulins de Filz-Ja- 
rites, prés Clermont. (Oise). 32,048

VALET DE CHAMBRE célibataire. Références 
exigées. .

S’adr. à Mme de FONTENAY, à Luzy, Nié, 
vre. 32.079

ON O FTP,B
FEMME VEUVE, 40 ans. demande place 

bonne à tout faire, de préférence chez .Monsieur 
seul.

S'adresser bureau du journal. 32.114
MENAGE femme .très bonne cuisinière, mari 

toutes mains, demande place .environs Clamecy 
de préférence.

Bureau du journal. 32.108
MENAGE actif er. sérieux, depian.de place sla, 

ble gardien de propriété.
S'adr. bureau du journal. 32.055
JEUNE MENAGE actif, demande place b-sse- 

Côürifci- ou petite ferme. Excellente références, 
Burau du journal. 31.49}

,.\ Saint-Pieri e-ie-Mmilier, 
plate Virollet. au domicile de 
M. Claude Gallois.

BEAU MOBILIER
Comprenaot : superbe salle 

a manger Henri II avec buffet. 
2 corps sculpture, massive, ta- : 
ble. 6 chaises, glace biseautée 
et divers accessoire, 2 lits fer 
et cuivre complets, I secrétaire 
mirer massif/style Empire, la
bié. de salon, fauteuils, tentu- 
res„ tapis, glaces, articles .de 
cuisine,' lessiveuse, poêles, su
perbe service de 74 pièces en 
I ic.rcelaii'ie de Limoges, sus
pension inoderne, pendules, 
baignoire, etc. Frais en Sus..-

Les objets peuvent être visi
tés- Jes dimanches matin.

31.505

Elude ce Me DURIN 
notaire à Pougues-les-Eaux 

(Nièvre)

Suivant acte reçu par M' DU- 
Rf.\, notaire à f-’ougues, le 4

décembre 1925, M. Hyppolite 
ROUSSILLON, cafétier.' el Ma
dame Marguerite BARONNET, 
son épouse, demeurant enserre- 
Me à. Fougues, ont vendu à M. 
Jean-Louis LORET. serrurier, 
cl. Madame Marie-Augustine 
JAHAN. son épouse, demeurant 
eiisernble ii l’oiigues.

Lé fonds de ' commerce de 
café. rom.u sous le nom do 
" Calé du Commerce », exploi
té à Fougues, route iitili-'.iiali'. 
et ç-rmiprenant : l'enseigne cl 
b: nom o-oiiimêreiid, lu ' clien
tèle et l’achalandage, la licen
ce de débit tint et le .matériel.

L’entrée en jouissance a été 
fixée au premier décembre mil 
neuf cenl vingt-cinq.

Les oppositions, s’il y a lieu, 
devront être faites dans les dix 
■jours de la seconde insertion, 
et seront reçues en l’étude de 
M’ DURIN, notaire à Fougues.

Pour première insertion : 
DU RIN.

32.090

HOTEL, plein centre préfect., avec salle de café d’angle, 
20 N", vastes dépendances, garage, écuries. Prix très avanta
geux. Cause double emploi.

4011. — TABAC-BUVETTE, ville industrielle Centre, très 
bien placé, très gros débit, bail et loyer intéressants. Prix à 
débattre.

4683. — EPICERIE, canton Nièvre, très réputé par son com
merce et ses foires’. 1 Long bail, petit loyer. A enlever dans 
conditions avantageuses.

4002. — COIFFEUR, localité industrielle, très bien situé. Bail 
12 ans, lover 1.200. Occasion. A enlever avec 18.000

4047. — CAFE-HOTEL, face gare, pas de concurrence, gde 
salle de café, belle salle de restaurant, terrase, 14 n’, impor
tant matériel Affaires 200.000. Prix intéressant. A débattre.

4051. — CAFE, face usine, centre industriel, 1g. bail, loyer 
insignifiant. Prix très intéressant. Facilites.

4.02.2. — GARAGE-CYCLES, sous-préfecture. Bail à. volonté, 
loyer 800, gros chiffre d’affaires. Ateliers et magasins très 
vastes. A enlever avec petit comptant. ,

408(1. — CAFE. EPICERIE. ETOFFES, proximité écluse sur 
grand canal, très gros chiffre d’affaires. Important bénéfice. 
On céderait fonds et immeuble dans conditions très avanta
geuses.

Banlieue préf. Centre, CAFE SALON DE COIFFURE, proxi
mité usine. Affaire 160 fr. par jour. Prix intéressant.

TERRAIN A CONSTRUIRE, bien placé, environ 600 mètres 
avec hangar. Prix à débattre..32.103

A VENDRE A L’AMIABLE

Une Usine
de Giïoches et de Carrosserie

Située à 25 kilomètres de Montluçon
Avec tout le matériel à l’étal de neuf servant à son exploita

tion et comprenant : Bâtiments d’habitation et d’exploitation, 
hangar, remise, atelier couvert de 1.(108 m2, et jardins. 

ON TRAITE DE SUITE
. ENTREE EN JOUISSANCE IMMEDIATE ■

Pour tous renseignements et, traiter, s’adresser :
A M VELLAY, 20 bis, avenue Président,Wilson, à Montluçon ;
A MM. BERNHEIM Frères et Fils, 23, rue de l’Arcade. à. 

Paris, qui sont tous les samedis à Montluçon, 20 bis, avenue 
Président-Wilson._____________________________________ 31.959
” ........ 2835. MERCERIE BONNETE-2778. BOUCHERIE, imp. coin, 
de la. Brie. Bail 10 ans, lov.. 
1.100 fr. ; Aff. 182.000 fr. (à aug. 
en faisant charcuterie). Bout., 
cuis., 5 eh., cour, écurie, étable, 
porcherie, parc à moutons, 
abattoirs, gr. hangar, jard. 
Px à déb. On traite avec 15.000

FR \NCHON. Fontainebleau.
2807. VINS-LIQUEURS, près 

Pu lis, quartier , en construction 
de gr. avenir. Bail à vol. Aff. 
80 fr. pur jour en progrès 
const. Bout,, cuis., s. à m., 2 
ch'., cab , log.. 3 pièces, ss. loue 
1.400, jard. dépend. (450 ni2). 
A véhdrè fonds et immeuble. 
Prix à. déb.

F R ÀNCHON. Fonlai nebleau.
2823. CHARCUTERIE, gr. 

ville indust Bail à vol., loy. 
1.500 fr. Aff. 450 fr. pàr jour, 
bien faites. Bout., s. à m., 
cuis., laboratoire. 6 ch., cour, 
dépend., gr. jard. Prix à déb. 
On traite avec 25.000 fr.

FR \NGHON. Fontainebleau.
2841 ALIMENTATION GENE

RALE, MERCERIE-PAPETE
RIE, bien située, ville commerc. 
banlieue Paris. Bail IL ans, 
loy. 1.800 fr. Aff. 250 fr. par 
jour. Bout., s. à m.. cuis.. 3 
<11., dépend., jard. Prix à dé>. 
On Imite avci; 20.000 fr.

F II WC.llON. Fontainebleau.
2803. BOULANGERIE-PATIS

SERIE - GRAINETERIE (mns 
toiirmes). imp. bourg culture 
S..M. (gare, marché). Bail 14 
ans, lp"y. 2.000 fr. Aff. 5 quint, 
1130 faut, par -jour, 300 crois
sants la semaine). 3(1.000 fr. 
graineterie, 12.000 fr, pâtisserie, 
3.000 charbons. Bout,, s. à ni», 
cuis., bureau, panetière, four
nil moderne plein pied, 3 ch., 
gr. dépend.. ehe\a.I. voiture! 
l’x. è déb. On traite avec 3<I.0*h).

FRANCHÔN, Fonlaineblèau. I

RIE-CONFECTION-OUVRAGES 
DE DAMES, jolie ville gr. li
gne P.-L.-M. Bail à vol., loy. 
1.050 fr. Aff. 105.000 fr., lais
sant net 25.000 fr. par an. 
Bout,, s. à m.. cuis., 2 ch. 
Prix à. déb : 36.000 fr.

FIîANCHQN. Fontainebleau.
2838. CAFE-HOTEL (sàns res

taurant', tenu 14 ans, face 
gare iiiip. Bail à vol., loy. 
couvert par ss. loc. Aff. 280 fr. 
par jour en lig. On place net 
35.000 fr. par an.'S. comptoir, 
s. billard, autre salle, cuis., 
cab. teieph.. 3 ch. pers., 15 
eh. nieubl. Prix à débat. On 
traite avec 90.000 fr. compfarrt.

F R A NC H ON. F o n l ai nebl e a u.
2840. COMMERCE de produits 

étrangers, centre indust. Bail 
a vol., loy. 1.200 fr. Aff. 500 fr. 
par jour, faites partie à 18 0/0, 
partie à 40 0/0. Log. de 3 piè
ces, cuis,, c-h. bonne, dépend., 
jard. clos. Px à déb. 10.000 fr.

F RA NC HON. Fon ta i nebleau.
2827. ENTREPRISE DE PEIN

TURE gr. bourg S. M. Bail 12 
mis, loy. 1.500' fr. Alf. 50.000 
fr. (2 oui Tiers il l’année), lais
sant net 16.000 fr. par an. 
Bout., s, à ni., cuis., 3 oh., 
cour, buanderie,, niagas., gr. 
aleiier, jard, Prix à déb. On 
traite avec, 15.000 fr.

!'■' R A NC 1 ION, Fon ta 1 n ebl eau.
2836. CHAUSSURES (vente- 

répa ra l ions), centre imp. ban
lieue Paris. Bail 7 ans, lov. 
2.000 Ir. Aff. 35.000 fr. (14.000 
fr. en travail); laissant net 
12.000 fr. par an. Bout., ate
lier, cuis., au premier 3 pièces, 
lavoir, séchoir. Prix à déb. 
22.000 fr. Facilités.

F R AN CHON, Fonlainébleau -
31.995

BOIS ET CHARBONS, préf. 
Bail 12 ans. Prix 30.000 fr. ; 
i compt. 1957

S’adresser : Cabinet L. 
'NERAULT, 11, rue des Arènes, 
Bourges (Cher)..

MAROQUINERIE - MERCE
RIE, préf. Petit loy. Convien
drait à dame seule. Prix 28.000 
francs. Facil. , 1696

S’adresser : Cabinet L. 
NERAULT, 11. rué des Arènes, 
Bourges (Cher).

CHARCUTERIE, s.-préf. Bail 
12 ans. 3 porcs la semaine. 
Occasion pour débutant. Prix 
8.000 fr. à déb. Cause décès.

2036-
S’adresser : Cabinet L. 

NERAULT, 11, rue des Arènes, 
Bourges (Cher).

FUMISTERIE*"^ CHAUFFAGE 
CENTRAL. Gde ville. Bon ou
tillage. Vieille maison. Prix 
60.000 fr. (à déb.) Facil. On se 
retire. 2060

S’adresser : Cabinet L. 
NER.VJLT, 11. rue des Arènes, 
Bourges (Cirer).

CAFE-TABAC, s.-préf. Bail 
à volonté .Prix 35.000 fr. 1983

S’adresser : Cabinet. L. 
NERAULT, 11. rue des Arènes, 
Bourges (Cher). 30.909

BAR-COMPTOIR
Préf, Sur passage. Bail 11 

ans. Loyer couvert par s/loca- 
tion. Avec 30.000 fr. compt.

1277
S’adresser : Cabinet L. NE

RAULT, 11, rue des .Arènes, 
Bourges (Cher). ’ 32.051

A VENDRE 
bon canton Côte-d'Or 

HOTEL-CAFÉ-RESTAURANT
Bail à volonté. Loyer : 950. 

Affaires : 80.000. Prix : 40.000, 
à débattre, 1/2 comptant.

S’adresser GUILLEMAUT et 
EPINAT, 6, rue Berbisev. Di
jon. 31.993

CAFE-BILLARD, plein cen
tre, B. 12 ans, à 1.200 fr., rêp. 
à neuf. Joli log. Alt 150 fi-, p. 
jour. Prix 35.000 fr. Pressé, 
cause double emploi.

HOTEL, plein centre grosse 
ville industrielle, seul dans 
quartier. 12 n"» toujours loués, 
â. pièces log., travail intéres
sant et sans concurrence, gran
des. dépendances. B. à volonté 
à 4.500 fr. Aff 10.000 fr. pat- 
mois. Prix 60.000 fr. cpt.

HOTEL gros chef-lieu de can
ton. B. à volonté à 2.500 fr. 7 
n”, tout confort. Aff. 120.000 
fr. par an. 48.000 cpt. Pressé, 
cause maladie grave.

fabrique de bonnete
rie. 25.000 fr,

VERRERIES - FAÏENCES. 
16.000 fr., 18.000 fr. et 20.000 fr.

TABAC-JOURNAUX. 20.000
fr., 38.000 fr., 65.000 fr.

MAGASIN TAILLEUR. 28.000.
CYCLES. 35.000 et, 55.000 fr.
VINS EN GROS, camion. 

38.000 fr.
SPECIALITES DE CAFES. 

65.000 fr.
PRODUITS D’ESPAGNE. 

40.000 fr.
EPICERIE EN GROS. 25.000.
Renseignements complémen

taires demandés à. L. JÛI- 
GNEAUX, 7, rue d’Autun, Le 
Crêusot (Saône-et-Loire). 32.086

PORTEFEUILLE D'ASSU- 
RANÇËS, région de Corbigny, 
Lormes et Tannay.

Bureau du journal. 32.082

A LOUER pour novembre 1926 
La ferme des MARCHES 

commune ne Boismorand 'Loi
ret), à 8 kilomètres de Gien.

Bons bâtiments.
Terres et prés ; environ 80 

hectares.
S’adresser à : M. DESMOU

LINS, garde, château des Mar
ches. par les Choux (Loiret).

31.959

Ventes
BREÀCK en très bon état.
HARNAIS de limon, un CRIG.
S’adr. M. ROUX, 56, rue St-

Valière, Nevers. 32.111
TAUREAU, 18 mois, inscrit 

et primé concours.
S’adresser à M. Léon GOBY, 

à Magny-Cours (Nièvre). 3J..953

TRICOTEUSES rectilignes, 
circulaires, toutes jauges. Lai
nes, cotons, fils. Prix de gros. 
Cal,, éch., apprent. gratuit. La 
LABORIEUSE. 10, rue de la 
Charité, Lyon. 27.685

Personnel
, ON nExlANDE

APPRENTI BOUCHER, pré
senté par ses parents.

Bureau du journal, 31.946 
"ASSOCIÉ, susceptible diriger 
âtelierà bols çt entreprendre 
nouvelles fabrications (sabote, 
galoches ou autres). Donner ré
férences, âge. etc. Pour établis
sement apiculture, fabrique ni
ches, etc., désirant utiliser for
te force' hydraulique.

Bureau du journal. 32.105
CHARRETIERS sérieux, cul

ture et charrois, logés, chauf
fés et bon jardin, nourri ou 
non nourri.

Bureau du journal. 32.(XH>
CELIBATAIRE ou VEUF, 50 

ans, pour maison bourgeoise, 
travail facile, uri peu de jardi
nage, nourri, logé,' blanchi,, ré
férences exigées.

Burea on journal. 32,009
JEUNES FEMMES et JEUNES 
FILLES, pour confections et 
tissage.

■ S’adr. Ets MAUCHAUFFE.E, 
1, avenue Albert-I'r. 30.608

JEÛNE HOMME sérieux, 14 
à 16 ans, demandé de suite 
pour apprendre le commerce. 
Références exigées.

Maison GOIFFON, place Pré- 
sident-M’ilson. Nevers. 31.893

MENAGE ou DEUX DAMES, 
.pour gérer succursales d’ali- 
meritalion. Logement gratuit, 

.commissions sur tes ventes’ 
pour Cbâtillon-en-Bazcris et 
pour Corbigny. (Nièvre).

Pour tous renseignements 
s’adressa à M. GABAB.D, 3, 
.me de Rémigny, à Nevers.

32.098

LES PIANOS
de premières Marques 

ÊRfiRD, PliEYEk, GflVEIIU, 
ÉliCIÇÊ FOCIÇÉ, BORD, STflUB, 
WÿflRD, RÉGY, THERSW, 

ItEGÜEWflîS
ont fait leurs preuves, de nom
breuses années d’expérience et de 
succès justifient leur réputation 
mondiale et constituent pour 
l'acheteur une garantie de premier 
ordre.

Vente à long crédit chei

A. ANGRAND
Accordeur réparateur Spécialiste 

Elève de la Maison Bord à Paris 
(Hors, concours)

31 et 34, rus de la Préfecture, Nevers. 
Livraison rapide et gratuite, échange de 

tous les vieux pianos. 
PHONQS, LUTHERIE 

Prix défiant toute concurrence

Gorsets et Ceintures sur Mesure 
MAINTIEN 

REPARATIONS EN TOUS GENRES

Fournitures générales pour Corsets

Madarns ELtArJCHET
38, rue. du 14-Juillet, NEVERSMEUBLES

ADJUDICATIONS
A L’ECOLE NORMALE 

D’INSTITUTEURS DE VARZY 
(Nièvre)

Les adjudications, qui étaient 
fixées a.u jeudi 24 décembre 
1925, aüront lieu le mardi 22 
décembre, niême heure.

Lé Directeur : 
M. TARNIER.

_______________________32.083 |
TABAC-BUVETTE, chambres 1 

meublées, rue principale belle 
s.-préf., gde ligne Paris. Lg : 
bail non révisable. Loyer nul. 
Prix 70.000 fr. Facilités.

AGENCE IMMOBILIERE et 
HOTELIERE DU CI.’NÎ’RE, Ne
vers, 11, avenue Gare. Tel. 2.55.

32.101
A VENDRE

Bonne sous-préfecture Centre, 
excellent fonds DROGUERIE. 
Bail 6 ans renouvelable. Lover 
l.ôOO. Marchandises 40.000. Af
faires prostrés. Prix 60.000. 
Facilités de paiement.

S’adresser GUILLEMAUT et 
EPINÀT, 6, rue Berbisev. Di
jon. 32.104

Vente de Fonds 
de Commerce

FONDS DE SERftURERIE, si
tué à Nevers, nie du Fér, n‘ 
3. bonne clientèle, prix à. dé
battre, à vendre par suite de 
décès.

Pour renseignements s'adres
ser à Mme CillïV'BlER, 3, rue 
du Fer, Ncvftrs. 32.028

A VENDRE
COMMERCE DE FOURRU

RES, TANNAGE, NATURALI
SATION, dans centre de sous- 
préfectuie. Bonne affaire, pou- 
vans convenir à dame seule.

BOTEL - RESTAURANT-BU
VETTE, dans sous-préfecture. 
Bail 16 ans.

S'adresser à M. J-EMPE
REUR, Pithiviers (Loirèt). 32.013

LES PLUS SOUDES 
LES PLUS ELEGANTS 

JIONANM 
FAITS DANS NOS USINES 

LIVRES PAR

MM. MONANGE 
ILS SONT GARANTIS SUR FACTURE 
ET SONT LES MEILLEURS MARCHES 

COSNE - NIÈVRE

«
Manufacture ACCORDEONS

Napolitains, Stradella, Vercelli, 
Sàinl-Jetin-Croix et Tgroliens. a

CATALOGUE ILLUSTRÉ (GRATIS 
TABEZEN, 15, Jpassage des Lilas

LES LILAS (Seine)

HS S A (Maladiesd')facilement, 
St i O âWB cllez soii * Peu de frais W I UIvIMU Quétiea par les 

EUPEPTASES DUPEYROUX. Méthode gratis 
3t- franco sur demande au Dr Dupeyroux, 
o,Square de Messine, 5, Paris, avec attestations 
et Quegtionnairé pour Consultation Gratuit».

JEfjE VEUVE, 40 à 50 an®, 
pour s'occuper ménage d’un 
homme seul, et petite compta
bilité.

Bureau du journal. 31.947
OUVRIERS pous? scierie et 

un CHAUFFEUR pour looomo- 
bile batia.ge, logés, chauffés.

Bureau du journal. 32.007
GENS DS MAISON 

ON DEMANDE
BON GARDE CHASSE, âge 

minimum 30 ans, connaissant 
bien son métier, bon piégeur,; 
mais qualité essentielle exigée:] 
très bon éleveur. j

Logé, ehauffé, jardin, primes 
sur animaux nuisibles et gi-, 
Mer abattu.

inutile écrire si pas très br 1- ; 
nés références, i

Adresser correspondante AI 
M. COLAS, garde chef, château I. 
Paray-le-Frésil, par Chevagneej 
(Allier)._________________31.579!

JARDINIER marié, femme 
non occupée, pour le Cher. ■

Bureau du journal. 32.109!
“VALET'dE CHAMBRE.

S’adresser hôtel SAINT-; 
LOUIS, Aytun (Sh-et-L.). 31.960:

Divers
A VENDRE en détail ou en bloc

Un LOT MENUISERIE, com
prenant notamment :

Portes mlcrieures, portes ex
térieures, croisées, escalier, I 
moulures et divers,

•S’adresser EltàMissements-. • 
CORNETTE, à Moulins (Allier . )

31.991 j
Occasions très intéressantes:1
CITROËN en 5 et-10 HP.
AMILCAR-SPORT, 2 places, j 

iuin 1924, état, neuf de méca-' 
nique et carrosserie. ;

DE DION mono-cylindrique 3.
HP. !

S’adresser GRAND GARAGE, 
DE LA NIEVRE, rue Félix-1 
Faure, Nevers. 31.3081
LA RUCHE OUVRIERE DES| 
ATELIERS DE VAUZELLES
DEMANDE UN FOURNISSEUR
DE LAIT, 50 à 60 litres par' jour. J,

Pour tous renseignements I 
vouloir bien s’adresser où» 
écrire au Président de cette1 
Société. Coopérative. 318911

Asthmatiques, 
Bronchiteux!

Cuirassez vos Poumons.
Çe conseil s’adresse à toute personne sauf- ’ 

frant des bronches,’ qu'il s’agisse de Rhume 
négligé, d’Àsthme, de Catarrhe, d’Emphyséme. -

A tous ces invalides des poumons, nous crions: 
De grâce, soignez-vous, fortifiez vos poumons, 
rendez-les plus souples, plus élastiques, moins . 
sensibles aux changements de température, ci. 
vous le pouvez, en faisant une cure avec lej 
Sirop des Vosges Cazé. !

C’est le pain dos poumons qui leur donne la!- 
force, la vitalité et la résistance : c’est la cuirasse 
qui préserve des pires complications.

Asthmatiques, Catarrheux. n’avez-vous pas! 
envié ces personnes qui marchent d’un pasl 
allègre et sans effort ?

Si vous voulez être comme tout le monde, si - 
vous voulez jouir -de toutes les joies de l’exis-l 
tence, si vous voulez vivre enfin, prenez du' 
Sirop des Vosges Cazé : vos bronches ne! 
siffleront plus, votre toux disparaîtra avec vos, 
mauvais crachats, et rapidement vous respi
rerez à pleins poumons, car le Sirop desi 
Vosges Cazé est infaillible dans tous les casi 
de Rhume négligé et d’Asthme pénible avec 
sifflement des bronches et toux incessante.*^ ! 

S&2P±VosgçsCAZE:
Toutes Pharmacies. Le gt. flacon : <7 fr. 65 ; les 2 franco gara ' 

contre mandat de fr. 30 adressé aux Laboratoires 0À2®, i 
Avenue de Châtillon, 68 bis, Paris. Brochure gratis sur demande, i

GRAND

Garage de la Gare
MIAS & LESAS

42, Avenue Georges-Clemenceau, NEVERS
Téléphona S>73

A G E N C K

5 ÇVetlO GV de démonstration
Livraison rapida

Location —■ Réparations — Prix réduit» 
Ouvert jour et nuit

Propriétaire-viticulteur environs Lune! (Hé
rault). demande REPRESENTANTS pour vente ... 
Vin Rouge 10 degrés en pièces et J muids.. S’ad- -, 
Agence HAVAS, n’ 3.512, Montpelhér, qui 5- 
transmcjtra. ;

PIANOS toutes Marques

Avant de-fixer voire i-lioix reiutez-voris compte ,et profitez des avantages 
son! olïert-s

à COSr4E-SUH-bOlRE (fièvre)
qui vou£-.’ ;

Maison GASTON GAUTHRON
Accordeur diplômé de la Maison PLEYEL

Nous avons égateniéht TOUT CE ÛLT CONCERNE LNTRUMENTS DE MUSIOUE 
Bois, Cuivre, Accordéons, Lutherie, Phonos • N’hè’sitez -pas, vous trouverez un choix ' 
important- . ’ .

Prix exceptionnels. Catalogue gratis
LE MAGASIN EéT OUVERT LE DIMANCHE TOUTE LA JOURNË®

depian.de


.. ‘ PARiS CENTRE—.................... .............A QUOI TIENT LE COURAGE'FISCAL!par Albert GUILLAUME

SOMMES

A V ÊNDRE
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Soldas Avant Inventaire

C fr. 75 îâ knofij'. 
S’adresser au bureau du journal

SOMMES
VERSÉES TOUCHÉES

Entreprise privée assujettie au Contrôle de l’Elat
Gérée par La Gestion, Société Anonyme au Capital de 2.000.C06 (R. C. Seine 462.637)

SIÈGE SOCIAL : 9, Bue de Berne, PARIS
CONTRATS EN COURS : 285.ÔOO.OOO DE FBA&CS

LE MAL DE DOS 
et les Troubles Urinaires 

LISEZ CE TÉMOIGNAGE 
M. R. Jubault, aux Montils (Loir-et-( 

nous a récemment envoyé un témoignage très 
élogieux que nous soumettons à l’appréciation 
de nos lecteurs. « Pendant la guerre, par 

suite de l’humidité, j'avais 
contracté des douleurs rhu
matismales très tenaces et qui 
me faisaient beaucoup souffrir; 
mes reins étaient aussi très dou- 
loureux et je travaillais difficile
ment car tout effort uu peu 
p énible augmentaitma. douleur. 

J’avais aussi des éblouisse
ments, des vertiges et je me 
sentais toujours mai à l’aise. 
Je dormais très mal et je ne 
trouvais aucun remède capable 
même de me soulager.

Je puis affirmer que les 
Pilules Foster ont été le seul 
remède qui m’ait réussi. J’ai 
suivi le traitement avec con
fiance et persévérance et j’en 

ai été bien récompensé.
Je ne puis qu’engager ceux qui souffrent à 

suivre mon exemple, persuadé que, comme 
moi ils retrouveront une bonne et heureuse 
santé. » (^Signature légalisée le 7 août Kl.-’ô,')

Le m al de dos, le rhumatisme, la sciatique, la goutte, les enflures des .chevilles,. sont des manifestations douloureuses qui disparaissent parfois avec le plus grand succès sion a soin d’employer les véritables Pilules Foster.LesPiluIes Foster sont également recommandées pour dissiper les troubles urinaires ; on doit les prendre lorsque les urines sont troubles, foncées et déposent comme du sable ou de la brique pilée.Le traitement par les Pilules Foster peut être suivi sans inconvénient aussi longtemps qu’il est nécessaire et sans rien changer à ses. occupations habituelles.Pour vous convaincre de leur efficacité, lisez le témoignage suivant facile à, contrôler, sincère et désintéressé.
M* JUBAULT 

(d'après photographie)

POUR LES REJÎMS ET LA VESSIE
La boîte: 5,60 — La double boîte: 9,60 — Toutes pharmacies

ou franco H, Binac, pharmacien, 25,-rue Saint-Ferdinand, Paris-l?*

REFUSER TOUTE IMITATION BEW8EW

— « Quand je reçois mes impositions, ça me met dans un état !
J ai peur de m’évanouir... »

« Avant d’ouvrir l’enveloppe, mon chéri, tu devrais boire
^hDubonnet !... »

Tirage mensuel du 30 Novembre 1925NUMÉROS des POLICES de CAPITALISATION SORTIES REMBOURSABLES IMMÉDIATEMENT
i° de 2.500 à 25.000 francs î 221.460 A à D, 220.«56 B à E, 311.778 A à C, 

311.778 D. E, 3 j5.637 315.637, D. E, 310.939, A. B, 307.ec-, 350.289 D. E, 350.289 F. G,
350.289, H. 1, 2o3.356, 211.593, 350.289 C, 311.77'8 F, 315.63/ G, 315.637 H, 221.460 E, 
221.460 F, 220.185C, 22O.»85 D, 220.185 E, 220.183 F, 22o.j56A. 220.j56 F.

2® à B .OOO francs ï 404.318 A, 404.318 B, 404.318 C, 404.3180, 403.559 A, 403.559 B, 
403.559 C, 400.875 B, 120.431, 142.844» 133.298, 124.334, 134.44.3, 114.785, 14.841, 19.110.(WPLÛUES EXEMPLES DE REMBOURSEMENTS EXTRAITS DE LA LISTE CI-DESSUS

NOMS BT ADRESSES DES SOUSCRIPTEURS^ 

_______________________________ ________ ____ _______ i___________..... 
BOUYSSOU René, pharmacien, 90, avenue des Ternes, Paris (17*). 
DAUTELOIIP M.-L., AnLoriats, Cne. m Bianncs Aobijny par Cercy-Ia-ïour(Kiâm). 
L'ARDREAU M,, chazses patents, tonjaa, Cne. da Ïille-Lanjj per Aniczy (Nièvre).. 
GRANDJEAN A,.- P., spr. au Tremblay, Cm. de Thianpes par La Machine (Nièvre). 
Mi,= HERPIN G., aide de culture. Traîneau par Arrou (E.-et-L.). 

LEBUFFLE Armand, épicier, St-Laurent-dc-Cuves (Manche)____
Mu* CAI LLET Marcelle, ch. s. mère, La Routcp. Favicres (S.-et-M.) 
PORTIER Gaston, cultiv., au Héron par Croisy-s-Andelle (S.-lnf.). 
M“" MARIE Berths, cultivatrice au Beau Hamel par Landellss-Coupipy (Calvados). 
GABARD J., marchd. de Primeurs, 26, r. Nationale, Cholet (M.-ct-L.). 
BONNARDEL E., empl,, su Moulin Bouger, Bonnard pat Basses (Yonne).................
BAUDARD L., agric., Aubervillc-là-Rcnault, p. Godervillc (S.-lnf.). 
M"' LEROY G., oins ses parents, La Mesleric, Mesnil ClinchampsparSt-Sever (Calv.). 
M” Vvc BEHIER A., s. p. rue do la Boulresse St-Romain de Celhoœ (S.-lnf.)... 
DUBUS Henri, restaurateur à la Haute-Division, Rennes (l.-et-V.). 
NO1REAUX Jean, cites ses parente, place de la Manuîacture, Sèvres(S.-et-Q.).... 
FJ ROME J., empl. da ch. do 1er, hameau des Maisons Blanches, Cainnevillt (S.-In!.).

1.200
285
285
285
260
840
600
130
300
300
300
300
300
24 Y
24
24

330

10.000
5.000
5.000
5.000
5.000
5.000
3.000 
a.500
2.500
2.500 
□.500
2.500
2.500 
1.000 
1.000 
Ï.OOO
1.000

Ou hésîte toujours lorsqu’on veut acheter une automobile. On consulte son voisin ou 
amis sur tel ou tel marque qui parfois finit par vous laisser indécis. -

bon conseil
Achetez-donc une

A VENDRE

1er Joæraal Blanc VIEUX I0URNAUX
POUR ALIMENTATION /

2 francs le kilo 
Bureau du journal.

NUMÉROS
SORTIS

220.156 B à I
350.289 D. E.
350.289 F. C-
350.289 H. I.
315.637 A. B.
310.939 A. B.
211.593
315.637 G.
220.185 C.
220.185 E.
220.185 D.
220.156 A.
220.156 F.
404.318 B.
404.318 C.
404.318 D.
«42.844

"Les tirages ont lieu publiquement au Siège, au moyen de roues Ticket, le dernier jçur de chaque 
mois, à raison d’au moins ' un titre en cours sur 225 et par an.

' • ■ î
Le prochain tirage aura lieu le 31 Décembre 1925 , ,r' -,

Peur tous renseignements s’adresser : SIÈGE SOCIAL, 9, rue de Home, PAEIS 
ou à M. BAUDENQN, Inspecteur Régional, à Si-PlERRE-k-MQlJllEH.
On demande inspecteurs et Agents munis de sérieuses références

Les petits meubles 
artistiques si appréciés 

comme cadeaux
de nouvel an

se trouvetit chez
CHÀRLBT-GAUTIER

?

41,0.0 A AA

Avis aux Commîrçaats et Industriels

La Rigide

L’économiqua

COKCOUPSnilHAPDS

Rendez-nous visite. Vous jugerez ïa modicité de nos prix.
ENTREE LIBRE OUVERT DIMANCHE CT JOURS FERIES, JUSQU’AU 15 JANVIER

WW»________________________________________________________________
FABRIQUÉ DE BARRIÈRES ET CLOTURES

EN TUBES SOUDES A L’AUTOGENE Pour châteaux, parc, ferme et prairie
FABRIQUE DE GRILLAGE SIMPLE TORSION, POUR CLOTURE, TENNIS ET VOLIERE

H, CAMPAGNE, Coasfrwfeur à Souvlgiiy (Allier)

Aurlez-voue tout essayé sans résultats - que vous ne devec pas 
désespérer - vous devez sans tarder faire usage de la

JOUVENCE DE SŒUR AGNÈS

3, Rue La Fayette |
NEVERS |

f 4AMA/U1WVXA*VVVVV\4^AAWVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVIA/Uv

et.'pour être bien servi et avoir une. voiture bien au point et impeccable, adressez-vous au 

MODERN GARAGE
14. rue Saint-Genest. NEVERS. Téléph : 3.27 

Stock complet de pièces de'-rechange dor-igine"

■M

ZZZA

sont guéris par les

FORDSON
LA VOITURE UNIVERSELLE

Agence officielle exclusive

(5®^

La Boite S fr, 50, franco 6 francs.

«

AUX DEUX CLOCHERSoy velu-

ILvAIN 
JE.RRE
HENRI 
SIDORE 
[COLAS 
AV’ER

GARAGE
41 ter Rue de Paris

5-52

S.I.M.Y.
Le retour ose
T3sstes ta® femmes connaissent tes dangers qui 

les menacent a l’époque du retour D’AGE.
tes symptômes sont bien connus. _______

FEMMES QUI SOUFFREZ

RÉPONSE A DONNER*
Ouel est !e plus grand de ces 3 personnages

Envoyer votre réponse à V Administration de 
rOVO-CACAO, 2, rue de Compïègne, Paris (xe), 
qui vous enverra gratuitement :

1° La solution exacte avec l’indication de 
votre prime.

2° La liste des Prix et Conditions du deuxième 
Concours définitif doté de 25,000 francs de 
récompenses.

3° Un délicieux déjeuner à l’OVO-CACAO.
4° L’Almanach amusant du Foyer Pratique 

avec sa pochette surprise,
(Joindre 0 fr 50 pour frais d’envoi.)

NOTA. — Une prime artistique récompensera les 
ICO premières solutions exactes, les moins favorises 
auront droit à uu cadeau.

? J ___

OVO CACAO
Voulez-vous vendre bu acheter une affaire ? Etes-vous gênés ? Ecrivez-nous. Nous sommes à 

votre disposition pour tous renseignements gratuits. Notre proposition est des plus sérieuses; 
si elle vous intéresse, envoyez par courrier les indications qui permettront un de nos inspec
teurs régionaux de vous rendre visite à nos frais, prendre discrètement tous les renseigne
ments nécessaires et échanger nos conditions réciproques. Toutes les affaires dont nous nous 
occupons sont traitées au comptant et par les soins d’un officier ministériel choisi par le.client- 
Maison des mieux placées pour traiter toute affaire.

La réalisation commerciale:
1, Place Boieldieu, FOIS

SOMMES ACM ETE: W 1RS 
au maximum de leur valeur 

LIVRES ANCIE S & MODERNES 
TABLEAUX, GRAVURES

Ecrire avec détails, du 15 au 18 décembre, à PETIT ET CHARRIER, Hôtel Moderne, 
Autun. On se rend à domicile .dans toute localité.

Siège et Usine à AUXERRE Rue de Preuilly 
Magasins à PB^IS (XT) Bü8 fiU Gft8fflin-¥ePt, 95 

TÜÜS TRAVAUX EK FER ■ FER et BOIS ■ FER et VERRE
Moules et Outillage pour Cimentiers, Maçons, Plâtriers

' ERMETüRES et CLOTURES en 'GÉNÉRAL. Catalogue N gratuit

ACCORDEONS, VIOLONS, 
MANDOLINES, PHONOGRA
PHES et disques PATHË, et 

>us instruments de musique, 
f ranci choix de méthodes pour 
ipprendre à jouer seul.

. Catalogues gratis : G. BENA- 
ZET, fabricant, 5, rue de la 

JP Procession. Paris. 30.641

Les Remèdes du CURE de GY 
sont employés avec succès contre les maladies 
de l'estomac, de l'intestin, du foie, du système . 
nerveux, de la peau et du cuir chevelu, la toux, 
la coqueluche, les ulcères, plaies variqueuses, 
les troubles de la formation et du retour d’âge, 
les vices du sang, la constipation, les hémor- 
rholdes.lesrhumatismes, les douleurs etlagoutta 
Ecrire au Laboratoire EARDIN, à Giea {Loiret), 
Dépôt et seule Maison de vente.
giuprioserfâ fle PAHlS-v-uNlKri. a Neva»

U GàraM : ,'oyst na Maobeo.

Au Printemps
I, Place du Lycée, NEVERS

modèles légèrement défraîchis
Rabais de 50 à 80 °|

Occasions Uniques

W* Au Fouillis des Dames
19. Rue Ferdinand-Gambon, NEVERS

On trouve un assortiment très important pour

ÉTRENNES WTIL-
Gilets pour dames et fillettes, écharpes, vareuses, manteaux en velours de laine, robes 

fillettes, costumes garçonnets, chemises pour hommes, cache-cols, écharpes jersey-soie, 
bas, chaussettes.
Et un beau choix de SERVIETTES TOILETTE éponge et nid d’abeille, à partir de 

31 fr. 50 la douzaine.
En réclame : COFFRET de 3 POCHETTES BATISTE brodée main, depuis 9 fr. 95.

ENTREE LIBRE
«wwwwwwwww

Catalogue général 
franco sur deman
de.. Franco de port 
toute gare . pour 
pour commande 
au-dessus de 200 
francs.

Il n est plus permis de tousser
AU PETIT LOUVRE

Les Toux de toute nature, les Rhumes,- 
Grippes, Bronchites, Enrouement, Laryngite, 
Catarrhe, Asthme, Emphysème, Tuberculose

56, tyie de fièvre, flEVEftS

Faire un cadeau qui fera toujours plaisir n’est pas chose facile.' En vous 
adressant chez nous, plus d’hésitation, vous y trouverez un choix considé
rable en 

JOÜETS-ETREMES
PILULES BERNAMONT

contre la toux
Sous un petit volume, c est le remède facile 
à prendre, d’une efficacité souveraine dans 
toutes les maladies des voies respiratoires.

RATELIER

i Les plantes
| voila la vérité 

Qu! sait s’en 
servir conserve 

la santé

Rapidement
elles soulagent, guérissent, fortifient

Dépôt général ; BERNAMONT, Pharmacien, 87, Rue du Commerce, NEVERS

COWCpURtÿ
Pour participer à ce concours, il s'agit de compléter la pre

mière lettre des prénoms et de nous indiquer ce que vous trou
verez en lisant verticalement
’ Si votre-réponse'est exacte ,cn vous conformant aux conditions 
de ce concours, vous pourrez recevoir, notre .cadeau. Adresser 
votre, réponse aux PRIMES SPHINX, 2, rue Augusté-Vacqueriê, 
PARIS tl6ê).

Joïpdï-e enveloppe affranchie à. 0 fr. 30 porianl, votre adresse.

Exiger ce portrait
Prix de la boîte pour un mois, 5 fr. — franco par po.ôte ô fr. 60 .

Au dépôt général Th. ABGESMBAUIsT, 30, rue du Commerce, Nevers
ET DANS LÈS PRINCIPALES PHARMACIES ET HERBORISTERIES

Ses cotons supérieurs
pour repriser

A exiger partout
&«: Gabriel CMYEUX, ha Charité 'W


